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Le Small Arms Survey

Le Small Arms Survey est un programme de recherche indépen-
dant situé au sein de l’Institut de hautes études internationales et 
du développement à Genève, en Suisse. Fondé en 1999, ce pro-
jet bénéficie du soutien du Département fédéral des Affaires 
étrangères suisse et de contributions régulières des gouvernements 
allemand, américain, australien, belge, britannique, canadien, 
danois, finlandais, néerlandais, norvégien et suédois. Le Survey est 
également reconnaissant envers la France, la Nouvelle-Zélande 
et l’Espagne pour leurs contributions antérieures. Le Survey sou-
haite également saluer les fondations et les différentes entités des 
Nations unies pour le soutien financier qu’elles lui ont apporté.

Les objectifs du Small Arms Survey sont les suivants : constituer 
la principale source internationale d’informations publiques sur 
tous les aspects relatifs aux armes légères et à la violence armée, 
servir de centre de référence en termes d’informations et de re-
cherches sur les armes légères et la violence armée pour les 
gouvernements, décideurs politiques, chercheurs et militants, être 
un observateur des initiatives nationales et internationales (offi-
cielles et non gouvernementales) portant sur les armes légères, 
soutenir les efforts destinés à résoudre les effets de la prolifération 
et de l’usage abusif des armes légères et faire office de centre de 
documentation pour le partage d’information et la diffusion des 
meilleures pratiques.

Le Survey finance également des recherches sur le terrain et la 
collecte d’informations, notamment dans les États et les régions 
les plus touchés. Le projet dispose d’une équipe internationale 
d’experts dans les domaines de la sécurité, des sciences poli-
tiques, du droit, de l’économie, du développement, de la socio-
logie et de la criminologie. Il collabore, en outre, avec un réseau 
de chercheurs, d’institutions partenaires, d’organisations non 
gouvernementales et de gouvernements dans plus de 50 pays.

Small Arms Survey
Institut de hautes études internationales et du développement
47 Avenue Blanc
1202 Genève, Suisse

p +41 22 908 5777 
f +41 22 732 2738
e sas@smallarmssurvey.org 
w www.smallarmssurvey.org
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Préface 

Les profils présentés dans ce Manuel se basent sur les résultats 
d'une vaste recherche documentaire, d’entretiens et de consul-
tations avec les représentants des organisations régionales, ainsi 
que sur une correspondance avec des bailleurs de fonds et des 
praticiens qui connaissent bien les acteurs et les activités dont 
il est question. L’équipe de recherche du Small Arms Survey a 
déployé d’importants  efforts pour contacter toutes les organi-
sations régionales présentées afin d’obtenir leur contribution et 
leur appui.

Bon nombre d’organisations ont consacré beaucoup d’énergie 
à la finalisation des profils et leur contribution a consolidé cette 
étude. Certaines organisations ont choisi de ne pas participer. 
Des efforts supplémentaires ont été déployés pour les y intéresser 
et leur permettre de commenter les premières versions.

Certaines divergences d’opinion ou le manque d’espace nous 
ont parfois amenés à demander des avis extérieurs. En aucun cas 
les profils ne constituent des positions ou documents officiels de 
chacune   de ces organisations régionales ; ils sont le résultat des 
 travaux des deux auteurs du volume. Le format des profils obéit 
au style rédactionnel du Small Arms Survey.

En conséquence, les noms des pays et des frontières utilisés 
dans les cartes peuvent ne pas correspondre entièrement aux 
accords et aux directives internes de l'organisation régionale. 
Certains pays peuvent également être en désaccord avec les 
désignations géographiques. Notre décision de localiser certaines 

organisations dans une seule région géographique – alors que 
leurs membres se situent dans plusieurs – ne manquera pas 
d’étonner (ce choix étant destiné à faire de l’Annexe 3 un outil 
de référence plus utile). Nous reconnaissons les sensibilités in-
hérentes à ces questions et apprécierons la compréhension du 
lecteur à cet égard.

Il importe de noter que cette étude ne doit pas être considérée 
comme une évaluation formelle de quelque organisation régio-
nale en particulier. L'attribution des icônes correspondant aux 
activités liées au PoA est subjective. Le nombre d’icônes affiché 
n’est pas proportionnel à l’importance de l’organisation. En outre, 
« l'attribution » d’une icône n'est pas un indice d’efficacité. 
En revanche, les icônes sont destinées à être des guides utiles, 
stimulant la discussion et le débat.

Veuillez également consulter le site Internet du Small Arms 
Survey pour une version électronique de cette étude, qui com-
prendra des liens vers de nombreux documents mis en évidence 
dans le texte. Nous mettrons régulièrement à jour les points de 
contact des organisations régionales sur notre site et présente-
rons, le cas échéant, les profils d’autres organisations régionales. 

— Eric G. Berman 

Directeur, Small Arms Survey 

Genève, Suisse 

Juillet 2012
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En réalisant le présent Manuel des organisations régionales actives 
dans le domaine des armes légères et de petit calibre, le Small 
Arms Survey a réussi à combler une importante lacune. À ce jour, 
en effet, les activités régionales concernant les armes légères et 
de petit calibre n’avaient jamais été compilées de manière si 
complète et succincte. Grâce à cette étude, toute une série d’ini-
tiatives et d’institutions sont à présent disponibles d’un seul coup 
d’œil. L’Allemagne est heureuse d’avoir pu contribuer à ce résultat 
en finançant cette publication.

Les organisations régionales jouent un rôle de plus en plus im-
portant dans le contrôle des armes légères. Une raison évidente 
en est la nature régionale de cette problématique : les armes 
légères illicites sont souvent liées à des conflits régionaux ou 
font l’objet d’une contrebande d’envergure régionale. La coopé-
ration transfrontalière, le partage de l'information et l’harmoni-
sation régionale du marquage et du traçage sont des éléments 
essentiels d'un mécanisme efficace de contrôle des armes légères. 
Une autre raison est la connaissance régionale nécessaire pour 
lutter contre les armes légères et de petit calibre illicites : les con -
textes politiques, juridiques et historiques, ainsi que la nature de 
l'enjeu, ont presque toujours des spécificités régionales uniques 
et très marquées. C’est la raison pour laquelle un accent particu-
lier a été mis sur les organisations régionales dans le processus 
de préparation de la deuxième Conférence d'examen du Pro-
gramme d'action de l'ONU pour lutter contre le commerce illi-
cite des armes légères (PoA), et leur impact s’avérera sans aucun 

doute crucial au cours de la Conférence d'examen elle-même. 
Dans ce contexte, la publication de ce Manuel est très  opportune.

L’Allemagne possède une longue tradition de coopération 
avec les organisations régionales dans le secteur de la sécurité. 
L’un de ses projets les plus importants sur les armes légères et de 
petit calibre au cours des dernières années a été son soutien à la 
Communauté d’Afrique de l’Est, en ce compris la mise en place 
d’un mécanisme de marquage et de traçage et le renforcement de 
la coopération politique et en matière de sécurité dans la région. 
Nous avons collaboré avec la Ligue de États arabes, avec la 
Communauté andine et avec le Système d’intégration d’Amérique 
centrale. Nous sommes impatients d’élargir notre coopération 
avec des entités régionales, en particulier compte tenu des nou-
veaux enjeux liés aux armes légères, comme le flux des armes 
illicites faisant suite au conflit de 2011 en Libye.

Le présent Manuel fournit une mine d’informations sur des 
activités régionales – y compris certains faits surprenants ou peu 
connus. L’étude présente un certain nombre d’organisations régio-
nales qui ne comptent pas parmi les plus connues dans le secteur 
des armes légères. Il établit aussi des connexions utiles entre les 
communautés de lutte contre le narcotrafic, le terrorisme et le 
crime transnational. J’ai trouvé cette publication très utile et suis 
convaincu qu’elle sera d’une grande aide pour d’autres gouverne-
ments, organisations internationales et régionales ainsi que pour 
toutes les parties prenantes dans le domaine de la sécurité. Elle 
mérite d’être largement diffusée et je suis impatient de pouvoir 
soutenir le Small Arms Survey dans ses futurs travaux d’exploration 
du rôle des acteurs qui y sont cités dans la lutte contre l’utilisation 
et le commerce illicites des armes légères et de petit calibre.

— Ambassadeur Rolf Nikel  

Commissaire du gouvernement fédéral allemand  
pour le désarmement et le contrôle des armes, 15 mai 2012
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CEDEAO Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest
CEE Communauté économique européenne
CEE-ONU Commission économique des Nations unies pour l’Europe
CEEAC Communauté économique des États d’Afrique centrale
CEED (UNASUR) Centre des études stratégiques de défense/Centro de Estudios Estratégicos de Defensa
CEI Communauté des États indépendants
CEMAC Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale
CEMN Organisation de coopération économique de la mer Noire
CEN-SAD Communauté des États sahélo-sahariens
CEPGL Communauté économique des pays des Grands Lacs
CER Communauté économique régionale
CEWARN (IGAD) Mécanisme d’alerte précoce et d’intervention en cas de conflit
CHARM (OCO) Réunion régionale des chefs d’administration douanières
CICA Conférence pour l’interaction et les mesures de confiance en Asie/Conference on Interaction and Confidence 

Building Measures in Asia



xiii

Li
st

e 
de

s 
ab

ré
vi

at
io

ns
 e

t a
cr

on
ym

esCIFTA        Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs, et 
d’autres matériels connexes/Convención Interamericana contra la Fabricación y el Tráfico Ilícitos de Armas de 
Fuego, Municiones, Explosivos y otros Materiales Relacionados

CIRGL Conférence internationale sur la Région des Grands Lacs
CMC (MERCOSUR) Conseil du marché commun/Consejo del Mercado Común
CNMI Commonwealth des Îles Mariannes du Nord/Commonwealth of Northern Mariana Islands
COARM (UE) Groupe de travail sur les exportations d’armes conventionnelles
CODUN (UE) Groupe de travail « Désarmement global et maîtrise des armements »
COI Commission de l’Océan Indien
COMESA Marché commun de l’Afrique orientale et australe
CPEA Conseil du partenariat euro-atlantique
CPI Cour pénale internationale
CRIN (OCO) Réseau régional du renseignement douanier/Customs Regional Intelligence Network
CSCE Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
CSSDCA Conférence sur la sécurité, la stabilité, le développement et la coopération en Afrique
CTTF (APEC) Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme/Counter-Terrorism Task Force
DDR Désarmement, démobilisation et réintegration
DFID (Royaume-Uni) Département du développement international/Department for International Development
DIHPSS (CEEAC) Département de l’intégration humaine, de la paix, de la sécurité et de la stabilité
EAU Émirats arabes unis
ECOSAP Programme de contrôle des armes légères de la CEDEAO
EU États-Unis
EUR Euro(s)
EurAsEC Communauté économique eurasiatique
EUROCONTROL Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne
Europol Office européen de police
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FFA (FIP) Agence des pêches du Forum
FIP Forum des îles du Pacifique
FOMUC Force multinationale en Centrafrique
FR Fédération de Russie
FRSC (FIP) Comité de sécurité régionale du Forum
GIABA Groupe intergouvernemental d’action contre le blanchiment d’argent en Afrique de l’Ouest
GIZ Société allemande pour la coopération internationale/Deutsche Gesellschaft für Internationale  

Zusammenarbeit
GTZ Société allemande pour la coopération technique/Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit
GUAM GUAM (Géorgie, Ukraine, Azerbaïdjan, Moldavie) Organisation pour la démocratie et le développement 

économique
GUUAM Géorgie, Ukraine, Ouzbekistan, Azerbaïdjan, Moldavie
ICPAT Programme de renforcement des capacités contre le terrorisme de l’IGAD
IGAD Autorité intergouvernementale pour le développement/Intergovernmental Authority on Development
IGADD Autorité intergouvernementale sur la sécheresse et le développement
IIMS (GUAM) Système intergouvernemental de gestion de l’information
IMPACS (CARICOM) Agence d’exécution pour la prévention du crime et la promotion de la sécurité
INTERPOL Organisation internationale de police criminelle
ISS Institut d’études de sécurité/Institute for Security Studies
ISSP Programme du secteur de sécurité de l’IGAD
ITC Commission du commerce international
LBC Lutte contre le blanchiment des capitaux
LEA Ligue des États arabes
LES (OCO) Division d’application de la loi et de sécurité
LFT Lutte contre le financement du terrorisme
MANPADS Système(s) portatif(s) de défense aérienne
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esMERCOSUR Marché commun du Sud/Mercado Común del Sur
MICOPAX Mission de consolidation de la paix en République centrafricaine
MINUK Mission de l’ONU au Kosovo
MoU Protocole d’accord/Memorandum of understanding
MRC Mesures de renforcement de la confiance
MSIAC (OTAN) Centre d’information et d’analyse sur la sécurité des munitions
N/D Non disponible
NAMSA Agence OTAN d’entretien et d’approvisionnement
OCCPAE Organisation de coopération des chefs de police d’Afrique de l’Est
OCDE Organisation pour la coopération et le développement économiques
OCI Organisation de la conférence islamique
OCO Organisation des douanes d’Océanie/Oceania Customs Organization
OCS Organisation de coopération de Shanghaï
ODECA Organisation des États d’Amérique centrale / Organización de Estados Centroamericanos
OEA Organisation des États américains
OIF Organisation internationale de la Francophonie
OIM Organisation internationale pour les migrations
OMD Organisation mondiale des douanes
ONG Organisation non gouvernementale
ONU Organisation des Nations unies
ONUSIDA (ONU) Programme commun des Nations unies sur le HIV/SIDA
OR Organisation régionale
OSC Organisation de la société civile
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord
OUA Organisation de l’unité africaine
PAPS (CEEAC) Programme d’appui en matière de paix et de sécurité
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PCASED Programme de coordination et d’assistance pour la sécurité et le développement
PCN Point de contact national
PDB Produit domestique brut
PFN Point focal national
PICP Chefs de police des îles du Pacifique/Pacific Islands Chiefs of Police
PIDC Conférence des directeurs de services d’immigration du Pacifique
PNUD Programme des Nations unies pour le développement
PoA Programme d’action pour prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite d’armes légères et de petit calibre 

sous tous ses aspects
PoA-ISS Système d’appui à la mise en œuvre du Programme d’action des Nations unies
POC Point de contact
PPP (OTAN) Partenariat pour la paix
PSSM Sécurité physique et gestion des stocks/Physical security and stockpile management
PTCCC Centre de coordination de la lutte contre le crime transnational dans le Pacifique
RACVIAC RACVIAC – Centre pour la coopération en matière de sécurité
RAMSI Mission d’assistance régionale aux Îles Salomon
RASALAC Réseau d’action sur les armes legères en Afrique centrale
RASALAO Réseau d’action sur les armes légères d’Afrique de l’Ouest
RASD République arabe saharaouie et démocratique
RASR Approche régionale pour la réduction des stocks/Regional Approach to Stockpile Reduction
RATS (OCS) Structure régionale de lutte contre le terrorisme
RBE Réunion biennale des États
RBE3 Troisième réunion biennale des États pour l’examen de la mise en œuvre du Programme d’action pour prévenir, 

combattre et éliminer le commerce illicite d’armes légères et de petit calibre sous tous ses aspects
RBE4 Quatrième réunion biennale des États pour l’examen de la mise en œuvre du Programme d’action pour prévenir, 

combattre et éliminer le commerce illicite d’armes légères et de petit calibre sous tous ses aspects
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RCA République centrafricaine
RCC (SARPCCO) Comité de coordination régionale
RDB (UNODA) Service du désarmement régional
RDC République démocratique du Congo
RECSA Centre régional de lutte contre les armes légères dans la Région des Grands Lacs, la Corne de l’Afrique et 

les États limitrophes
REG Réunion d’experts gouvernementaux
RevCon Conférence d’examen du PoA de l’ONU
RMDS/G (SEESAC) Normes et directives de micro-désarmement régional
RSS Réforme du secteur de la sécurité
SADC Communauté de développement de l’Afrique australe/Southern African Development Community
SADCPOL Police de la SADC
SARPCCO Organisation régionale de coopération des chefs de police d’Afrique australe/Southern African Regional Police 

Chiefs Cooperation Organization
SCP Secrétariat de la Communauté du Pacifique
SECI Initiative de coopération pour l’Europe du Sud-est
SEECP Processus de coopération en Europe du Sud-est
SEESAC Centre régional d’Europe du Sud-est d’échange d’informations pour la réduction d’armes légères et de petit calibre
SELEC Centre de maintien de l’ordre de l’Europe du Sud-est
SEPCA Association des chefs de police d’Europe du Sud-est
SFIP Secrétariat du Forum des îles du Pacifique
SGNU Secrétaire général des Nations unies
SICA Système d’intégration d’Amérique centrale/Sistema de la Integración Centroamericana
SIE (OTAN) Échange structuré d’information
SOP Procédures opérationnelles standard
STAR (APEC) Sécurité du commerce dans la région d’Asie-Pacifique
SVG Saint-Vincent-et-les-Grenadines
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TBO Territoire britannique d’outre-mer
UA Union africaine
UD Union douanière du Bélarus, Kazakhstan et de la Fédération de Russie
UDAA Union douanière d’Afrique australe
UDEAC Union douanière et économique de l’Afrique centrale
UE Union européenne
UEMOA Union économique et monétaire Ouest-africaine
UFM Union du fleuve Mano
UMA Union du Maghreb arabe
UNASUR Union des nations sudaméricaines/Unión de Naciones Suramericanas
UNICEF Fond des Nations unies pour l’enfance
UNIDIR Institut des Nations unies pour la recherche sur le désarmement
UNLIREC Centre régional des Nations unies pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine 

et dans les Caraïbes
UNODA Bureau des Affaires du désarmement des Nations unies
UNODC Office des Nations unies contre la drogue et le crime
UNRCPD Centre régional des Nations unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique
UNREC Centre régional des Nations unies pour la paix et le désarmement en Afrique
UNROCA Registre des armes classiques des Nations unies
UNSAC Comité consultatif permanent des Nations unies chargé des questions de sécurité en Afrique centrale
URSS Union des républiques socialistes soviétiques
USAID Agence américaine pour le développement international
USD Dollar(s) des États-Unis
UXO Munitions non explosées    
WGSIM (FIP) Groupe de travail pour le renforcement de la gestion de l’information
ZEP Zone d’échanges préférentiels pour les États d’Afrique de l’Est et d’Afrique australe



PARTIE I
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L’importance des organisations régionales 

Lutter contre le commerce illicite des armes légères nécessite 
une action régionale. Dans de nombreux pays, les armes légères 
circulent en abondance en dehors de tout contrôle étatique. Elles 
sont faciles à dissimuler et leur faible poids facilite leur transport 
à travers les frontières internationales. La demande transfron-
talière en armes de ce type, les plantureux bénéfices anticipés 
et l’absence ou l’inefficacité des lois nationales réglementant le 
courtage et le trafic d’armes à travers des frontières poreuses, 
sont autant d’éléments qui appellent une coopération régionale.

Les organisations régionales étudient le problème du commerce 
illicite des armes légères depuis les années 1990. Les premières 
 mesures régionales comprenaient des contrôles juridiquement 
contraignants des importations, du marquage et de la possession 
d’armes ; des mesures de confiance comme le partage de l’infor-
mation sur les importations et exportations d’armes légères et des 
engagements politiques concernant le développement de la légis-
lation nationale, la mise sur pied d’un programme et l’appui à la 
recherche. Des organisations de toutes les régions du monde ont 
pris part à ces premières initiatives (voir tableau 1).

C’est dans ce contexte que les États membres de l’ONU se 
sont réunis en 2001 pour aborder le problème du trafic d’armes 
légères. Ils ont reconnu la dimension régionale du problème et 
appelé les organisations régionales à contribuer à la solution. Le 
Programme d’action de l’ONU en vue de prévenir, combattre et 

Tableau 1. Sélection de mesures régionales sur les armes 
 légères illicites, avant juin 2001

Année Organisation régionale Instrument politique / mesure prise

1997 Organisation des États 
américains (OEA)

Convention interaméricaine contre la fabrica-
tion et le trafic illicites d’armes à feu, de muni-
tions, d’explosifs, et d’autres matériels connexes 
(CIFTA)

1997 Association des Nations 
de l’Asie du Sud-est 
(ANASE)

Déclaration de l’ANASE sur le crime transna-
tional 

1998 Marché commun du Sud 
(MERCOSUR)

Déclaration présidentielle du Cône Sud sur la 
lutte contre la fabrication et le trafic illicites 
d’armes à feu, munitions et matériels connexes

1998 Union européenne (UE) Code de conduite sur les exportations d’ar-
mements

1998 Communauté économique 
des États d’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO)

Déclaration d’un moratoire sur l’importation, 
l’exportation et la fabrication d’armes légères 
en Afrique de l’Ouest

1999 Association des nations 
d’Asie du Sud-est (ANASE)

Plan d’action de l’ANASE pour lutter contre le 
crime transnational

2000 Forum des îles du 
Pacifique (FIP)

Vers une approche commune du contrôle des 
armements (« Plan-cadre Nadi »)

2000 Secrétariat de Nairobi 
(aujourd’hui connu sous 
le nom de RECSA)

Déclaration de Nairobi sur le problème des 
armes légères illicites dans la Région des 
Grands Lacs

2000 N/D Déclaration d’Antigua sur la prolifération des 
armes légères dans la région d’Amérique centrale

2000 Organisation pour la 
sécurité et la coopération 
en Europe (OSCE)

Document de l’OSCE sur les armes légères et 
de petit calibre

2000 Organisation de l’unité 
africaine (OUA, 
aujourd’hui appelée UA)

Déclaration de Bamako sur la position commune 
africaine sur la prolifération, la circulation et le 
trafic illicites des armes légères et de petit calibre 
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sous tous ses aspects (PoA), adopté en juillet 2001, a appelé les 
États à agir aux niveaux national, régional et mondial, et a souli-
gné le rôle positif que les organisations régionales peuvent jouer 
dans la mise en œuvre de l’accord et dans le soutien à leurs 
membres à cet égard.

Le nombre d’organisations régionales, l’ampleur et la portée 
de leurs activités, ont augmenté depuis l’adoption du PoA, ainsi 
que l’intérêt international qu’elles ont suscité. En janvier 2004, le 
Forum de Genève a réuni 12 organisations régionales (et 3 autres 
entités) pour la première fois pour aborder les aspects interrégio-
naux des armes légères. Cet intérêt s’est clairement manifesté 
aussi à travers la Conférence de synergie de mai 2008 pour les 

organisations régionales sur la mise en œuvre du PoA de l’ONU 
sur les armes légères et de petit calibre (ALPC), qui a rassemblé 
16 organisations régionales ou leurs programmes affiliés (et envi-
ron le même nombre d’organisations internationales, leurs orga-
nismes et agences) afin de présenter leurs activités et discuter des 
voies à suivre. Par ailleurs, en 2009 et 2010, le Bureau des affaires 
de désarmement (UNODA) a con voqué une série de réunions 
au niveau régional, avec la participation active des organisations 
régionales. Au total, 19 organisations régionales travaillant sur 
les armes légères ont contribué à un moment ou un autre à ces 
différents événements (voir tableau 2).

Les organisations régionales sont très utiles dans la lutte contre 
le commerce illicite des armes légères. Elles démontrent générale-

Tableau 2. Réunions internationales soutenant le rôle des organisations régionales dans la mise en œuvre du PoA, 2004–2010

Dates (mm.aa) Evénement Lieu Organisations régionales présentes/représentées*

01.04 Séminaire du Forum de Genève Genève 12: ANASE, CAN, CARICOM, CCR, CEDEAO, FIP, LEA, MERCOSUR, OEA, OSCE, SARPCCO, 
Secrétariat de Nairobi

05.08 Conférence de « synergie » Bruxelles 16: ANASE, CAN, CARICOM, CCR, CEDEAO, CEI, EAC, LEA, OEA, OSCE, OTAN, RECSA, 
SARPCCO, SICA, UA, UE

06.09 Réunion régionale UNODA Sydney 1: FIP

07.09 Réunion régionale UNODA Kigali 5: CIRGL, RECSA, SADC, SARPCCO, UA 

03.10 Réunion régionale UNODA Lima 3: CAN, MERCOSUR, OEA

03.10 Réunion régionale UNODA Bali 1: ANASE

04.10 Réunion régionale UNODA Kinshasa 0

Sources : Forum de Genève (2004) ; OTAN & OSCE (2008) ; PoA-ISS (n.d.a; n.d.b; n.d.c; n.d.d; n.d.e)

* Nous considérons le responsable d’un programme d’organisation régionale comme représentant l’entité plus large. Dans un souci de simplicité, nous avons inclus dans ce tableau 
l’organisation en question et non l’organisme associé.
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ment une expertise importante et une bonne compréhension 
des contextes culturels ainsi que des priorités et des sensibilités 
politiques. Cette connaissance, combinée avec les préférences 
régionales pour des solutions locales, leur permet de détecter les 
signes avant-coureurs d’un conflit naissant ou en phase d’esca-
lade, d’instaurer la confiance et d’être des médiateurs crédibles 
et efficaces pour aider à résoudre ou réduire les tensions. Les 
organisations régionales permettent aux bailleurs de fonds exté-
rieurs d’aider plusieurs États à travers un seul projet. Et les gou-
vernements peuvent choisir de travailler avec une organisation 
régionale pour fournir à un destinataire une assistance qui pour-
rait être difficile à mettre en œuvre sur une base bilatérale.

Fort de ce contexte et de cette analyse, le Small Arms Survey a 
décidé d’entreprendre la présente étude, après avoir observé l’ab-
sence d’un véritable dialogue entre la communauté internationale 
et les organisations régionales dans le cadre du PoA et la nature 
essentiellement non critique du débat, s’agissant des engagements. 
Le Survey a remarqué que la rhétorique, souvent, ne reflète pas la 
réalité. Toute activité n’est pas synonyme de « progrès », pas plus 
que chaque entreprise commune ne représente une « synergie ». 
Certaines initiatives ont semblé particulièrement dignes de sou-
tien, d’autres moins. Comment les distinguer ? Et comment élargir 
le dialogue afin d’y associer des organisations régionales ne se 
sentant pas concernées par la mise en œuvre du PoA, alors que 
leur contribution pourrait la rendre plus efficace ?

Organisations régionales : au-delà des plus connues
Ce Manuel adopte une approche inclusive des organisations ré-
gionales. Pour les besoins de cette étude, une organisation régio-

nale comprend les gouvernements qui s’unissent officiellement 
autour des questions économiques, politiques ou de sécurité 
communes dans une zone géographiquement délimitée et dont 
les membres sont censés contribuer régulièrement aux coûts 
d’exploitation de l’organisme et à la mise en œuvre de ses man-
dats. L’étude ne fait aucune distinction entre les organisations 
régionales et sous-régionales, et les traite de manière égale.

La présence d’un secrétariat permanent opérationnel n’est pas 
une caractéristique déterminante. En effet, de nombreuses orga-
nisations régionales de police présentées dans cette étude 
 s’appuient sur une aide extérieure (par exemple pour les locaux 
administratifs) des  bureaux régionaux d’INTERPOL ou sont des 
organismes affiliés à une autre organisation régionale. Elles ont 
néanmoins leurs propres profils, car elles prennent des décisions 
et établissent leur ordre du jour de façon autonome (et la com-
position des leurs membres diffère parfois de celle des organisa-
tions auxquelles elles sont associées).

Le Small Arms Survey admet que même cette définition inclu-
sive exclut certaines organisations et organismes qui entreprennent 
des travaux pertinents au niveau régional1. L’étude n’examine pas 
non plus les initiatives prises au niveau régional en dehors des 
organisations régionales2. Si celles-ci sont certainement dignes 
d’intérêt, en particulier les rôles des trois centres régionaux de 
désarmement de l’ONU qui accomplissent un travail considérable 
avec les organisations régionales en ne recevant que très peu 
d’aide internationale (voir encadré 1), elles dépassent la portée 
de cette étude.

Ce Manuel recense 52 organisations régionales actives dans la 
mise en œuvre du Programme d’action (voir le tableau 3). 
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nales sur les armes à feu, dans l’organisation d’une formation à l’application de la loi ainsi 
que d’un atelier national en 2007 sur les meilleures pratiques de gestion des stocks et de 
destruction des armes. Au cours des mois suivants, cet atelier a donné lieu à la destruc-
tion de dizaines de milliers d’armes excédentaires et saisies. L’UNLIREC a également col-
laboré avec CARICOM, MERCOSUR et SICA pour organiser et mettre en œuvre des ini-
tiatives visant à construire les capacités d’application de la loi en vue de combattre le 
trafic illicite d’armes à feu. Des événements de sensibilisation et de plaidoyer sont organi-
sés périodiquement à travers des séminaires visant à promouvoir des instruments de 
contrôle pour lesquels les organisations subrégionales jouent un rôle important. Plus 
récemment, l’UNLIREC a aidé des États membres d’Amérique latine et des Caraïbes dans 
la gestion et la sécurisation de leurs stocks nationaux d’armes légères et dans l’identifica-
tion et la destruction d’armes et munitions excédentaires, obsolètes et saisies, parmi 
d’autres initiatives.

L’engagement de l’UNRCPD avec les organisations régionales sur les questions liées 
au Programme d’action a été relativement modeste par rapport à celle de l’UNREC et 
UNLIREC, en grande partie parce que de nombreux États de la région se sont montrés 
peu enthousiastes face à l’autonomisation des quelques organes régionaux de la région 
dans le traitement des armes légères. Le FIP est une exception notable. Mais il n’a pas 
beaucoup collaboré avec l’UNRCPD parce qu’il reçoit un soutien financier direct de 
Canberra et Wellington et parce que jusqu’il y a peu, il était situé à l’extérieur de la 
région. L’UNRCPD a organisé un atelier en 2009 sur les contrôles de courtage d’armes 
légères pour les États d’Asie centrale et du Sud au cours de laquelle un fonctionnaire de 
l’ASACR a participé avec des représentants de dix pays de la sous-région. L’UNRCPD 
s’est particulièrement intéressé au Népal, où le centre soutient depuis 2010 un groupe de 
travail sur les armes qui se réunit régulièrement. L’UNRCPD a organisé, pour des respon-
sables de la sécurité d’État népalais en 2011, un stage de formation de cinq jours sur les 
questions de contre-prolifération d’armes légères, comme la gestion des stocks, le mar-
quage et le traçage.

Des décisions récentes de l’AGNU suggèrent que ces centres pourraient jouer un plus 
grand rôle dans le soutien du Programme d’action dans les années à venir. En 2007, 
l’AGNU a décidé de financer trois postes supplémentaires à plein temps à l’UNREC sur le 
budget ordinaire de l’ONU et de couvrir de la même façon certains frais de fonctionne-
ment du centre. Dès la fin de 2009, par exemple, l’UNREC, qui comptait 17 membres du 
personnel12, avait convenu de termes de références ou de protocoles d’accords avec trois 
organisations régionales et a été sur le point de signer des accords similaires avec trois 
autres. En 2009, l’AGNU a décidé de créer deux postes supplémentaires à plein temps 
pour les deux autres centres régionaux et de couvrir une partie de leurs frais d’exploita-
tion, tout comme elle l’avait fait avec l’UNREC. Bien que les initiatives entreprises par ces 
centres n’aient pas toutes répondu aux attentes, la mise à disposition de personnel sup-
plémentaire et l’injection d’un financement plus important les placent en bonne posture 
pour faciliter une mise en œuvre renforcée du PoA.

 Source : Berman (2012)

Entre 1985 et 1987, l’Assemblée générale des Nations unies (AGNU) a décidé de créer 
trois centres régionaux pour la paix et le désarmement3. Le premier, le Centre régional 
pour la paix et le désarmement en Afrique (UNREC), est basé au Togo. Le siège du Centre 
régional pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine et aux 
Caraïbes (UNLIREC), se trouve au Pérou4. Le bureau du troisième, le Centre régional des 
Nations unies pour la paix et le désarmement en Asie et au Pacifique (UNRCPD)5, se 
trouve au Népal, bien qu’il ait été basé au siège des Nations unies jusqu’en 20086. Parmi 
les 193 États membres de l’ONU, 130 sont qualifiés pour recevoir une assistance de ces 
trois centres7. D’une manière générale, chaque centre est doté d’un mandat similaire : 
appuyer, sur demande, les efforts des États membres de la région en particulier pour 
mettre en œuvre les mesures destinées à promouvoir la paix et la sécurité.

Les ressources financières mises à disposition par l’AGNU pour les activités de ces 
centres n’étaient pas à la hauteur des tâches qui leur ont été confiées. L’UNODA conseille 
les centres en matière d’administration et de gestion, leur apporte une contribution théma-
tique mais très peu d’aide financière8. Pendant les 20 premières années d’existence des 
centres, l’appui du budget ordinaire des Nations unies (à savoir les contributions statu-
taires des États membres de l’ONU) n’a couvert que le salaire et les avantages sociaux du 
directeur de chaque centre. Tous les autres coûts (personnel, fonctionnement et programme) 
devaient être couverts par des contributions volontaires.

Ce soutien supplémentaire a généralement été très modeste. Par exemple, les contri-
butions volontaires à l’UNRCPD pendant la période juillet 2007-juin 2008 s’élève à 
moins de 200.000 USD, une augmentation pourtant significative par rapport aux faibles 
niveaux précédents d’engagement9.. Le soutien à l’UNREC a été encore un peu plus 
faible. Bien que mal financé, l’UNLIREC s’en sort comparativement bien, enregistrant en 
moyenne environ 1,5 millions USD par an de contributions volontaires pour la période 
2006-2011.

Ces centres régionaux ont toutefois entrepris et soutenu de nombreux projets et initia-
tives facilitant la mise en œuvre du Programme d’action sur les armes légères, en ce com-
pris l’assistance aux organisations régionales10. Par exemple, l’UNREC a élaboré, pour les 
forces de sécurité étatiques en Afrique centrale, un Code de conduite qui a été adopté en 
2009 ; a aidé la CEEAC et le Rwanda11 à développer un instrument juridiquement contrai-
gnant traitant de la prolifération des armes légères dans la région, qui a été adopté en 
2010 ; aidé la CEDEAO à élaborer des directives en vue d’harmoniser les législations 
nationales parmi ses membres et mis au point pour cette organisation un logiciel de base 
de données destiné à gérer les flux, la production et les possessions d’armes, qui devait 
également servir de mesure d’instauration de la confiance ; conclu un accord avec le 
RECSA pour fournir une expertise en matière de courtage illicite d’armes légères, pour 
développer les capacités des organisations de la société civile et élaborer une base de 
données de gestion de l’information. L’UNREC siège également au comité directeur de 
l’UA, qui développe une stratégie continentale sur les armes légères.

L’UNLIREC travaille régulièrement avec de nombreuses organisations multilatérales de 
la région. Il a assisté l’OEA dans une vaste étude comparative sur les législations natio-

Encadré 1. Centres régionaux de l’ONU pour la paix et le désarmement
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Tableau 3.  
Les 52 organisations régionales présentées dans ce Manuel

Afrique  
(19)

CAE Communauté d’Afrique de l’Est 

CCPAC Comité des chefs de police d’Afrique centrale 

CCPAO Comité des chefs de police d’Afrique de l’Ouest 

CEDEAO Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest 

CEEAC Communauté économique des États d’Afrique centrale

CEMAC Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale

CEN-SAD Communauté des États sahélo-sahariens

CEPGL Communauté économique des pays des Grands Lacs

CIRGL Conférence internationale sur la Région des Grands Lacs

COI Commission de l’Océan Indien

COMESA Marché commun de l’Afrique orientale et australe

IGAD Autorité intergouvernementale pour le développement

OCCPAE Organisation de coopération des chefs de police 
d’Afrique de l’Est

RECSA Centre régional de lutte contre les armes légères dans la 
Région des Grands Lacs, la Corne de l’Afrique et les États 
limitrophes 

SADC Communauté de développement de l’Afrique australe 

SARPCCO Organisation régionale de coopération des chefs de police 
d’Afrique australe 

UA Union africaine 

UFM Union du fleuve Mano

UMA Union du Maghreb arabe 

Amériques  
(7)

AMERIPOL Communauté des polices d’Amérique 

CAN Communauté andine 

CARICOM Communauté caribéenne 

MERCOSUR Marché commun du Sud 

OEA Organisation des États américains

SICA Système d’intégration d’Amérique centrale 

UNASUR Union des nations sud-américaines 

Asie 
(13)

ANASE Association des nations de l’Asie du Sud-est 

APEC Coopération économique Asie-Pacifique 

ASACR Association sud-asiatique de coopération régionale 

ASEANAPOL Chefs de police de l’ANASE

BIMSTEC Initiative de la Baie du Bengale en matière de coopération 
multisectorielle et économique 

CCG Conseil de coopération des États arabes du Golfe 

CEI Communauté des États indépendants

CICA Conférence pour l’interaction et les mesures de confiance 
en Asie 

EurAsEC Communauté économique eurasiatique 

GUAM Organisation pour la démocratie et le développement 
économique—GUAM 

LEA Ligue des États arabes 

OCS Organisation de coopération de Shanghaï

OTSC Organisation du Traité de sécurité collective 

Europe 
(10)

CCR Conseil de coopération régionale 

CEMN Organisation de coopération économique de la mer Noire 

EURO- Organisation européenne pour la sécurité de la 
CONTROL navigation aérienne 

Europol Office européen de police 

OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 

OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 

RACVIAC  RACVIAC – Centre d’aide régional pour la vérification et 
la mise en œuvre du contrôle des armements (Centre pour 
la coopération en matière de sécurité) 

SELEC Centre de maintien de l’ordre de l’Europe du Sud-est 

UD Union douanière du Bélarus, du Kazakhstan et de la 
Fédération de Russie 

UE Union européenne

Océanie  
(3)

FIP Forum des îles du Pacifique 

OCO Organisation douanière d’Océanie 

PICP Chefs de police des îles du Pacifique 
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uCe nombre dépasse de loin la dizaine d’organisations régio-
nales* régulièrement invitées à participer aux comités prépara-
toires, réunions biennales des États (RBE), Conférences d’examen 
(RevCons) ou réunions d’experts gouvernementaux (REG) dans 
le cadre du Programme d’action13. Par ailleurs, plus de 12 orga-
nisations régionales ont assisté aux sept réunions régionales 
convoquées par l’UNODA depuis la RBE314 ou les 19 organisa-
tions régionales présentées sur le site Internet d’aide à la mise en 
œuvre PoA, géré par l’UNODA. Ce nombre 52 est révélateur de 
la diversité des acteurs engagés, à un degré ou un autre, dans 
des travaux liés au PoA.

Quelques-unes de ces organisations n’ont fait preuve que d’un 
engagement limité sur les armes légères. Nous avons choisi de 
les inclure lorsqu’elles disposent d’instruments et de structures en 
rapport avec le PoA ou ont déclaré leur intention d’œuvrer à la 
lutte contre le trafic illicite des armes légères. Toutes les organi-
sations présentées dans ce livre sont bien placées pour travailler 
à la mise en œuvre des engagements et des activités liées au PoA. 
Le Small Arms Survey ne prétend pas que les organisations régio-
nales figurant dans cette étude soient les seules pertinentes par 
rapport au Programme d’action.

Ces 52 organisations régionales sont dotées de mandats divers. 
Certaines ont principalement pour but de faciliter le commerce et 

* Il est important de comparer « des pommes avec des pommes », de sorte que ces 
calculs se basent sur notre définition d’une « organisation régionale » et sur ce que nous 
avons choisi de traiter dans cette étude. L’ONU (et d’autres) peut juger que certaines de 
nos organisations « régionales » ne sont pas des pommes. Ces cas de divergences 
d’opinion sont toutefois très peu nombreux. Ils n’altèrent pas la force de notre observa-
tion et de notre propos.

Cap-Vert

Senegal

Benin Mali

Burkina Faso

Côte d’Ivoire
Guinée Bissau

Niger Togo

Liberia

Sierra Leone

Guinée

Ghana

Nigeria

Gambie

Algérie

CEDEAO

Mauritanie

Maroc

Tunisie

Libye
Somalie

Érythrée

Djibouti
Soudan

Ouganda
Kenya

Éthiopie

Égypte

Comores

Rép. 
centrafri-
caine

Tchad

Cameroun

Guinée équatoriale

République du Congo 

Gabon

RDC

Angola

Mozambique Tanzanie

Botswana

Namibia

Afrique du Sud

Lesotho

Zambie

Zimbabwe

Malawi

Swaziland

Madagascar

Île Maurice

Rwanda
Burundi

Seychelles

Réunion

São Tomé-e-Príncipe

COMESA

UEMOA

CEN-SAD

CEEAC CEMAC

CEPGL

SADC

COI

CAE

UDAA

IGAD

UMA

UFM

Figure 1. Enchevêtrement des adhésions aux organisations 
 africaines*

* Cette figure se concentre sur les organisations économiques, dont certaines ne sont pas 
incluses dans cette étude. Les acronymes, les noms de pays et les membres des organisa-
tions qui sont présentées dans ce Manuel peuvent varier.

Source : Wilson Center (2008, p. 34)
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d’augmenter les recettes, d’autres se chargent de promouvoir la 
loi et l’ordre ; d’autres encore se concentrent sur la sécurité régio-
nale. Cette liste très incomplète illustre très bien la multitude des 
domaines couverts. Tenter de regrouper les organisations pré-
sentées dans des catégories descriptives pourrait être davantage 
source de désaccords que d’éclaircissement. Le Manuel ne se 
prêtera donc pas à cet exercice. En outre, la plupart des organi-
sations régionales examinées ici ont plusieurs mandats et ordres 
du jour.

Le nombre de membres est également fluctuant. Il varie, par-
mi les 52 organisations présentées, de 3 à 56. Par « membres », 
nous entendons les « membres à part entière » et non d’autres 
catégories (par exemple « membres associés » ou « observa-
teurs »), qui sont souvent nombreuses. Chaque État membre de 
l’ONU, sauf la Corée du Nord, est membre d’au moins une or-
ganisation régionale identifiée dans cette étude. À l’autre extré-
mité du spectre, plusieurs pays d’Europe centrale et du Sud-Est 
ainsi que de la région voisine de l’Afrique des Grands Lacs sont 
membres de sept ou huit des organisations régionales présen-
tées. On peut ainsi en arriver à un nombre vertigineux d’engage-
ments doubles et complémentaires, ou parfois en concurrence 
(voir, par exemple, la figure 1).

En outre, dix de ces organisations régionales comptent des 
adhérents qui ne sont pas membres de l’ONU (voir tableau 4). 
Comme ci-dessus, il s’agit de « membres à part entière ». De 
nombreuses autres organisations comptent parmi leurs adhé-
rents – en tant que « membres associés », « observateurs », etc.  – 
des États, territoires, organismes et autres entités qui ne sont pas 
membres de l’ONU.

Les ressources financières de ces organisations varient elles 
aussi considérablement. Certaines disposent de grands bureaux et 
d’importantes administrations et peuvent s’appuyer sur les contri-
butions de leurs membres pour mener à bien leur travail et mettre 
en œuvre leurs mandats. D’autres s’appuient sur   des contributions 
en nature de leurs membres (comme le personnel détaché) ou sur 
des présidences tournantes sans secrétariat permanent, et doivent 
compter sur la générosité de prestataires externes. Lorsque ce sou-
tien ne se manifeste pas ou tarde, les projets stagnent ou déraillent.

Tableau 4. Membres des organisations régionales présentées 
qui ne sont pas des États membres de l’ONU

Organisation 
régionale

États non membres de l’ONU

AMERIPOL 1: Puerto Rico

APEC 2: Hong Kong, Taiwan

CARICOM 1: Montserrat

CCR 15: Banque mondiale , BDCE, BEI, BERD, Conseil de l’Europe, 
MINUK, OCDE , OIM, ONU, OSCE, OTAN, PNUD, SELEC, 
UE, UNECE

FIP 2: Îles Cook, Nioué

LEA 1: Territoires palestiniens 

OCO 9: CNMI , GUAM, Îles Cook, Île Norfolk, Nioué, Nouvelle 
Calédonie, Polynésie française, Samoa américaines, 
 Wallis-et-Futuna

OSCE 1: Saint-Siège

PICP 7: CNMI, GUAM, Îles Cook, Nioué, Nouvelle Calédonie, 
Polynésie française, Samoa américaines

UA 1: République arabe saharaouie et démoratique
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uExamen d’une sélection d’engagements envers  
le PoA

Le PoA ne limite pas les actions que les organisations régionales 
peuvent entreprendre pour concrétiser les engagements des États 
membres de l’ONU. Il parle des initiatives que ses membres 
pourraient ou devraient prendre aux niveaux national, régional 
et mondial. Bien que le Small Arms Survey reconnaisse que les 
organisations régionales peuvent soutenir toutes les activités, il 
ne nous a pas semblé raisonnable ni utile de vouloir documenter 
chaque activité dans le cadre de cet exercice.

L’étude porte sur 19 activités du Programme d’action qui se 
réfèrent soit directement à des organisations régionales, soit à une 
action au niveau régional. Neuf de ces initiatives sont décrites à 
la section II du Programme d’action. Nous partons du principe 
que les organisations régionales jouent un rôle important en 
 aidant, au minimum, les États membres à respecter leurs engage-
ments au niveau régional. Ces engagements (dont il est question 
dans ONU, 2001, sect . II, par. 24–31) ne mentionnent pas d’or-
ganisations régionales par leur nom, sauf lorsqu’il s’agit du point 
de contact (POC) (par. 24). Nous incluons également un engage-
ment au niveau mondial (sect. II , par. 40), la coopération avec 
la société civile, car sur ce point, le PoA mentionne explicitement 
les noms des organisations régionales. Nous examinons aussi d’un 
point de vue général dix autres activités qui s’inscrivent dans les 
appels à la coopération et à l’assistance internationales du PoA, 
section III. Nous incluons enfin toute description d’aide citant des 
noms d’organisations régionales ayant un rôle potentiel à jouer 
(ONU, 2001, sect . III, par. 3–6, 8, 11, 14–16, 18). Cette coopé-
ration et cette assistance concernent en partie les engagements 

au niveau régional abordés dans notre analyse des activités ins-
crites à la section II du PoA. 

Il a été plus facile de sélectionner les éléments du PoA à exa-
miner que de déterminer laquelle de leurs activités méritait d’être 
citées. Les mots utilisés dans le PoA comme « encourager », 
« soutenir » et « faciliter », compliquent la définition de ce qui 
est approprié ou attendu en termes d’actions et d’activités. Fixer 
des paramètres trop stricts reviendrait à réduire le nombre d’ac-
tivités traitées ou à en exclure d’importantes. Un trop grand 
laxisme risquerait en revanche de prendre en compte des actions 
et des engagements sur des thèmes trompeurs ou mensongers en 
termes d’impact ou de motivations.

Nous avons essayé de trouver un équilibre en mettant l’accent 
sur   le soutien à la mise en œuvre et l’apport d’un service utile. 
Par exemple, si en conséquence de la compilation de ce livre, 
nous avons réussi à amener l’organisation régionale à fournir  
un point de contact, nous avons considéré que l’organi- 
sation a respecté son engagement et lui avons donné un 

icon

. 
Nous ne nous sommes pas inquiétés de savoir si cette personne 
avait été officiellement «désignée» ou «nommée» (ONU, 2001, 
II, par. 24).

En revanche, nous pensons qu’il est inutile de mettre la barre 
trop bas lors de l’examen de la plupart des autres engagements. 
En général, nous cherchons des actions habituelles et soutenues. 
L’envoi d’un responsable pour assister à un séminaire, une con fé-
rence ou une session de formation sur, par exemple, la gestion des 
stocks ou les contrôles du courtage ne représente pas une «mise 
en œuvre» de cet objectif. Dans ce cas, l’activité peut figurer dans 
les commentaires sur l’activité liée au PoA, mais ne mérite pas à 
elle seule une icône.
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Tableau 5. Soutien des organisations régionales en faveur des engagements pris en vertu du PoA et icônes utilisées dans ce Manuel

Référence au texte complet (section/paragraphe du PoA) (le gras ne se trouve pas dans le texte original) Icône Exemples d’activités pertinentes

Établir ou désigner, selon qu’il convient, au sein des organisations sous-régionales et régionales, des points de 
contact chargés d’assurer la liaison en ce qui concerne les questions en rapport avec l’application du Programme 
d’action (II.24).

 a désigné un POC (une personne ou un bureau) et en a fourni les 
coordonnées

Encourager des négociations, selon que de besoin, en vue de l’adoption d’instruments pertinents juridiquement 
contraignants de façon à prévenir, combattre et éliminer le commerce et, lorsque de tels instruments existent, les 
ratifier et les appliquer intégralement (II.25).

 a conclu ou est en train d’élaborer des instruments juridiquement 
contraignants (ex. : traités, conventions, protocoles) afin de lutter 
explicitement contre le trafic illicite d’armes légères 

Encourager le renforcement et la mise en place, quand cela est approprié et comme convenu par les États con-
cernés, de moratoires ou d’initiatives similaires, dans les régions ou sous-régions touchées, concernant le trans-
fert et la fabrication d’armes légères et/ou des programmes d’action régionaux destinés à prévenir, combattre et 
éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, respecter ces moratoires, initiatives simi-
laires et/ou programmes d’action et coopérer avec les États concernés à leur application, par la fourniture d’une 
assistance technique ou au moyen d’autres mesures (II.26).

 a adopté des limites auto-imposées sur les transferts et la production 
d’armes légères (ex. : embargos) 

 a soutenu la mise en œuvre de moratoires ou initiatives semblables 
(assistance technique/autre)

Créer, quand cela est approprié, des mécanismes sous-régionaux et régionaux, et en particulier instaurer une 
coopération douanière transfrontière et constituer des réseaux pour le partage d’informations entre les organ-
ismes chargés de la détection et de la répression des infractions, des contrôles aux frontières et les douanes afin 
de prévenir, de combattre et éliminer le trafic illicite transfrontière des armes légères (II.27).

 a établi des bases de données données/mécanismes de partage de 
l’information transfrontaliers 

 a élaboré ou parrainé des politiques spécifiques, normes, guides de 
meilleures pratiques

Encourager, si besoin est, aux niveaux régional et sous-régional, l’adoption de mesures concernant le trafic illicite 
des armes légères sous tous ses aspects afin, s’il y a lieu, d’adopter, de faire respecter, d’appliquer ou de ren-
forcer les dispositions législatives, réglementaires et administratives pertinentes (II.28).

 a préparé des déclarations, stratégies, plans d’action, législations 
types ou guides de meilleures pratiques concernant des lois, des 
réglementations ou des procédures administratives 

Encourager les États à promouvoir une gestion sûre et rationnelle des stocks et la sécurité, en particulier les 
mesures de sécurité physique, pour les armes légères, et à mettre en place, lorsqu’il y a lieu, des mécanismes 
régionaux et sous-régionaux à cet égard (II.29).

 a élaboré ou parrainé des politiques spécifiques, normes, guides 
de meilleures pratiques

 a fourni de l’équipement, des logiciels ou une assistance technique ou 
financière, y compris en soutenant la constitution ou le renforcement 
d’armureries, de conteneurs de stockage ou en évaluant les besoins 

Appuyer, s’il y a lieu, des programmes nationaux de désarmement, de démobilisation et de réinsertion, en 
particulier dans les situations d’après conflit, en accordant une attention particulière aux mesures convenues aux 
paragraphes 28 à 31 de la présente section (II.30).

 a fourni un soutien financier ou en matériel 

Encourager les régions à élaborer, s’il y a lieu et à titre facultatif, des mesures pour accroître la transparence, de 
façon à combattre le commerce illicite de ces armes sous tous ses aspects (II.31).

 a convenu de mesures de partage de l’information sur les importa-
tions et les exportations d’armes légères (soit publiquement, soit 
uniquement parmi les membres)

Encourager les organisations internationales et régionales compétentes et les États à faciliter une coopération 
appropriée avec la société civile, y compris les organisations non gouvernementales, en ce qui concerne les 
activités en rapport avec la prévention, la maîtrise et la suppression du trafic illicite des armes légères sous tous 
ses aspects compte tenu du rôle important joué par la société civile dans ce domaine (II.40).

 a régulièrement invité des OSC à participer (ou assister comme 
observateurs) à des réunions (ex. : groupes de travail et comités 
techniques) 

 a signé des accords de coopération ou de partenariat, voire des 
mémorandums d’entente avec des OSC 

Les États et les organisations internationales et régionales concernées qui sont en mesure de le faire devraient, à la 
demande des autorités compétentes, envisager sérieusement la possibilité de fournir une assistance, y compris 
technique et financière si nécessaire, par exemple au moyen de fonds pour les armes légères, en vue de con-
tribuer à l’application des dispositions destinées à prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite d’armes 
légères sous tous ses aspects, telles qu’elles figurent dans le Programme d’action (III.3).

 a accordé une assistance financière sur son propre budget (y compris 
des subventions et des prêts) 

 a créé ou géré des fonds sur les armes légères
 a fourni des conseils et un soutien techniques ou une assistance en 

matériel (ex. : prêt d’équipement, détachements)

icon
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Les États et les organisations internationales et régionales devraient, à la demande des États concernés, envisager 
de participer à la prévention des conflits et de la promouvoir. À la demande des parties concernées et 
conformément aux principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, les États et les organisations interna-
tionales et régionales devraient envisager d’encourager la recherche de solutions négociées aux conflits, y com-
pris en abordant les causes profondes de ces conflits, et de promouvoir la recherche de telles solutions (III.4).

 a offert consultation, participation ou a dirigé l’élaboration d’ac-
cords de paix, voire parrainé ou accueilli un dialogue entre entités 
belligérantes 

 a participé à – ou parrainé – des missions de maintien de la paix, 
d’observation ou de suivi 

 a instauré des mécanismes d’alerte précoce

Les États et les organisations internationales et régionales devraient, quand cela est approprié, coopérer et insti-
tuer des partenariats ou renforcer les partenariats existants afin de partager les ressources et les informations 
concernant le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects (III.5).

 a développé ou aidé au développement de registres ou de bases 
de données 

 a signé des accords de coopération ou de partage d’information 

Afin de faciliter l’application du Programme d’action, les États, les organisations internationales et les organisa-
tions régionales devraient envisager sérieusement d’aider, à leur demande, les États intéressés à renforcer leurs 
capacités dans des domaines tels que l’élaboration de législations et de réglementations appropriées, l’appli-
cation des lois, le repérage et le marquage, la gestion et la sécurité des stocks, la destruction des armes légères 
et la collecte et l’échange d’informations (III.6). 

Note : Les engagements traités dans ce paragraphe concernent également les actions dont il est question aux 
sec. II, para. 29, et sec. III, paras. 5 et 14 du PoA.

 a fourni un soutien technique ou consultatif aux États pour dévelop-
per, modifier ou harmoniser la législation, y compris en développant 
des lois ou réglementations types 

 a accueilli ou parrainé des réunions 
 a fourni des conseils et un soutien techniques ou une assistance en 

matériel (ex. : prêt d’équipement, détachements)
 a fourni ou financé de l’équipement ou des logiciels

Il faudrait concevoir des programmes régionaux et internationaux de formation de spécialistes de la gestion et 
de la sécurité des stocks d’armes légères. Les États et les organisations internationales et régionales appropriées 
en mesure de le faire devraient appuyer ces programmes s’ils en reçoivent la demande. L’Organisation des 
Nations Unies, dans la limite des ressources disponibles, et d’autres organisations internationales ou régionales 
compétentes devraient envisager de développer les capacités de formation dans ce domaine (III.8).

 a élaboré ou parrainé des politiques spécifiques, normes, guides 
de meilleures pratiques

 a élaboré, soutenu ou dirigé la formation de spécialistes 

Les États s’engagent à coopérer entre eux, notamment sur la base des instruments mondiaux et régionaux pertinents 
juridiquement contraignants actuellement en vigueur ainsi que d’autres accords et mécanismes et, s’il y a lieu, avec 
les organisations internationales, régionales et intergouvernementales compétentes, pour pister les armes légères 
illicites, en particulier en renforçant les mécanismes fondés sur l’échange d’informations pertinentes (III.11).

 a élaboré ou parrainé des politiques spécifiques, normes, guides 
de meilleures pratiques ou législations types, voire accueilli ou 
soutenu une formation 

 a fourni ou financé l’achat d’équipement ou de logiciels

Sur demande, les États et les organisations internationales ou régionales compétentes en mesure de le faire 
devraient apporter une assistance en vue de la destruction ou d’une autre forme d’élimination responsable des 
stocks d’armes légères non marquées ou marquées de manière non satisfaisante en excédent (III.14).

 a fourni ou financé de l’équipement, des logiciels ou une assistance 
technique ou financière 

 a détruit des armes et des munitions
 a élaboré ou parrainé des politiques spécifiques, législations types, 

normes, guides de meilleures pratiques ou formations 

Sur demande, les États et les organisations internationales ou régionales compétentes en mesure de le faire 
devraient fournir une assistance en matière de lutte contre le commerce illicite des armes légères lié au trafic de 
drogues, à la criminalité transnationale organisée et au terrorisme (III.15).

 a directement traité de questions liées aux armes légères (trafic de 
drogue et autres biens, piraterie, terrorisme, criminalité organisée)

En particulier dans les situations d’après conflit, et selon qu’il convient, les organisations régionales et internatio-
nales compétentes devraient appuyer, dans la limite des ressources existantes, les programmes appropriés liés 
au désarmement, à la démobilisation et à la réinsertion des ex-combattants (III.16).

 a soutenu des programmes de DDR et associés
 a fourni de l’aide en matériel ou une expertise technique pour les 

programmes de DDR ou associés 

Les États, les organisations régionales, sous-régionales et internationales, les centres de recherche, les institutions 
sanitaires et médicales, le système des Nations Unies, les institutions financières internationales et la société 
civile sont vivement engagés, selon qu’il convient, à développer et à soutenir la recherche orientée sur l’action 
visant à mieux faire connaître et comprendre les problèmes liés au commerce illicite des armes légères sous tous 
ses aspects (III.18).

 a préparé ou parrainé des recherches sur des thèmes connexes au 
PoA 
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Le texte intégral du PoA est fourni à l’Annexe 4, mais les para-
graphes pertinents mentionnés ci-dessus sont répertoriés dans le 
tableau 5. Ce tableau inclut également les icônes associées à 
l’activité choisie. Les icônes ne sont pas destinées à représenter 
chaque activité possible dont il est question dans le paragraphe, 
mais à identifier visuellement, de manière utile, la principale acti-
vité traitée. Le tableau comprend également quelques exemples 
de ce que nous considérions comme pertinent et approprié, et 
qui méritait donc une mention.

Comment utiliser ce Manuel
La partie II du présent Manuel comprend une série de profils de 
deux pages consacrées à chaque organisation régionale choisie 
pour cette étude. Pour tirer le meilleur parti de l’espace limité 
dont nous disposions, nous n’avons utilisé ni citations ni notes de 
bas de page. Les abréviations et les acronymes fréquemment 
utilisés ne sont pas toujours explicités lors de leur première ap-
parition, mais ils figurent dans la liste exhaustive des abréviations 
et acronymes. Nous utilisons également des symboles et des 
abréviations. Les icônes représentant les engagements envers le 
PoA, décrits dans le tableau 5, sont reprises dans le dépliant de 
la couverture arrière qui peut être ouvert et consulté au fur et à 
mesure de la lecture. Cette « légende » contient également des 
informations sur les codes de langue. La figure 2 présente un texte 
explicatif supplémentaire sur la mise en page.

Les profils sont organisés en cinq régions géographiques : 
l’Afrique, les Amériques, l’Asie, l’Europe et l’Océanie. Nombre 
de ces organisations ont des adhérents dans plus d’une région. 

Dans ces cas, nous avons choisi de placer l’organisation dans la 
région où la plupart de ses membres initiaux « résident »15. Il nous 
a semblé judicieux de cataloguer la Ligue des États arabes comme 
« asiatique » ou l’OTAN comme « européenne », afin de faciliter 
l’examen des multiples affiliations des États à l’Annexe 3.

Chaque entrée peut être décrite comme comportant trois par-
ties. La première section (en blanc) contient des informations de 
fond d’ordre général sur l’organisation. La seconde (zone grise) 
fournit un compte-rendu des activités et des engagements liés au 
PoA. La troisième section (dans la zone grise) comprend une carte 
qui reflète la liste des membres de l’organisation et leur évolution.

La première section (voir figure 2) présente l’emplacement du 
siège social, les sites Internet pertinents (le cas échéant), une 
brève description du mandat et des objectifs globaux de l’organi-
sation régionale, des informations sur ses membres, son histoire 
et son financement, ainsi que des exemples d’affiliations croisées 
avec d’autres organisations régionales. La présence d’adhérents 
non membres de l’ONU est indiquée, ainsi que les anciennes 
appellations et les changements de membres. Lorsque l’espace le 
permettait, nous avons ajouté des détails sur les membres asso-
ciés et les observateurs de l’organisation. Nous nous sommes 
efforcés d’inclure des informations sur les finances et les princi-
paux bailleurs de fonds de l’organisation, si possible en prêtant 
attention aux activités liées au Programme d’action.

La deuxième section (voir figure 2) indique le nom et les coor-
données du point de contact (POC) de l’organisation (le cas 
échéant), les activités liées au PoA et la coopération avec d’autres 
organisations régionales, ainsi que les documents offi ciels perti-
nents. Les informations concernant le contact comprennent les 
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Figure  2.  Information concernant l’organisation régionale (OR)
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Nom
Union africaine (UA)

Siège
Addis-Abeba, Éthiopie

Site Internet
www.au.int

Brève description
L’UA cherche à pro-
mouvoir l’intégration 
politique et socio-éco-
nomique, la paix et la 
sécurité, les principes 
et les institutions démo-
cratiques, le développe-
ment durable et le res-
pect des droits humains 
dans les États africains, 
ainsi qu’à élever le 
 niveau de vie des 
 Africains. 

Membres
54 membres (53 sont 
des États membres de 
l’ONU) 

Notes
L’UA est née en 1963 sous le nom 
d’Organisation de l’Unité africaine 
(OUA), comptant 33 membres 
et devenue UA en 2002. Avec 
l’adhésion du Soudan du Sud en 
juillet 2011, le nombre de 
membres est passé à 54. La RASD 
est le seul État non-membre de 
l’ONU. Elle a adhéré en 1984, 
provoquant le retrait du Maroc 
de l’UA. Depuis mai 2012, trois 
membres de l’UA sont suspen-
dus : la Guinée-Bissau, Mada-
gascar et le Mali.

Financement
En 2010, le budget de 
l’UA se montait à 250 
millions USD. À travers 
son partenariat avec 
l’UA, l’UE est le plus 
grand contributeur ex-
térieur. Les décisions 
du 14e sommet de 
l’UA (2010) ont prié les 
États membres d’aug-

menter leurs contribu-
tions au Fonds pour la 
paix de 6 à 12% sur 
une période de trois 
ans à dater de 2011. 
L’Allemagne (à travers 
son agence de déve-
loppement internatio-
nale, la GIZ) et les 
États-Unis comptent 
parmi les autres dona-
teurs bilatéraux qui 
fournissent de l’assis-
tance à l’UA.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres de l’UA 
représentent :

 9 des 22 membres 
de la LEA (Algérie, 
Comores, Djibouti, 
Égypte, Libye, Mauri-
tanie, Somalie, Sou-
dan et Tunisie) sont 
membres de la LEA.

POC pour le PoA
Nom : Peter O. Otim 
Titre :  Expert, Politique africaine commune de 

défense et de sécurité, Commission de l’UA
+251-11-551-3822           otimp@africa-union.org 

   +251-11-551-9321         

Activités en rapport avec le PoA
L’OUA a adopté la Déclaration de Bamako en décembre 
2000 afin de développer une position commune et créer 
un soutien politique envers la Conférence de l’ONU de 
2001 sur les armes légères, qui a mené au PoA. L’UA a 
depuis appelé ses membres à prendre des mesures 
concrètes pour la mise en œuvre de la Déclaration de 
Bamako et du PoA, notamment via la CSSDCA (2002) et 
la Position commune de Windhoek (2005), et elle a re-
connu les liens existants entre le trafic illicite d’armes 
légères et le terrorisme, la corruption et le trafic de dro-
gue. Plus récemment, en 2008, l’UA a créé le Comité 
directeur UA-Régions chargé des ALPC. Composé de 10 
CER et 2 observateurs (voir plus bas), le Comité entend 
améliorer les capacités et harmoniser et coordonner les 
efforts de l’UA, des CER et autres entités régionales do-
tées de mandats sur les armes légères. En 2011, les États 
membres ont adopté la Stratégie de l’UA sur le contrôle 
de la prolifération, la circulation et le trafic illicites des 
ALPC, qui appelle l’UA à accorder au Comité le statut 
d’un comité permanent et énonce les responsabilités à 
assumer dans des domaines comme la coordination et le 
partage d’informations et l’engagement de la société 
civile à travers tout le continent.

La responsabilité de la mise en œuvre de la stratégie 
se situe à trois niveaux : national pour les États, régional 
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pour les CER et les organismes régionaux, et continental 
pour la Commission de l’UA. Le Comité de pilotage sur 
les ALPC, ainsi que les organisations régionales de po-
lice et la société civile, surveillent également la mise en 
œuvre d’un projet financé par l’UE (3,3 millions EUR), 
administré par le RECSA. L’UA s’engage dans un dialo-
gue de paix par le biais de ses mécanismes de préven-
tion diplomatiques (Groupe des sages), dispose d’un 
système continental d’alerte précoce et mène quelques 
activités de collecte et de destruction d’armes à travers ses 
opérations de soutien à la paix (par exemple AMISOM).

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Le Comité de pilotage UA-Régions sur les ALPC se com-
pose des OR suivantes : CEA, CEDEAO, CEEAC, CEN-SAD, 
CIRGL, COMESA, IGAD, RECSA, SADC et UMA. L’UE est 
un observateur, comme l’UNREC. Le RECSA administre 
le projet financé par l’UE mentionné ci-dessus.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Déclaration de Bamako sur une Position commune africaine sur la 

prolifération, la circulation et le trafic illicites d’armes légères et de 
petit calibre (2000) 

 Mémorandum d’accord sur la sécurité, la stabilité, le développe-
ment et la coopération en Afrique (2002) 

 Plan d’action de la réunion intergouvernementale de haut niveau 
de l’Union africaine sur la prévention et la lutte contre le terro-
risme en Afrique (2002)

 Position commune africaine vis-à-vis de la Conférence d’examen 
du PoA (« Position commune de Windhoek ») (2005)

 Stratégie de l’Union africaine sur le contrôle de la prolifération, de la 
circulation et du trafic des armes légères et de petit calibre (2011) 

 Membres actuels* 

 Afrique du Sud, Algérie, 
Angola, Bénin, Botswana, 
Burkina Faso, Burundi, Came-
roun, Cap-Vert, Comores, 
Congo, Côte d’Ivoire, 
 Djibouti, Égypte, Érythrée, 
Éthiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guinée, Guinée- 
Bissau, Guinée équatoriale, 
Kenya, Lesotho, Liberia, 
Libye, Madagascar, Malawi, 
Mali, Mauritanie, Île Maurice, 
Mozambique, Namibie, 
Niger, Nigeria, RASD, 
 République centrafricaine, 
RDC, Rwanda, São Tomé-et-
Príncipe, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Somalie, 
 Soudan du Sud, Soudan, 
Swaziland, Tanzanie, Tchad, 
Togo, Tunisie, Ouganda, 
Zambie, Zimbabwe

 Gras : membres fondateurs
 Jaune : membres suspendus

 Anciens membres : Maroc

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

icon

*  Information exacte au  
2 juillet 2012
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POC du PoA : Les langues officielles et de travail de l’OR parlées par le POC sont colorées 
en blanc , celles non parlées par le POC sont en rose . Les six langues officielles de 
l’ONU sont comprises, comme le néerlandais (D), l’allemand (G) et le portugais (P), 
 désignées par leur première lettre (en anglais). Si les langues officielles et de travail de 
l’OR sont autres, ceci est indiqué par un astérisque « * » et l’information est notée.
Activités liées au PoA : Activités se rapportant aux Parties II et III du PoA, comme indiqué 
au tableau 5.
Coopération avec d’autres OR en matière de PoA : Exemples de coopération avec d’autres 
OR présentées sur des questions liées au PoA.
Instruments régionaux juridiquement contraignants : Exemples d’instruments juridique-
ment contraignants de l’OR (par exemple, des chartes, des protocoles et des traités). Seuls 
ceux qui font explicitement référence à la lutte contre la prolifération, le trafic ou la posses-
sion illicite d’armes légères méritent toutefois une icône.
Autres documents officiels dignes d’intérêt : Sélection d’autres documents liés au PoA.
Programmes et initiatives liés au PoA : Voir tableau 5, pages 10–11.
Membres actuels : Distingue les membres fondateurs de l’OR (en gras) et ceux qui sont 
actuellement suspendus (en jaune). Les fondateurs sont les membres présents lors de la 
création de l’OR. Si celle-ci est née directement d’une autre organisation, alors les 
membres fondateurs sont ceux de l’ancienne organisation.
Un guide des symboles utilisés dans ces profils se trouve dans le dépliant à l’arrière 
du Manuel.

Logos : Drapeau ou logo de l’OR et, le cas échéant, logos propres aux programmes ou 
agences qui se chargent des questions liées au PoA et servent de POC pour l’OR en 
question.
Nom : Nom de l’OR en français ou en anglais, le cas échéant. L’acronyme peut toutefois 
correspondre au nom de l’OR dans une autre langue.
Siège : Lieu où se trouve le bureau de la direction de l’OR. Plusieurs OR disposent de 
bureaux dans plus d’un pays. Le POC peut résider et travailler dans un bureau de l’OR 
situé dans un autre pays. Les sièges sont marqués d’un  sur la carte.
Site Internet : Principal site Internet de l’OR. S’il existe un site distinct en anglais, l’URL 
est indiquée, tout comme les URL des sites Internet pertinents des programmes et 
agences liés au PoA.
Brève description : Les principaux objectifs et missions de l’OR (économie, développe-
ment, politique, sécurité, …). Les exemples se veulent indicatifs et non exhaustifs.
Membres : Historique des origines de l’OR et, le cas échéant, évolution de ses membres, 
y compris information sur d’autres affiliations (par exemple comme observateur), lorsque 
l’espace le permet.
Financement : Information sur les avoirs et les arriérés des membres, si possible, ainsi que 
le soutien extérieur aux activités liées au PoA.
Adhésions croisées avec d’autres OR : Exemples d’affiliation à d’autres OR présentées 
dans le Manuel. Les annexes 2 et 3 fournissent des listes complètes.
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langues officielles et (certaines des) langues de travail parlées 
par le POC. Les instruments juridiquement contraignants sont 
présentés séparément. Un commentaire fournit des informations 
sur le statut de l’instrument. La version Internet de cette étude 
comporte des liens vers ces documents lorsqu’ils sont en ligne.

La troisième section (voir figure 2) dresse la liste des membres 
actuels et anciens de l’organisation, ainsi que des pays en attente 
d’adhésion. Une distinction est faite entre les membres fondateurs 
(liés au prédécesseur de l’organisation, le cas échéant) et ceux qui 
ont adhéré par la suite. Les membres suspendus sont également 
indiqués. Si un membre a lui-même décidé de suspendre son 
adhésion (comme l’Érythrée l’a fait dans le cas de l’IGAD) ou de 
déclasser son statut (comme le Turkménistan dans le cadre de la 
CEI), ceci figure dans le commentaire. Mais une véritable sus-
pension doit être une démarche de l’organisation elle-même et 
non celle du membre mécontent. Ces informations sont reprises 
dans la carte (à l’exception de la distinction entre les membres 
fondateurs et les suivants), qui indique aussi le siège de l’organi-
sation. Le POC peut se situer ailleurs qu’au siège, parce que de 
nombreuses organisations et leurs programmes disposent de 
 bureaux dans plus d’un pays. 

Le Manuel contient également quatre annexes. L’Annexe 1 
dresse la liste des membres des organisations, y compris les 193 
États membres de l’ONU ; 16 autres États, territoires et écono-
mies ; et 15 organisations, banques et institutions. Les affiliations 
en tant qu’observateurs ou autres qui côtoient les membres à 
part entière de ces organisations régionales ne sont pas incluses. 
L’Annexe 2 fournit la liste des État membres de l’ONU adhérant 
aux OR, ainsi que les 16 autres États, territoires et économies, par 

région. L’Annexe 3 indique chaque adhésion d’un État membre de 
l’ONU aux organisations régionales présentées. Enfin, l’Annexe 4 
fournit le texte complet du PoA en français pour référence (la 
version électronique de cette étude propose des liens vers le PoA 
dans les cinq autres langues officielles de l’ONU). Vous trouverez 
également le dépliant-légende des icônes représentant les engage-
ments envers le PoA ainsi que les lettres utilisées dans les profils 
pour indiquer les langues officielles et de travail.

Observations et aspirations
Ce Manuel se veut un guide destiné à fournir des informations 
utiles dans un format convivial et à encourager la discussion. En 
effet, cette étude a davantage l’ambition de faire avancer les ob-
jectifs et la mise en œuvre du PoA que d’en souligner les manque-
ments.

Ce rapport n’est donc pas une évaluation des activités ou de 
l’efficacité des organisations régionales. Une organisation ayant 
« gagné » davantage d’icônes d’activité ne sera pas nécessaire-
ment plus efficace qu’une autre qui en aurait moins. Une icône 
ne signifie pas non plus nécessairement que l’organisation régio-
nale en question soit reconnue comme ayant fructueusement 
soutenu un tel engagement en particulier.

Comme indiqué plus haut, avec des mots tels que « encoura-
ger », « coopérer » et « renforcer », il est difficile de déterminer 
quelles sont les activités qui méritent la qualification. Et des ex-
pressions telles que « le cas échéant » et « devrait envisager » 
créent des difficultés supplémentaires lorsqu’il s’agit d’OR ayant 
des mandats, des membres et des ressources différents.
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uDes personnes intelligentes, engagées et bien intentionnées 
peuvent, armées des mêmes faits, tirer des conclusions diffé-
rentes de leurs évaluations. De plus, l’absence d’une activité peut 
refléter l’adhésion d’une organisation à ses mandats et objectifs, 
une décision unilatérale lucide, ou un accord laissant l’initiative 
à une organisation homologue dans certains domaines, certaines 
adhésions croisées, un partage des tâches ou des avantages com-
paratifs. Une absence d’action peut donc parfois être considérée 
sous un angle positif comme un indicateur de rendement efficace, 
une façon d’éviter les doubles-emplois ou une concurrence terri-
toriale. Certes, il existe des exemples concrets de coopération et 
d’engagement de ce type qui ont grandi et se sont renforcés au 
cours des dernières années [16].

Cependant, en dépit de progrès vers une plus grande transpa-
rence et plus de rationalité dans la recherche et l’utilisation de 
ressources rares, on peut faire mieux et plus. Alors que les États 
membres de l’ONU, les organisations régionales et les membres 
de la société civile s’efforcent ensemble de mettre en œuvre le 
PoA, engrangent les réalisations et les défis relevés au cours de 
la dernière décennie tout en en planifiant pour l’avenir, il serait 
utile, en con  sultant ce Manuel, de garder à l’esprit les questions 
et les situations suivantes :

Relations organisation régionale – membre : Les membres 
fournissent aux organisations mandats et ressources et celles-ci 
et leur secrétariat fournissent en échange services et expertise à 
leurs membres. Toutefois, la plupart des organisations régionales 
n’ont eu que des ressources limitées à disposition pour traiter des 
questions d’armes légères. Ceci peut affecter le niveau auquel 

une organisation régionale peut coopérer à d’autres initiatives 
régionales ou mettre en œuvre des projets de donateurs.

  Les cotisations des États membres sont-elles suffisantes pour 
que les organisations régionales puissent remplir les tâches qui 
leur incombent en matière de mise en œuvre du PoA ?

  Les activités de l’organisation régionale peuvent-elles parfois, 
par inadvertance, remplacer ou diminuer l’impact d’une action 
au niveau national ?

  Les États accordent-ils suffisamment de pouvoir ou d’indépen-
dance à l’organisation régionale pour entreprendre des actions 
régionales de soutien dans le domaine des armes légères ? 

Relations donateur – organisation régionale : De nombreuses 
initiatives liées au PoA bénéficient du soutien que les organisa-
tions régionales reçoivent de donateurs extérieurs. Les exemples 
varient de l’achat de machines de marquage à l’organisation 
d’ateliers ou à l’offre d’expertise dans des matières allant des 
contrôles du courtage à la gestion des stocks. Toutefois, cette 
fréquente dépendance d’un financement extérieur rend la plani-
fication d’actions régionales difficile pour les organisations. Au 
lieu de soutenir proactivement les États membres, elles réagissent 
souvent au financement de donateurs. Il convient dès lors de 
poser les questions suivantes :

  L’aide offerte résoudra-t-elle les questions les plus pressantes 
ou les plus appropriées pour l’organisation régionale et ses 
membres ?

  Le soutien, proposé ou demandé, correspond-il ou suit-il les 
plans d’action établis ?
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  Les organisations régionales bénéficiaires ont-elles la capacité 
d’absorber cette aide ?

  Quelles sont les attentes qui peuvent être placées sur les 
membres des organisations régionales pour réduire la dépen-
dance de celles-ci vis-à-vis d’un financement extérieur ?

Relations ONU – organisation régionale : Le PoA reste le seul 
cadre au sein duquel les organisations régionales peuvent s’en-
gager à l’échelle mondiale et transrégionale sur les armes légères. 
L’UNODA a également organisé des réunions régionales en colla-
boration avec les donateurs et les organisations régionales. Toute-
fois, il n’est pas garanti que ces réunions s’inscrivent dans le cadre 
du PoA. Par le biais des centres régionaux de l’UNODA, l’ONU 
fournit également une aide importante aux organisations régio-
nales et à leurs États membres. Bien que le Manuel n’ait pas été 
axé sur les activités régionales de l’ONU, les relations qu’impli-
quent ces activités influencent une bonne part des activités cou-
vertes dans ces pages :

  Comment les réunions du PoA peuvent-elles mieux impliquer 
les organisations régionales, y compris celles qui se chargent 
de contre-terrorisme, des douanes et des narcotiques ?

  Comment les réunions régionales de l’ONU peuvent-elles im-
pliquer les organisations régionales de manière plus construc-
tive ?

  Comment pourrait-on mieux utiliser les trois centres régionaux 
de l’UNODA pour assister les organisations régionales dans 
la mise en œuvre du PoA ? 

Relations organisation régionale – société civile : De nombreuses 
organisations régionales travaillent en étroite collaboration avec 
des représentants de la société civile. Il s’agit notamment d’orga-
nisations qui invitent régulièrement la société civile à participer à 
leurs réunions et chargent des organisations régionales d’effectuer 
des recherches orientées vers l’action. Les ressources humaines 
et financières qui sont octroyées aux OR pour traiter des armes 
légères étant parfois très limitées, les organisations de la société 
civile peuvent s’avérer une ressource utile pour soutenir et mettre 
en œuvre des activités au niveau régional.

  Comment encourager des organisations régionales ne bénéfi-
ciant pas encore de la participation de la société civile à l’ob-
tenir ?

  Comment les membres de la société civile peuvent-ils mieux 
tirer parti du rôle unique des organisations régionales et aug-
menter leur capacité à développer les réalisations de ces der-
nières ?

Si les aperçus, les questions et les profils proposés par cette étude 
peuvent contribuer à une meilleure appréciation des activités et 
du potentiel de ces acteurs régionaux, et si les nouvelles informa-
tions qui s’y trouvent favorisent une plus grande coopération et 
une aide plus efficace, alors, ce Manuel aura atteint son but.
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1 Nous n’avons pas inclus les organismes régionaux du système des Nations unies 
ni d’autres organisations internationales comme INTERPOL. Nous n’avons pas non 
plus inclus des organisations telles que le Commonwealth, l’Organisation interna-
tionale de la Francophonie, l’Organisation de la Conférence islamique ou l’Arrange-
ment de Wassenaar, car leurs préoccupations communes ne connaissent pas de 
limites géographiques.

2 Les initiatives dignes d’intérêt incluent l’Initiative RASR (approche régionale de la 
réduction des stocks, voir <www.rasrinitiative.org>) et le Centre de coordination 
contre le crime transnational dans le Pacifique (PTCCC). L’initiative RASR implique 
neuf États d’Europe du Sud-est qui partagent l’information sur leurs excédents et 
leurs capacités de démilitarisation afin d’instaurer la confiance et encourager les 
meilleures pratiques et la réduction des dépenses. Le PTCCC fournit un cadre aux 
membres du FIP leur permettant l’échange d’informations sur le crime transnational 
dans le Pacifique pour lutter contre le trafic illicite d’armes, parmi d’autres activités 
illégales.

3 Voir AGNU (1985 ; 1986 ; 1987), respectivement chargés des centres pour l’Afrique, 
l’Amérique latine et l’Asie. Ces deux derniers ont respectivement été élargis aux 
Caraïbes et au Pacifique. Voir ci-dessous.

4 Le mandat initial de l’UNLIREC (l’abréviation était « UN-LiREC » jusqu’à très 
récemment) était centré sur l’Amérique latine. Deux années plus tard, l’AGNU a 
décidé d’élargir le mandat du centre afin d’y inclure les pays des Caraïbes. Voir 
AGNU (1988).

5 Le mandat initial de l’UNRCPD était centré sur l’Asie. Deux ans plus tard, l’AGNU 
a décidé d’élargir le mandat afin d’y inclure les pays de la région Pacifique. Voir 
AGNU (1987).

6 Le bureau a déménagé en août 2008 du siège de l’ONU de New York à Katmandou 
à la suite de l’Accord avec le pays hôte conclu en juillet 2007 (UNDPI, 2008). Le 
premier directeur basé à Katmandou a assumé ses fonctions en octobre 2008 (inter-
view de l’auteur et correspondance avec Marcaillou, 2009).

7 L’UNREC soutient 54 États membres de l’ONU ; l’UNLIREC, 33 et l’UNRCPD, 43. 
Parmi les pays ne bénéficiant pas directement de l’un de ces trois centres, il y a 43 

États membres de l’ONU d’Europe (DSNU, 2011), 17 d’Asie occidentale (DSNU, 
2011), ainsi que le Canada, l’Iran et les États-Unis. Bien sûr, l’UNODA, qui super-
vise le travail des trois centres, assiste également des pays d’autres régions et 
travaille avec leurs organisations régionales. Par exemple, l’UNODA a organisé 
des réunions avec la Ligue des États arabes sur des questions d’armes légères.

8 L’UNODA ne dispose pas d’un grand financement discrétionnaire sur lequel 
s’appuyer pour soutenir les centres. Le chef du RDB de l’UNODA s’est exprimé 
ainsi sur la situation financière dans son allocution au premier comité de l’AGNU 
en octobre 2009 : « Nous pouvons aujourd’hui affirmer que le Service du désar-
mement régional est sorti des soins intensifs… l’an dernier, et que le patient est à 
présent stabilisé. Nous ne sommes pas encore en mesure d’annoncer « un rétablisse-
ment total » mais les signes indiquent clairement que les « traitements/protocoles » 
que nous avons appliqués sont efficaces. D’une manière générale, cette année, 
nous sommes passés de la «survie» à la « viabilité et à l’impact» de l’action du 
RDB. » (UNODA, 2009). L’UNODA a quelquefois aidé à compenser certains frais 
administratifs et logistiques encourus pas les centres lorsqu’ils accueillent ou 
soutiennent d’autre façon des réunions dans leur région.

9 En 2006, les contributions des États membres de l’ONU ont totalisé moins de 
40 000 USD (AGNU, 2008b).

10 Les trois centres ont également utilisé leurs fonds limités pour soutenir la mise en 
œuvre et l’établissement de plusieurs traités et conventions concernant les armes 
de destruction massive (comme le Traité de non-prolifération nucléaire et les 
accords spécifiques aux régions) et les armes classiques (par exemple l’interdiction 
des bombes à sous-munitions). L’éducation publique et les campagnes de sensi-
bilisation, ainsi que les efforts de coordination au sein du système onusien ont 
également consommé une bonne part des ressources financières et humaines des 
centres.

11 Le Secrétaire Général Boutros Boutros-Ghali a créé le Comité consultatif permanent 
des Nations unies chargé des questions de sécurité en Afrique centrale en 1992 en 
réponse à la résolution de l’AGNU soutenant la proposition de la CEEAC d’une 
telle assistance. Le Rwanda, alors membre de la CEEAC, s’est unilatéralement 
retiré de l’organisation régionale en 2007. Mais à travers l’UNODA, l’UNREC 
continue de soutenir les 11 membres d’origine de la CEEAC, à travers le cadre du 
Comité consultatif permanent (interview de l’auteur et correspondance avec 
 Marcaillou, 2009).

12 Au contraire, l’UNRCPD avait un directeur en 2009, un coordinateur spécial, un 
expert associé, un assistant administratif et un chauffeur/messager (UNRCPD, n.d.). 
Le coordinateur spécial était à l’époque détaché de la Suisse et l’expert associé 
était un jeune responsable politique des Pays-Bas.
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13 Nous avons utilisé à cette fin la classification et les catégories de la Division 
statistique des Nations unies (révisées le 20 septembre 2011).

14 L’accord informel de 2008 entre l’OTAN/NAMSA, l’OSCE, le PNUD et le RCC / 
SEESAC d’organiser au moins une rencontre par an afin de se tenir mutuellement 
au courant de leurs projets liés au PoA en est un exemple.

15 Par exemple, pour la première conférence d’examen (RevCon 2006), l’ONU a 
envoyé des invitations spéciales à neuf organisations régionales ; pour la RBE3 
(2008) dix, et pour la REG (2011), sept. Neuf organisations régionales ont été 
invitées à au moins deux de ces trois événements (voir AGNU, 2006; 2008c; 2011).

16 Outres les dix organisations citées comme participantes aux cinq réunions régio-
nales figurant au tableau 2, ASEANAPOL et CARICOM ont participé à deux autres 
réunions régionales convoquées par l’UNODA en 2012 : à Bali et à Kingston 
respectivement en mars et en avril.



PARTIE II

Profils des organisations régionales
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Ce chapitre contient 

CAE Communauté d’Afrique de l’Est
CCPAC Comité des chefs de police d’Afrique centrale
CCPAO Comité des chefs de police d’Afrique de l’Ouest
CEDEAO Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest 
CEEAC Communauté économique des États d’Afrique centrale 
CEMAC Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale 
CEN-SAD Communauté des États sahélo-sahariens
CEPGL Communauté économique des pays des Grands Lacs
CIRGL Conférence internationale sur la Région des Grands Lacs
COI Commission de l’Océan Indien
COMESA Marché commun de l’Afrique orientale et australe
IGAD Autorité intergouvernementale pour le développement
OCCPAE Organisation de coopération des chefs de police d’Afrique de l’Est
RECSA Centre régional de lutte contre les armes légères dans la Région des Grands Lacs, 

la Corne de l’Afrique et les États limitrophes
SADC Communauté de développement de l’Afrique australe 
SARPCCO Organisation régionale de coopération des chefs de police d’Afrique australe
UA Union africaine 
UFM Union du fleuve Mano
UMA Union du Maghreb arabe

 A
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Nom
Communauté d’Afrique 
de l’Est (CAE)

Siège
Arusha, Tanzanie

Site Internet
www.eac.int

Brève description
La CAE vise à étendre 
et approfondir la coopé-
ration entre ses membres 
dans les domaines poli-
tique, économique, 
social et culturel afin 
qu’ils en tirent mutuelle-
ment profit. 

Membres
5 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)

Notes
La CAE a été créée initialement 
en 1967. Elle fut dissoute dix 
ans plus tard et réinstaurée en 
2000 après la signature d’un 
nouveau traité l’année précé-
dente. À l’origine, ses membres 
étaient le Kenya, la Tanzanie et 
l’Ouganda. Le Burundi et le 
Rwanda ont adhéré en 2007. Le 
Soudan a officiellement soumis 
sa candidature en juin 2011, 
mais celle-ci a été refusée. Le 
Soudan du Sud a officiellement 
demandé à devenir membre de 
la CAE en novembre 2011. La 
Somalie a fait de même en fé-
vrier 2012.

Financement
Chacun des cinq 
membres de la CAE doit 
verser une contribution 
égale au budget normal 
(actuellement de 6,7 
millions USD chacun), 
qui couvrait un peu 
plus de 50% du budget 
annuel 2012. À la date 
de mars 2012, tous les 
membres avaient payé 
au moins 50% de leur 
cotisation, un seul 
l’ayant payée en entier. 

L’UE a apporté un im-
portant soutien finan-
cier aux activités de la 
CAE liées au PoA. La 
société allemande de 
coopération technique 
GTZ (aujourd’hui GIZ) 
a également fourni un 
financement supplé-
mentaire ainsi qu’un 
soutien technique.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres CAE 
représentent :

 4 membres COMESA 
sur 19 (la Tanzanie 
n’est pas membre 
COMESA)
 5 membres OCCPAE 
sur 12
 5 membres CIRGL 
sur 11
 2 membres IGAD sur 
8 (le Kenya et l’Ou-
ganda sont membres 
IGAD)
 5 membres RECSA 
sur 15

POC pour le PoA
Nom : Leonard Onyonyi 
Titre :  Expert en matière de paix et sécurité 

+255-27-250-4253/8          lonyonyi@eachq.org 

   +255-27-250-4255/4481   

Activités en rapport avec le PoA
Le traité de 1999 ré-instituant la CAE a reconnu que la 
promotion de la paix et de la sécurité est une condition 
préalable pour le développement social et économique 
(article 124). Il est entré en vigueur en juillet 2000. En 
2007, le Conseil des ministres de la CAE a élaboré une 
stratégie régionale de sécurité comportant 15 objectifs, 
identifiant explicitement la nécessité de « mettre en 
place des mesures pour lutter contre la prolifération des 
armes légères et de petit calibre illicites » (objectif 12). 
Beaucoup d’autres objectifs appuient les objectifs du 
PoA. En octobre 2009, la CAE a convoqué une Confé-
rence sur la paix et la sécurité de trois jours avec des 
dizaines de fonctionnaires de nombreux ministères, ainsi 
que des parlementaires et des représentants de la société 
civile, afin d’examiner l’architecture et les aider à atteindre 
les objectifs fixés. La CAE a concentré ses activités liées 
au PoA sur la récupération d’armes civiles et la destruc-
tion d’armes excédentaires, ainsi que la gestion des stocks. 

En 2010, les 5 membres de la CAE avaient détruit, avec 
le soutien de la CAE, plus de 12 000 armes légères illi-
cites lors de cérémonies publiques. Avec le soutien de 
l’UE, la CAE a fourni à chaque membre une machine de 
marquage ainsi qu’un véhicule et d’autres équipements. 
La GIZ a fourni des fonds pour la formation à l’utilisation 

*Al EC NArA P RF
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de se procurer 50 coffres d’armurerie fabriqués locale-
ment pour des postes de police et militaires éloignés, 
tandis que le soutien de la GIZ a permis à la CAE de 
fournir à la Tanzanie dix conteneurs de 6 m pour sécuri-
ser les armes saisies. La CAE, bénéficiant d’un travail de 
recherche commandé et confié à la société civile, a per-
mis de développer la législation sur les armes à feu à 
Zanzibar et d’harmoniser la législation sur les armes 
légères au Rwanda et au Burundi. De plus, la CAE orga-
nise régulièrement des réunions sur les armes légères 
avec les organisations de la société civile et des respon-
sables gouvernementaux. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
La CAE travaille avec l’IGAD et le COMESA dans le cadre 
d’un Comité Inter-régional de coordination pour gérer le 
financement du programme de prévention, de gestion et 
de règlement des conflits de l’UE. La CAE travaille égale-
ment en étroite collaboration avec RECSA et lui a fourni 
des fonds pour se procurer des machines de marquage 
supplémentaires pour ses membres. Elle a aussi utilisé ses 
propres fonds pour soutenir la formation des membres 
de RECSA qui ne sont pas membres de la CAE.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Traité instituant la Communauté d’Afrique de l’Est (1999)

Autres documents d’intérêt
 Stratégie de paix et de sécurité régionales en Afrique de l’Est (2006)

 Membres actuels* 

 Burundi, Kenya, Rwanda, 
Tanzanie, Ouganda

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : 
Somalie, Soudan du Sud

Programmes et initiatives relatifs au PoA

icon

*  Information exacte au  
15 mai 2012
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Nom
Comité des chefs de 
police d’Afrique 
 centrale (CCPAC)  

Siège
Yaoundé, Cameroun

Site Internet
Aucun

Brève description
Le CCPAC travaille sur 
une série de questions 
liées à la criminalité 
transfrontalière, y com-
pris la traite des femmes, 
des enfants et des or-
ganes humains ; le trafic 
d’ivoire et de drogue, 
le vol à main armée, le 
terrorisme, la crimina-
lité environnementale, 
le vol de voitures et la 
cybercriminalité.

Membres
8 membres (tous sont 
des États membres de 
l’ONU) 

Notes
Le CCPAC est un organisme 
spécialisé de la CEMAC, mais 
compte 2 membres de plus que 
cette dernière, à savoir la RDC et 
São Tomé-et-Príncipe. Les huit 
membres ont créé le CCPAC par 
une résolution adoptée à Brazza-
ville en 1997.

Financement
Bien que la CEMAC four-
nisse un financement, le 
montant ne couvre pas 
toutes les activités opé-
rationnelles. La 9e réu-
nion du CCPAC a re-
commandé que les 
budgets nationaux res-
pectifs incluent les acti-
vités opérationnelles du 
CCPAC. Les membres 
de la CEMAC versent 
leurs contributions à 
travers cette organisa-
tion, sauf les 2 pays non-
CEMAC (RDC et Sao 

Tomé-et-Príncipe), 
censés le faire séparé-
ment, ce qui n’a pas été 
régulièrement le cas. Il 
subsisterait un écart, 
parfois important, entre 
les montants budgétisés 
par la CEMAC et le 
montant effectivement 
déboursé – les sommes 
ne sont jamais entière-
ment disponibles, bien 
qu’il n’y ait à cela au-
cune raison officielle. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres CCPAC 
représentent :

 6 membres CEMAC 
sur 6
 8 membres CEEAC 
sur 10
 1 membre COMESA 
sur 19
 3 membres CIRGL 
sur 11
 3 membres RECSA 
sur 15

POC pour le PoA
Nom : Emmanuel Assama 
Titre :  Chef de Bureau, Secrétaire permanent du 

CCPAC, Bureau régional INTERPOL 
+237-22-194-212               e.assama@interpol.int

   +237-22-222-833          

Activités en rapport avec le PoA
En 2000, la CEMAC a fait du CCPAC un de ses 
organes spécialisés. Le Bureau régional d’INTERPOL 
à Yaoundé, au Cameroun, en assure le secrétariat 
permanent. C’est la plus petite des quatre organi-
sations des chefs de police d’Afrique. Axée sur la 
criminalité transnationale régionale, elle a préparé 
des instruments relatifs au terrorisme et au transfert 
des criminels présumés d’un service de police à 
celui d’un autre pays. Le CCPAC a prévu le partage 
d’informations et la coordination d’activités dans 
le cadre d’un effort pan-régional concerté pour 
faire face à l’accumulation et au trafic illicites 
d’armes à feu et de matériels explosifs. Toutefois 
cette activité n’a pas encore eu lieu. La région est 
confrontée à des défis importants liés à un grand 
afflux d’armes en provenance de Libye vers la ré-
gion du Sahel et au coup d’État de 2012 au Mali. 
En termes d’armes, les succès ont été très limités.

*Al EC NArA P RF
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Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Le CCPAC a prévu de mener des opérations con-
jointes avec l’OCCPAE dans le cadre d'une initiative 
panafricaine pour renforcer la coopération régio-
nale dans la lutte contre l'accumulation et le trafic 
illicites d'armes à feu et d'explosifs en Afrique. 
Toutefois ces opérations n'ont pas encore eu lieu. 
Des tentatives pour renforcer la coopération avec 
la CEDEAO ont été menées récemment. 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Convention entre les États membres du Comité des chefs de police 

d’Afrique centrale en matière de lutte contre le terrorisme (2004)

Autres documents d’intérêt
 11e Assemblée générale annuelle des ministres en charge de la 

sécurité du Comité des chefs de police d’Afrique centrale (CC-
PAC), remarques préparées par le secrétaire général d’INTERPOL, 
Libreville, Gabon, 15 octobre 2010 

 Règlement n° 07/05-UEAC-057-CM-13 portant adoption de la 
Convention créant un Centre de formation spécialisée en matière 
d’enquête criminelle (2005)

 Membres actuels* 

 Cameroun, Congo,  
Gabon, Guinée équatoriale, 
République centrafricaine, 
RDC, São Tomé-et-Príncipe, 
Tchad 

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

* Information exacte au  
19 avril 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Comité des chefs de 
police d’Afrique de 
l’Ouest (CCPAO) 

Siège
Abuja, Nigeria

Site Internet
N/D 

Brève description
Institution spécialisée de 
la CEDEAO, le CCPAO 
est chargé d’identifier 
les tendances et les 
mécanismes à l’œuvre 
dans la criminalité, orga-
niser des conférences et 
des réunions régionales, 
établir et maintenir des 
contacts avec diverses 
forces de l’ordre et aider 
à la mise en commun 
de meilleures pratiques.  

Membres
16 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)  

Notes
Tous les membres sont égale-
ment membres de la CEDEAO. 
Cependant la Mauritanie, 
membre du CCPAO, a quitté la 
CEDEAO en 2000. 

Financement
La CEDEAO finance les 
réunions statutaires du 
CCPAO depuis 2008. 
Les membres contri-
buent aux opérations 
auxquelles ils partici-
pent. Le Bureau régional 
d’INTERPOL fournit 
généralement un soutien 
technique et en nature.   

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres CCPAO 
représentent :

 16 des 54 membres 
UA
 15 des 28 membres  
CEN-SAD
 15 des 15 membres 
CEDEAO

POC pour le PoA
Nom : Change chaque année 
Titre :  Chef de police du pays hôte de la prési-

dence de la CEDEAO
—                                       —

   —                       

Activités en rapport avec le PoA
La Stratégie de prévention des conflits de la 
CEDEAO (2008) traduit son engagement à transfé-
rer son expertise et son soutien financier au 
 CCPAO et aux autres réseaux de sécurité en vue 
de coordonner l’échange d’informations, la coopé-
ration et la mise en réseau de la police, de la gen-
darmerie, des services de renseignement et autres 
agences de sécurité. Il a été tenté d’en faire une 
institution autonome. En matière d’armes légères, 
certaines opérations de petite envergure ont eu 
lieu, mais aucune de taille significative. Les chefs 
de police des États membres de la CEDEAO, ainsi 
que des fonctionnaires de la Commission de la 
CEDEAO et des représentants d’INTERPOL, ont 
tenu en mars 2012 une réunion de 3 jours des sous-
comités techniques. La réunion, censée alimenter 
l’Assemblée générale du CCPAO en juillet 2012, 
a appelé à des opérations concernant les armes 
légères, la piraterie et le terrorisme parmi d’autres 
questions de sécurité régionale (notamment le trafic 
d’êtres humains et de drogues, et le vol de véhicule). 
Le Niger et le Nigeria ont été sélectionnés pour 
soutenir une opération de lutte contre la criminalité 
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liée aux armes légères. Grâce au Bureau régional 
d’INTERPOL en Côte d’ Ivoire, le CCPAO a eu 
 largement accès aux bases de données d’INTER-
POL. Le Bureau régional a également fourni des 
formations, soutenu la préparation d’opérations 
conjointes, de réunions des sous-comités tech-
niques sur les opérations, ainsi que l’harmonisation 
de la législation. Le Bureau régional a cependant 
fermé son bureau en Côte d’Ivoire en raison des 
violences post-électorales en 2011. L’appui du Secré-
tariat a donc été redirigé vers le Secrétariat général 
d’INTERPOL à Lyon, en France, jusqu’à la réouver-
ture du bureau (prévue en juin 2012).

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Le Cadre de prévention des conflits de la CEDEAO 
(2008) prévoit que celle-ci soutienne le CCPAO. 
La réunion du sous-comité technique de mars 2012 
a appelé à une réunion conjointe du sous-comité 
technique CCPAC/CCPAO, censée avoir lieu en vue 
de préparer le terrain pour la signature d’un accord 
de coopération entre les deux régions.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Convention entre les États membres du Comité des chefs de police 

d’Afrique centrale en matière de lutte contre le terrorisme (2005) 

Autres documents d’intérêt
 Cadre de prévention des conflits de la CEDEAO, règlement 

MSC/REG.1/01/08 (2008)
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 Membres actuels* 

 Bénin, Burkina Faso, Cap-Vert, Côte d’Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Liberia, Mali, 
Mauritanie, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Togo

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 31 mai 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Communauté écono-
mique des États 
d’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) 

Siège
Abuja, Nigeria

Site Internet
www.ecowas.int;   
www.ecosap.ecowas.int

Brève description
L’objectif de la CEDEAO 
est de promouvoir la co-
opération et l’intégration, 
y compris l’union éco-
nomique et monétaire, 
afin de stimuler la crois-
sance et le développe-
ment en Afrique de 
l’Ouest. La CEDEAO a 
également été manda-
tée pour promouvoir la 
paix et la sécurité dans 
la région. 

Membres
15 membres (tous des 
États membres de l’ONU) 

Notes
La Mauritanie comptait parmi 
les membres originaux de l’orga-
nisation lorsqu’elle fut fondée 
en 1975, à la signature du traité 
de Lagos, mais elle s’est retirée 
en 2000. Le Cap-Vert est le seul 
État à avoir adhéré à la CEDEAO 
après sa constitution, en 1977. 

Financement
Le financement de la 
CEDEAO se fait via un 
prélèvement commu-
nautaire sur les États 
membres (0,5% des 
recettes douanières) et 
l’aide des partenaires au 
développement dont, 
principalement, l’UE, 
l’Espagne, le Danemark, 
la Suède, la Norvège et 
la Banque africaine de 
développement. Le 
budget couvre les fonc-
tions de l’Unité de la 
CEDEAO et les activités 
de base. Le financement 
des partenaires couvre 
principalement les infra-
structures, la paix et la 

sécurité, l’agriculture, les 
migrations, etc. Le bud-
get annuel des activités 
est basé sur les seules 
prévisions de l’année 
suivante. Sur la période 
2006–2011, les dona-
teurs ont versé environ 
8,5 millions USD pour 
des projets armes lé-
gères mis en œuvre par 
ECOSAP, un programme 
(du PNUD et d’autres 
partenaires) de renforce-
ment des capacités en 
matière d’armes légères 
destiné aux membres de 
la CEDEAO. Les dona-
teurs d’ECOSAP sont le 
PNUD, l’UE, la Finlande, 
la France, les Pays-Bas, 
la Suède et la Norvège, 
ainsi qu’une contribution 
financière de 500  000  USD 
de la CEDEAO. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres de la 
CEDEAO représentent :

 14 membres CEN-
SAD sur 28
 15 membres CCPAO 
sur 16

POC pour le PoA
Nom : Dr Cyriaque Agnekethom 
Titre :  Chef de l’unité Armes légères

+234-9-31-47-647/9          cyragnek67@yahoo.fr

   +234-9-31-43-005         

Activités en rapport avec le PoA
La CEDEAO est le seul organisme régional à avoir 
adopté un moratoire sur l’importation, l’exportation 
et la fabrication des armes légères dans sa région. 
Établi en 1998, le moratoire a été prévu pour une 
période renouvelable de 3 ans, renouvelée en 2001 
et en 2004. De faibles structures gouvernementales, 
un mauvais suivi et le caractère non juridiquement 
contraignant du moratoire ont diminué son effica-
cité. En conséquence, les États ont signé en 2006 
la Convention de la CEDEAO, entrée en vigueur à 
la ratification du 9e État membre en 2009. L’Unité 
Armes légères de la CEDEAO a été créée pour as-
sister la mise en œuvre et le suivi de la Convention 
de la CEDEAO. ECOSAP, qui a remplacé PCASED, 
l’unité de mise en œuvre créée pour soutenir le 
moratoire sur les armes de 1998, est un programme 
transitoire de 5 ans (2006–2011) du PNUD et d’autres 
partenaires de développement visant le renforce-
ment des capacités. Il soutient les activités liées aux 
armes légères des membres de la CEDEAO. ECO-
SAP s’est principalement attaché à fournir la capa-
cité institutionnelle aux commissions nationales sur 
les armes légères et au RASALAO et à mener des 
enquêtes nationales, élaborer des plans d’action 
nationaux et mettre en œuvre des activités à impact 
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rapide. Le mandat de 5 ans venant à peine d’expirer, 
le rôle d’ECOSAP (à la date de mars 2012), s’il existe, 
reste inconnu. Sur les questions relatives aux armes 
légères, le GIABA est une institution spécialisée de 
la CEDEAO qui s’occupe de la lutte contre le blan-
chiment de capitaux (LBC) et le financement du 
terrorisme (FT) et qui travaille avec les États membres 
afin d’assurer leur conformité avec les normes de 
LBC/FT. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
La CEDEAO est l’une des 8 communautés écono-
miques régionales membres du Comité de pilotage 
de l’UA sur les armes légères, mis en place dans le 
cadre du projet continental UE-UA sur les armes 
légères géré par RECSA au nom de l’UA. En juin 
2011, la CEDEAO a organisé une réunion à Free-
town, en Sierra Leone, sur la coopération trans-
frontalière et les initiatives transfrontalières, au 
cours de laquelle les délégations ont approuvé le 
choix de l’UFM comme organisation sous-régio-
nale coordonnant les programmes transfrontaliers 
parmi les États membres de l’UFM.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Convention de la CEDEAO sur les armes légères et de petit ca-

libre, les munitions et autres matériels connexes (2006)

Autres documents d’intérêt
 Plan quinquennal d’activités prioritaires pour la mise en œuvre de 

la Convention de la CEDEAO (2011–2015) (adopté en mars 2010)
 Déclaration de moratoire sur l’importation, l’exportation et la 

fabrication des armes légères en Afrique de l’Ouest (1998) (prédé-
cesseur de la Convention de la CEDEAO)
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 Membres actuels* 

 Bénin, Burkina Faso, Cap-Vert, Côte d’Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, 
Guinée-Bissau, Liberia, Mali, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Togo

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Mauritanie

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Communauté écono-
mique des États 
d’Afrique centrale 
(CEEAC)

Siège
Libreville, Gabon

Site Internet
www.ceeac-eccas.org

Brève description
L'objectif principal de la 
CEEAC est de promou-
voir la coopération éco-
nomique régionale en 
Afrique centrale. Elle 
aspire à l'autonomie 
collective, à élever le 
niveau de vie de ses 
populations et à main-
tenir la stabilité écono-
mique grâce à une co-
opération harmonieuse.  

Membres
10 États membres (tous 
membres de l’ONU) 

Notes
La CEEAC trouve ses origines 
dans 2 entités distinctes, 
l’UDEAC et la CEPGL. Fondée 
en 1983, la CEEAC comprenait 
initialement São Tomé-et-Prín-
cipe ainsi que les 9 membres de 
l’UDEAC et de la CEPGL. L’An-
gola est devenu un membre à 
part entière en 1999. Le Rwan-
da s’est retiré de l’organisation 
en 2007.

Financement
Les versements des États 
membres ne sont pas 
toujours réguliers. En 
2011, le budget était con-
stitué de contributions 
d’environ 30 millions USD 
des États membres, près 
de 9 millions USD d’ar-
riérés, ainsi que 56 mil-
lions USD de parte-
naires étrangers. Ces 
derniers sont (dans 
l’ordre décroissant du 
montant de la cotisation) 

l’UE, la France et les 
États-Unis. La BAD et le 
Canada ont également 
apporté un soutien fi-
nancier. L’UE finance la 
CEEAC à travers le pro-
gramme de Facilité de 
soutien à la paix pour 
l’Afrique (APF) et le 
Programme d’appui en 
matière de paix et sécu-
rité (PAPS). Le finance-
ment du PAPS I (2007–
2011) s’élevait à 4,8 mil  - 
lions EUR, tandis que la 
2e phase de 2011–2014, 
PAPS II, est estimée à 
11,9 millions EUR. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres de la 
CEEAC représentent :

 8 membres CCPAC 
sur 8
 6 membres CEMAC 
sur 6
 5 membres CIRGL 
sur 11
 4 membres RECSA 
sur 15

POC pour le PoA
Nom : Jacques Didier Lavenir Mvom 
Titre :  Expert en défense et sécurité, DIHPSS 

+241-07-26-03-38              jmvom@yahoo.fr

   +241-76-89-87          

Activités en rapport avec le PoA
En 1999, la CEEAC a identifié « la paix, la sécurité et la 
stabilité » parmi ses principales priorités et créé le Conseil 
pour la paix et la sécurité en Afrique centrale (COPAX). 
Au sein du Secrétariat de la CEEAC, les activités liées au 
PoA sont menées par le Département de l’intégration 
humaine, de la paix, de la sécurité et de la stabilité 
(DIHPSS). Grande avancée dans la région, l’adoption de 
la Convention de Kinshasa a eu lieu en 2010. Elle a été 
proposée par l’UNSAC et signée par dix membres de la 
CEEAC ainsi que le Rwanda. Cet instrument juridique-
ment contraignant établit des mesures de contrôle de la 
production, du commerce et de l’utilisation des armes 
légères. Le SGNU est le gardien de la Convention de 
Kinshasa, tandis que la CEEAC est responsable de sa 
mise en œuvre. La CEEAC a notamment organisé des 
séminaires de sensibilisation avec les différentes parties 
prenantes et organisé des programmes de formation 
pour faciliter la création de commissions nationales.

Le projet PAPS financé par l’UE vise principalement à 
renforcer les capacités structurelles et institutionnelles, 
ainsi qu’à soutenir les activités transfrontalières et relatives 
aux ALPC. Ces activités comprennent : (a) l’harmonisa-
tion de la législation nationale ; (b) la formation à la RSS ; 
(c) le soutien à la mise en œuvre de la Convention de 
Kinshasa et (d) l’assistance au Réseau d’action sur les 
armes légères en Afrique centrale (RASALAC), un réseau 
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soutien spécialisé à la CEEAC. Le Programme frontière 
de l’APF est axé sur la sécurité transfrontalière et vise la 
prolifération des armes légères.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
La CEEAC, la CEDEAO et la Commission du Golfe de 
Guinée travaillent à une stratégie commune pour éradiquer 
la piraterie, le vol à main armée et autres activités mari-
times illicites. Lors de l’élaboration de la Convention de 
Kinshasa, la CEDEAO a assisté la CEEAC. La CEMAC et 
la CEEAC ont des adhérents communs. Afin d’éviter le 
double-emploi, la CEEAC a pris l’initiative en matière de 
paix et sécurité, y compris quelques activités de DDR, et 
la CEMAC, en matière d’intégration régionale (voir profil 
de la CEMAC). La CEEAC et le RECSA ont organisé des 
séminaires conjoints sur les armes légères à travers le 
Projet panafricain du RECSA financé par l’UE, avec le 
Comité directeur de l’UA sur les ALPC.  

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Traité instituant la CEEAC (1983)
 Pacte de non-agression entre les États membres (1996)
 Pacte d’assistance mutuelle (2000) et son Protocole relatif à la 

création d’un Pacte de sécurité mutuelle en Afrique centrale (CO-
PAX) (2000)

 Convention de l’Afrique centrale pour le contrôle des armes lé-
gères et de petit calibre, de leurs munitions et de toutes pièces et 
composantes pouvant servir à leur fabrication, réparation et as-
semblage (« Convention de Kinshasa ») (2010)

Autres documents d’intérêt
 Code de conduite des forces de défense et de sécurité d’Afrique 

centrale (2009)

 Membres actuels* 

 Angola, Burundi, 
Cameroun, Congo, Gabon, 
Guinée équatoriale, RDC, 
République centrafricaine, 
São Tomé-et-Príncipe, 
Tchad 

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Rwanda

 Adhésion en attente : Aucune

* Information exacte au  
31 mai 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Communauté écono-
mique et monétaire de 
l’Afrique centrale 
 (CEMAC) 

Siège
Bangui, République 
centrafricaine

Site Internet
www.cemac.int

Brève description
La CEMAC a pour but 
de créer une union 
douanière et monétaire 
parmi les pays d’Afrique 
centrale anciennement 
sous souveraineté 
 française. 

Membres
6 membres (tous États 
membres de l’ONU)  

Notes
La CEMAC a remplacé 
l’UDEAC en 1999 – bien que le 
traité d’institution ait été signé 
en 1994 – afin de promouvoir 
l’entièreté du processus d’inté-
gration subrégionale. 

Financement
Le financement est 
 assuré par les contribu-
tions des États membres, 
la taxe communautaire 
d’intégration, les fonds 
de développement et un 
financement supplé-
mentaire provenant de 
partenaires externes. 
Lorsque la FOMUC a 
été déployée en RCA, 
la France a fourni un 
soutien financier et lo-
gistique considérable, 
mais l’UE a couvert la 
plupart des coûts. L’Alle-
magne a également 
financé l’achat de ma-
tériel. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres CEMAC 
représentent :

 6 membres CCPAC 
sur 8
 6 membres CEEAC 
sur 10
 2 membres CIRGL 
sur 11 (la RCA et le 
Congo sont des 
membres CIRGL)
 2 membres RECSA 
sur 15 (la RCA et le 
Congo sont des 
membres RECSA)

POC pour le PoA
Nom : Marie Thérèse Ngo Ndombol 
Titre :  Inspecteur de police 

+236-72-11-24-53              mt_ndombol@yahoo.fr

   —                         

Activités en rapport avec le PoA
La CEMAC se charge généralement des questions 
strictement économiques. Cependant, elle a dé-
ployé la force régionale de maintien de la paix en 
RCA (FOMUC) de janvier 2003 à juillet 2008, 
remplaçant la mission CEN-SAD. Ce changement 
temporaire de priorité était fondé sur la conviction 
que le développement est une condition préalable 
à la paix et la sécurité. Les tâches de la FOMUC 
étaient d’assurer la sécurité et de lutter contre les 
groupes armés dans le nord-est de la RCA. Bien 
que son mandat n’incluât pas explicitement le dé-
sarmement, les soldats de la paix ont récupéré sur 
cette période environ 100 armes et plus de 1 000 
munitions. On ignore ce que sont devenues les 
armes récupérées lors des premières opérations 
post-coup d’État. Compte tenu des adhésions croi-
sées de la CEMAC avec la CEEAC et afin d’éliminer 
les doubles emplois, il a été décidé avec l’appui 
(financier) de l’UE, que la CEEAC prendrait l’initia-
tive en matière de paix et de sécurité, alors que la 
CEMAC se concentrerait sur l’intégration régionale. 
Au 12 juillet 2008, la CEMAC n’était plus chargée 
des questions de sécurité en Afrique centrale. 
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La FOMUC a été remplacée par MICOPAX sous 
l’autorité de la CEEAC. Néanmoins, le CCPAC, 
centré sur la criminalité transfrontalière régionale, 
est un organisme spécialisé de la CEMAC (voir le 
profil CCPAC).

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
En 2000, la CEMAC a désigné le CCPAC comme 
l’un de ses organismes spécialisés. 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Traité instituant la CEMAC (1994)
 Protocole relatif au mandat et au statut de la force multinationale 

de la CEMAC (FOMUC) en République centrafricaine (2003)
 Pacte de non-agression, de solidarité et d’assistance mutuelle 

entre les États membres de la CEMAC (2004)
 Acte additionnel n° 21/08-CEMAC-CCE-09 autorisant le transfert 

de l’autorité de la FOMUC de la CEMAC à la CEEAC (2008)

Autres documents d’intérêt
 Règlement n° 07/05-UEAC-057-CM-13 portant adoption de la 

Convention créant un Centre de formation spécialisé en matière 
d’enquête criminelle (2005)
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 Membres actuels* 

 Cameroun, Congo, Gabon, 
Guinée équatoriale, RCA, 
Tchad 

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

* Information exacte au  
22 mai 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Communauté des  
États sahélo-sahariens   
(CEN-SAD) 

Siège
Tripoli, Libye

Site Internet
www.cen-sad.org

Brève description
La CEN-SAD travaille 
au renforcement de la 
paix, de la sécurité et 
de la stabilité, ainsi 
qu’au développement 
économique et social 
global pour le bien de 
ses membres. Parmi 
ses objectifs figurent la 
promotion du libre 
échange et la liberté de 
mouvement du peuple.  

Membres
28 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)  

Notes
Lorsque la CEN-SAD a été créée 
en 1998, elle comptait six 
membres : le Burkina Faso, la 
 Libye, le Mali, le Niger, le Soudan 
et le Tchad. À la fin de 2002, ce 
nombre avait triplé. Dix autres 
pays ont rejoint la CEN-SAD de 
2004 à 2008, portant le nombre 
de membres à 28, dont bon 
nombre sont des États extérieurs 
à la région sahélo-saharienne, et 
notamment les États insulaires 
de São Tomé-et-Príncipe et les 
Comores. En 2009, le Cap-Vert 
a été nommé pour rejoindre la 
CEN-SAD ; il bénéficie du statut 
d’observateur depuis 2010.  

Financement
Toutes les cotisations 
des membres de la 
CEN-SAD sont évaluées 
sur une base annuelle 
pour contribuer au 
budget opérationnel de 
l’organisation (qui était 
de 9,3 millions USD 
pour l’exercice 2009–
2010 de l’organisation). 

La Libye fournit une 
aide supplémentaire au 
Secrétaire général en 
sus de sa cotisation.  
La CEN-SAD a reçu de 
l’aide de l’UE via l’UA.    

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres de la CEN-
SAD représentent :

 7 membres COMESA 
sur 19 (les Comores, 
Djibouti, l’Égypte, 
l’Érythrée, le Kenya, 
la Libye et le Soudan 
sont membres 
COMESA) 
 14 membres 
CEDEAO sur 15 (le 
Cap-Vert n’est pas 
membre CEN-SAD)
 5 membres IGAD sur 
8 (l’Éthiopie, l’Ou-
ganda et le Soudan 
du Sud ne sont pas 
membres CEN-SAD)
 4 membres UMA sur 
5 (l’Algérie n’est pas 
membre CEN-SAD)

POC pour le PoA
Nom : Issa Goffa 
Titre :  Responsable des programmes

+218-21-333-23-47             Issagoffa@yahoo.com

   +218-21-360-60-26             

Activités en rapport avec le PoA
La CEN-SAD a mené une opération de paix en RCA 
de décembre 2001 à janvier 2003 (elle a ensuite 
autorisé une mission le long de la frontière Tchad- 
Soudan pour aider à réduire les tensions entre ces 
deux membres de la CEN-SAD et à améliorer la 
sécurité humaine au Darfour, mais cette opération 
n’a jamais été déployée). La CEN-SAD a abordé le 
problème du trafic illicite des armes légères à la 
10e réunion des ministres chargés de la sécurité 
des États membres de la CEN-SAD en mars 2009, 
ce qui a donné au Small Arms Survey l’occasion 
de s’adresser officiellement à la réunion d’experts 
qui a précédé la conférence ministérielle. Cela dit, 
la majeure partie des travaux de la CEN-SAD était 
axée sur l’économie et le développement. En janvier 
2012, cependant, le Maroc, membre de la CEN-SAD, 
a annoncé que Rabat prendrait la direction de la 
réorganisation de la CEN-SAD, en mettant au pre-
mier plan des préoccupations sécuritaires telles que 
le terrorisme, la prise d’otages et le trafic illicite. Le 
Conseil exécutif de la CEN-SAD s’est réuni en juin 
pour discuter des voies à suivre. La CEN-SAD es-
compte que ses membres adopteront avant fin 2012 
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un traité révisé qui comportera des références ex-
plicites à la promotion de la sécurité et à la lutte 
contre la prolifération des armes.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
La CEN-SAD est membre du Comité directeur UA-
Régions sur les armes légères et de petit calibre. 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Aucun C
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 Membres actuels* 

 Bénin, Burkina Faso, 
 Comores, Côte d’Ivoire, 
Djibouti, Égypte, Érythrée, 
Gambie, Ghana, Guinée, 
Guinée-Bissau, Kenya, 
 Liberia, Libye, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Niger, Nigeria, 
RCA, São Tomé-et-Príncipe, 
Sénégal, Sierra Leone, 
 Somalie, Soudan, Tchad, 
Togo, Tunisie

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : 
Cap-Vert 

Programmes et initiatives relatifs au PoA

icon

* Information exacte au  
22 juin 2012
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Nom
Communauté écono-
mique des pays des 
Grands Lacs (CEPGL) 

Siège
Gisenyi, Rwanda 

Site Internet
http://41.186.5.236/
index.html

Brève description
La CEPGL a été créée 
pour assurer la sécurité 
de ses membres et de 
leurs populations, pour 
promouvoir le com-
merce et la libre circula-
tion des personnes et des 
biens, et pour coopérer 
étroitement sur un large 
spectre de questions 
socio-économiques et 
politico-militaires.  

Membres
3 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)   

Notes
La CEPGL a été créée en sep-
tembre 1976 par le Burundi, le 
Rwanda, et le Zaïre (aujourd’hui 
RDC). Ses activités ont été sus-
pendues en 1994 en raison du 
génocide au Rwanda et effecti-
vement relancée en 2007.   

Financement
Les trois membres con-
tribuent actuellement à 
l’organisation et s’effor-
cent de rembourser les 
arriérés. L’UE, qui a 
alloué 50 millions EUR, 
est de loin la plus grande 
donatrice à la CEPGL. 
D’autres bailleurs de 
fonds sont la France et 
« ONU Femmes » (les 
bailleurs de fonds poten-
tiels sont notamment la 
Banque africaine de 
développe ment, la Bel-
gique, les Pays-Bas, la 

CEA (ONU) et la 
Banque mondiale).  

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres de la 
CEPGL représentent :

 2 membres CEEAC 
sur 10 (le Rwanda 
n’est pas membre 
CEEAC)
 2 membres CAE sur 
5 (la RDC n’est pas 
membre CAE)
 3 membres CIRGL 
sur 11
 3 membres RECSA 
sur 15

POC pour le PoA
Nom : Herman Tuyaga
Titre :  Secrétaire de direction

+250-78-830-7061            hertuyaga@yahoo.fr

   –                                          

Activités en rapport avec le PoA
La Convention de 1976 instituant la CEPGL (qui est 
entrée en vigueur en 1978) couvre explicitement de 
nombreuses questions non économiques, y compris 
les questions « militaires » (art. 2). Depuis que l’orga-
nisation a été ressuscitée en 2007 après un hiatus de 
14 ans, elle s’est explicitement axée sur les questions 
de paix et de sécurité. Les responsables du Secrétariat 
ont participé à la conférence sur la construction de la 
paix en janvier 2008 à Goma. Les ministres de la 
défense et les chefs militaires des pays membres se 
sont rencontrés chaque année depuis 2009.

De plus, la CEPGL a organisé en novembre 2011 
un atelier de deux jours réunissant les commissions 
de démobilisation des trois pays membres.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Le bureau régional de la CEA (ONU) à Kigali 
convoque régulièrement des réunions de partage 
d’informations entre la CEPGL et d’autres organi-
sations régionales, dont la CEEAC, le COMESA et 
la CAE. 
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 Membres actuels* 

 Burundi, RDC, Rwanda

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

* Information exacte au  
2 juillet 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA

icon

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Convention instituant la Communauté des pays de la Région des 

Grands Lacs (1976)

Autres documents d’intérêt
 Aucun
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Nom
Conférence internatio-
nale sur la Région des 
Grands Lacs (CIRGL)

Siège
Bujumbura, Burundi

Site Internet
www.icglr.org 

Brève description
La CIRGL cherche à 
créer les conditions de 
sécurité, de stabilité et 
de développement 
 durable parmi ses 
membres à travers la 
promotion de la coo-
pération régionale.  

Membres
11 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU) 

Notes
Les membres de la CIRGL sont 
toujours les mêmes depuis sa 
création officielle en décembre 
2006, lorsque ces 11 pays ont 
signé le Pacte sur la sécurité, la 
stabilité et le développement 
dans la Région des Grands Lacs 
(le Pacte), qui a découlé de la 
Déclaration de Dar es-Salaam 
de 2004. 

Financement
Plus de 60% du finan-
cement annuel total de 
la CIRGL proviennent 
des contributions de ses 
membres (fixées selon 
leurs relatives capacités 
économiques). Le reste 
provient de partenaires, 
soit comme soutien 
direct aux activités de 
projets et aux pro-
grammes, soit via des 
dons au Secrétariat. Au 
31 décembre 2011, les 

membres CIRGL 
avaient payé 85% de 
leurs contributions. Le 
soutien extérieur pro-
venait d’Allemagne, des 
Pays-Bas, de Norvège, 
d’Afrique du Sud, de 
Suède, de Suisse et de 
parties du système des 
Nations unies. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres CIRGL 
représentent :

 5 membres CEEAC 
sur 10 (l’Angola, le 
Burun di, le Congo, la 
RCA et la RDC sont 
membres CEEAC)
 7 membres COMESA 
sur 19
 5 membres CAE sur 5
 3 membres IGAD 
sur 8
 9 membres RECSA 
sur 15

POC pour le PoA
Nom : Singo Mwachofi 
Titre :  Coordinateur du programme Paix et 

Sécurité 
+257-22-256824/5           tomsingo@yahoo.com 

   +257-22-256828         

Activités en rapport avec le PoA
Entré en vigueur en juin 2008, le Pacte de décembre 2006 
de la CIRGL comprend 10 protocoles, 4 programmes et 
33 projets. Au sein du Secrétariat, le programme Paix et 
Sécurité emploie 2 personnes à temps plein (dont un 
détaché du gouvernement d’Afrique du Sud). Composé 
de 7 projets, ce programme est prioritairement axé sur la 
lutte contre la prolifération des armes légères, le désarme-
ment des groupes armés illégaux et des éleveurs nomades 
armés et la promotion d’initiatives de consolidation de la 
paix et de prévention des conflits.

La CIRGL ne se charge pas de la mise en œuvre des 
projets, mais coordonne les activités des États membres 
et des partenaires. Elle a notamment sensibilisé les com-
munautés frontalières aux dangers de la prolifération des 
armes légères en invitant les États membres et plusieurs 
partenaires à mettre en œuvre un programme de déve-
loppement et de désarmement, ainsi qu’un soutien aux 
réunions de paix transfrontalières en Karamoja. En collabo-
ration avec l’ISS basé en Afrique du Sud, elle a complété 
ces efforts par un travail de recherche et d’analyse sur les 
précédentes initiatives de désarmement et les causes de 
la prolifération des armes. En 2010–2011, la CIRGL a fourni 
un appui technique au RECSA pour élaborer un guide des 
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meilleures pratiques pour le désarmement, et aidé à ob-
tenir l’approbation de ce guide au niveau ministériel. En 
ce qui concerne les forces armées négatives, la CIRGL 
est engagée dans des efforts politiques et diplomatiques, 
encore en cours, pour désarmer l’Armée de résistance 
du Seigneur (LRA). En septembre 2011, les ministres de 
la défense de la CIRGL ont décidé de créer un centre 
conjoint de fusion du renseignement à Goma en RDC 
afin de rassembler et évaluer les informations sur les 
groupes armés de la région. Le centre devrait être pleine-
ment opérationnel d’ici la fin de juin 2012. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Outre la collaboration autour du guide du désarmement 
cité ci-dessus, RECSA a fourni aux membres de la CIRGL 
des machines de marquage ainsi que la formation à leur 
utilisation. La CIRGL, la CAE, l’IGAD et RECSA sont 
membres du Comité du désarmement régional de Kara-
moja. La CIRGL (ainsi que 8 communautés économiques 
régionales de l’UA) est un membre actif  du Comité de 
pilotage de l’UA chargé d’élaborer une stratégie continen-
tale sur les armes légères.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Pacte sur la sécurité, la stabilité et le développement dans la 

 Région des Grands Lacs (2006) 

Autres documents d’intérêt
 Déclaration de Dar es-Salaam sur la paix, la sécurité, la démocra-

tie et le développement dans la Région des Grands Lacs (2004)
 Programme d’action pour la paix et la sécurité (2006)
 Projet de renforcement des capacités pour la lutte contre la proli-

fération des ALPC dans la Région des Grands Lacs (2006)
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 Membres actuels* 

 Angola, Burundi, Congo, 
Kenya, Ouganda, RCA, 
RDC, Rwanda, Soudan, 
Tanzanie, Zambie

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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*  Information exacte au  
17 mai 2012
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Nom
Commission de 
l’Océan Indien (COI) 

Siège
Île Maurice

Site Internet
www.ioconline.org

Brève description
La COI est une organi-
sation intergouverne-
mentale qui vise à pro-
mouvoir le développe-
ment économique dans 
les domaines du com-
merce, du tourisme et 
de la solidarité cultu-
relle, ainsi que les inté-
rêts sous-régionaux au 
sein des forums inter-
nationaux et régionaux, 
la préservation des res-
sources naturelles et de 
l’environnement, le 
développement social, 
la stabilité régionale et 
la bonne gouvernance. 

Membres
5 membres (tous des 
États membres de l’ONU) 

Notes
Les cinq membres de la COI ont 
fondé l’organisation en 1984. 

Financement
Comme les années pré-
cédentes, en 2011, le 
budget de fonctionne-
ment du Secrétariat géné-
ral COI, qui compte 27 
employés permanents, 
s’élevait à 540 000 
EUR, versés par la Réu-
nion (France) (40%), 
Madagascar (29%), l’Île 
Maurice (20%), les Co-
mores (6%) et les Sey-
chelles (5%). Il a servi 
à financer des projets 
pluriannuels d’une va-
leur de près de 83 mil-
lions EUR, principale-
ment à partir de l’aide 
extérieure et avant tout 
pour la conservation des 
ressources naturelles. 
Entre 2005 et 2011, l’UE 
a soutenu 68% des pro-
jets, avec une impor-

tante contribution de la 
France (12 millions EUR) 
et des contributions sup-
plémentaires de la Grèce, 
de la Chine, de la BAD, 
de la Banque mondiale, 
du Bureau du Common-
wealth et d’autres orga-
nisations internationales : 
UNICEF, PNUD, ONU-
SIDA, PAM, ITC, et OIF. 
La COI ne consacre pas 
de budget à la sécurité 
régionale et ses actions 
de soutien dans ce do-
maine sont donc limi-
tées. Plusieurs activités 
sont menées à travers le 
partenariat conclu avec 
l’ONUDC en 2009.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres COI re-
présentent :

 4 membres COMESA 
sur 19
 3 membres SADC 
sur 15
 3 membres SAR-
PCCO sur 15

POC pour le PoA
Nom : Denise Azais-Vely  
Titre :  Directrice, Département du développement 

humain et de la sécurité régionale 
+230-427-3366/6172        secretariat@coi-ioc.org

   +230-425-2709/2487          

Activités en rapport avec le PoA
Les principales préoccupations de la COI en matière 
de sécurité régionale sont le terrorisme, le blanchi-
ment d’argent, la piraterie maritime, les mercenaires, 
les trafics (et en particulier de drogues, pierres pré-
cieuses et tourisme sexuel…), et la pêche illégale. 
Elle travaille principalement à la mise en œuvre de 
sa Convention sur la sécurité régionale (2006). En 
2010, dans le cadre du CCIR, la COI a convenu 
d’une stratégie régionale et d’un plan d’action sur 
la sécurité maritime et la piraterie, qui couvre 
l’échange d’informations, la coopération, l’action 
commune et des mesures de renforcement des 
capacités. La COI nourrit le projet d’un éventuel 
programme de sécurité maritime régional financé 
par l’UE, qui serait conduit par l’IGAD (2013, 
25 millions EUR). Le projet permettra de renforcer 
les capacités nationales et régionales relatives à 
des domaines tels que l’arrestation, le transfert, la 
détention, la poursuite et l’incarcération des pirates, 
la lutte contre le blanchiment d’argent, et l’amélio-
ration de la coordination et de l’échange d’informa-
tions. Bien que le trafic d’armes légères ne soit pas 
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nateurs nationaux l’abordent en cas de nécessité 
(parfois en collaboration avec d’autres membres) 
dans le cadre de la sécurité maritime et de la stabi-
lité régionale mises en œuvre avec l’ONUDC dans 
un partenariat scellé en 2009.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
La COI fait partie du regroupement régional général 
entre l’Afrique australe et de l’Est et l’océan Indien 
avec le COMESA, la CAE et l’IGAD. Ceux-ci, en 
plus de la SADC et de l’UE, constituent le Comité 
de coordination inter-régional (CCRI), créé en 2001 
et qui sert aussi de secrétariat pour la mise en 
œuvre de la Stratégie régionale et du Plan d’action 
de lutte contre la piraterie et pour la sécurité mari-
time en Afrique orientale et australe et dans l’océan 
Indien.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Convention sur la Sécurité régionale des États membres de la 

Commission de l’Océan Indien (2006)

Autres documents d’intérêt
 Communiqué conjoint des ministres de l’Afrique orientale et 

australe et de l’océan Indien, ainsi que du Haut Représentant de 
l’UE à la 2e Réunion ministérielle régionale sur la piraterie et la 
sécurité maritime dans la région de l’Afrique orientale et australe 
et de l’océan Indien, Île Maurice, octobre 2010

 Membres actuels* 

 Les Comores, Madagascar, 
Île Maurice, Réunion 
(France), Seychelles

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

*  Information exacte au  
11 avril 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Marché commun de 
l’Afrique orientale et 
australe (COMESA) 

Siège
Lusaka, Zambie

Site Internet
www.comesa.int

Brève description
Le COMESA cherche à 
créer une communauté 
économique régionale 
entièrement intégrée et 
compétitive au niveau 
international. Il favorise 
la prospérité écono-
mique et la paix pour 
assurer la stabilité poli-
tique et sociale, ainsi 
qu’un haut niveau de 
vie pour ses habitants.  

Membres
19 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)

Notes
Le COMESA comptait 21 États 
membres lorsque le traité de 
1993 instituant cette organisa-
tion a été ratifié en 1994. Il a 
remplacé la Zone d’échanges 
préférentiels de l’Afrique aus-
trale et de l’Est (ZEP), entrée en 
vigueur en 1982. Cinq de ces 
membres fondateurs ont depuis 
quitté l’organisation et trois 
autres ont adhéré, le plus récent 
étant la Libye. En avril 2012, le 
Soudan du Sud préparait les 
instruments nécessaires pour 
devenir membre (la Somalie, 
membre de la ZEP, ne disposait 
pas d’un gouvernement opéra-
tionnel lorsque le COMESA a 
été créé et n’était donc pas ad-
missible à l’adhésion). 

Financement
Le COMESA est financé 
par ses États membres, 
les cotisations étant cal-
culées sur la base de leur 
richesse relative et de 
la taille de leur popula-
tion. Les partenaires 

extérieurs financent le 
Programme pour la paix 
et la sécurité. La Com-
mission européenne a 
été le principal contribu-
teur extérieur, directe-
ment ou via l’UA, avec 
le soutien supplémen-
taire de l’USAID et du 
DFID, entre autres.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres COMESA 
représentent :

 4 membres COI sur 
5 (la France n’est pas 
membre COMESA)
 4 membres CAE sur 5 
(la Tanzanie n’est pas 
membre COMESA)
 6 membres IGAD sur 
8 (la Somalie et le 
Soudan du Sud ne 
sont pas membres 
COMESA)
 10 membres RECSA 
sur 15 (le Congo, la 
RCA, la Somalie, le 
Soudan du Sud et la 
Tanzanie ne sont pas 
membres COMESA)

POC pour le PoA
Nom : Brian Chigawa 
Titre :  Directeur des Affaires juridiques et institu-

tionnelles/Coordinateur paix et sécurité 
+260-211-229-725              BChigawa@comesa.int

   +260-211-225-107         

Activités en rapport avec le PoA
La problématique de la paix et la sécurité est un axe 
central de l’agenda d’intégration régionale du COMESA. 
Ceci est souligné dans le traité COMESA qui en fait l’un 
de ses six grands objectifs (chapitre III, article 3). Le 
COMESA s’est activement tourné vers la résolution des 
conflits armés en 1999, lorsqu’il a créé son Programme 
pour la paix et la sécurité, devenu opérationnel en 2000. 
Le programme se concentre sur les dimensions écono-
miques des conflits, y compris le commerce illicite des 
armes légères. Les décisions des autorités respectives ont 
élargi l’architecture de paix et de sécurité de l’organisation 
pour y inclure divers programmes et structures telles que 
le Forum interparlementaire pour le COMESA, le Comité 
des Sages ainsi qu’un corps d’organisations accréditées 
de la société civile et du secteur privé pour aider le 
COMESA dans son travail de diplomatie préventive et de 
résolution des conflits (en avril 2012, le Programme pour 
la paix et la sécurité avait accrédité 20 de ces organismes 
issus de 10 États membres du COMESA). En 2010, au 
14e sommet de l’organisation au Swaziland, les membres 
du COMESA ont décidé de charger le Secrétariat d’« entre-
prendre un programme de DDR global et axé sur les 
résultats… élaborer une stratégie sur mesure pour traiter 
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de la prolifération [des armes]... y compris une enquête 
sur le transport transfrontalier des ALPC... [et] prendre 
en compte à la fois l’offre et la demande d’ALPC dans 
son programme sur la paix et la sécurité ». En outre, 
l’Agenda de reconstruction post-conflit et de développe-
ment du COMESA couvre de nombreuses activités liées 
au PoA (par exemple traiter de la législation sur le contrôle 
du commerce des armes). 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
À travers la CCIR, le COMESA collabore avec la COI, la 
CAE et l’IGAD sur plusieurs programmes (y compris les 
questions de DDR, la législation sur le courtage et la 
coopération transfrontalière pour réduire la violence 
armée et la prolifération des armes légères illicites). Le 
RECSA a soutenu le  Forum interparlementaire du 
COMESA en 2006 sur la sensibilisation au problème de 
la prolifération des armes légères illicites et l’importance 
de la surveillance législative pour contrer cette menace. 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Traité du COMESA (1993)

Autres documents d’intérêt
 Rapport de la 2e réunion des ministres des Affaires étrangères du 

COMESA (2001)
 Rapport de la 7e réunion des ministres des Affaires étrangères du 

COMESA (2006)
 Rapport de la 8e réunion des ministres des Affaires étrangères du 

COMESA (2007)
 Décisions du 14e sommet des Chefs d’État et de gouvernements du 

COMESA (2010)
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 Membres actuels* 

 Burundi, Comores, Djibouti, 
Égypte, Érythrée, Éthiopie, 
Kenya, Libye, Madagascar, 
Malawi, Île Maurice, 
 Ouganda, RDC, Rwanda, 
Seychelles, Soudan, Swazi-
land, Zambie, Zimbabwe

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Angola, 
Lesotho, Mozambique, 
 Namibie, Tanzanie

 Adhésion en attente : 
Soudan du Sud 

 (Le Soudan du Sud a signé 
son accord d’adhésion au 
COMESA en octobre 2011 
mais n’est pas encore un 
membre à part entière)

*  Information exacte au  
15 juin 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Autorité intergouverne-
mentale pour le déve-
loppement (IGAD)

Siège
Djibouti, Djibouti

Site Internet
www.igad.org;  
www.cewarn.org; 
www.icpat.org 

Brève description
L’IGAD mène toute une 
série d’initiatives visant 
à promouvoir la paix et 
la prospérité régionales 
et applique des stratégies 
dans les domaines sui-
vants : paix et sécurité, 
intégration du commerce 
régional et des investis-
sements, sécurité alimen-
taire, résilience commu-
nautaire au changement 
climatique et développe-

ment coordonné de 
l’infrastructure.  

Membres
8 membres (tous des 
États membres de l’ONU) 

Notes
L’IGAD s’appelait à l’origine 
l’IGADD, constituée en 1986 
avec 6 membres : Djibouti, 
Éthiopie, Kenya, Ouganda, 
 Somalie et Soudan. L’Érythrée a 
rejoint l’IGADD en 1993. En 1996, 
les 7 membres ont décidé de 
supprimer le premier D, initiale 
de « drought » (sécheresse) et 
d’élargir le mandat de l’organisa-
tion à la paix et à la sécurité. En 
2007, l’Érythrée a suspendu son 
adhésion à l’IGAD. Le Soudan 
du Sud y a adhéré en 2011. 

Financement
Les membres de l’IGAD 
contribuent financière-
ment et en nature aux 
opérations du siège de 
l’organisation à Djibouti 
et de ses bureaux de pro-
gramme à Addis-Abeba. 
Un soutien supplémen-
taire au CEWARN – Con-
flict Early Warning and 
Response Mechanism – 
(mécanisme d’alerte pré-

coce et d’intervention 
en cas de conflit), basé à 
Addis-Abeba et au Pro-
gramme du secteur de la 
sécurité de l’IGAD (ISSP) 
a été apporté, entre 
autres, par l’Allemagne, 
l’Autriche, le Canada, le 
Danemark, l’Espagne, 
l’Italie, la Norvège, les 
Pays-Bas, le Royaume-
Uni et la Suède. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres IGAD  
représentent :

 6 membres COMESA 
sur 19 (Somalie et 
Soudan du Sud ne 
sont pas membres 
COMESA)
 2 membres CAE sur 
5 (Kenya et Ouganda 
sont membres CAE)
 8 membres OCCPAE 
sur 12
 8 membres RECSA 
sur 15 (Burundi, 
Congo, RCA, RDC, 
Rwanda, Seychelles 
et Tanzanie ne sont 
pas membres IGAD)

POC pour le PoA
Nom : Dr Martin Kimani 
Titre :  Directeur du CEWARN

+251-116-614-488           cewarn@cewarn.org

   +251-116-614-489         

Activités en rapport avec le PoA
L’IGAD a soutenu le dialogue et les négociations 
qui ont conduit à l’Accord de paix global de 2005 
entre le Soudan et le Mouvement de libération du 
peuple du Soudan, ainsi que les longues négocia-
tions qui ont mené au gouvernement fédéral de 
transition en Somalie. En 2002, les membres de 
l’IGAD ont créé le CEWARN afin de renforcer la 
stabilité régionale, en prévenant les conflits grâce 
à la collecte et à la diffusion d’informations et 
d’analyses crédibles et en temps opportun. Cette 
initiative consistait principalement à réunir officielle-
ment les acteurs  gouvernementaux et de la société 
civile. Les efforts du CEWARN pour lutter contre 
la prolifération des armes légères sont essentielle-
ment, mais pas exclusivement, axés sur les facteurs 
de la demande.

L’organisation soutient des systèmes d’alerte pré-
coce robustes et des projets de dividendes de la paix 
dirigés par les communautés locales. Le CEWARN 
était initialement axé sur les conflits entre les com-
munautés pastorales et la concurrence due au 
manque de ressources. Il a considérablement élargi 
sa nouvelle stratégie 2012–2019 afin de traiter des 
armes légères et des conflits entraînés par des fac-
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teurs comme l’environnement et le climat, la compé-
tition pour les ressources naturelles, les migrations, 
l’identité ethnique et religieuse, la concurrence 
électorale et les frontières. En dehors du CEWARN, 
le Programme IGAD de renforcement des capacités 
contre le terrorisme (ICPAT), créé en 2006 et rem-
placé par l’ISSP en 2011, incite les États à prendre 
des engagements pertinents par rapport au PoA, 
comme l’amélioration de la sécurité des frontières, 
la promotion de l’échange d’informations et l’éla-
boration de meilleures pratiques pour lutter contre 
la criminalité transnationale, la piraterie et le terro-
risme. En réalité, « le contrôle des armes illicites » 
est l’un des piliers de l’ISSP.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Le CEWARN collabore de près avec le système 
d’alerte rapide en cas de conflit de l’UA et est un 
élément constitutif de cet aspect de l’architecture 
continentale de paix et de sécurité. L’initiative 
ISSP/ICPAT de l’IGAD a été menée en étroite col-
laboration avec l’OCCPAE en ce qui concerne la 
formation des forces de l’ordre dans la région. 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Protocole relatif à la création d’un mécanisme d’alerte précoce et 

d’intervention en cas de conflit pour les États membres de l’IGAD 
(2002)

Autres documents d’intérêt
 Aucun 

 Membres actuels* 

 Djibouti, Érythrée, Éthiopie, 
Kenya, Ouganda, Somalie, 
Soudan, Soudan du Sud 
Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

icon

*  Information exacte au  
14 juin 2012

IG
A

D
 

 A
fr

iq
ue



Le
s 

or
ga

ni
sa

tio
ns

 r
ég

io
na

le
s 

et
 le

 P
oA

M
an

ue
l

46

Nom
Organisation de co-
opération des chefs de 
police d’Afrique de 
l’Est (OCCPAE) 

Siège
Nairobi, Kenya

Site Internet
www.interpol.int/Public/
ICPO/SRB/EAPCCO.asp 

Brève description
L’OCCPAE a été créée 
en guise de mesure 
régionale pour lutter 
contre le crime trans-
national et organisé. 

Membres
12 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)

Notes
L’OCCPAE a été fondée en 1998. 
Membre le plus récent, le Soudan 
du Sud a adhéré en septembre 
2011.

Financement
Les États membres sont 
censés fournir des contri-
butions financières, mais 
celles-ci ne sont géné-
ralement pas suffisantes 
pour couvrir les coûts de 
fonctionnement de l’or-
ganisation. INTERPOL 
fournit un soutien en 
nature. Son Bureau ré-
gional à Nairobi assure 
notamment le secréta-
riat de l’OCCPAE, ainsi 
que le parrainage de la 
formation (en coordi-
nation avec le Sous-
Comité de formation de 
l’OCCPAE) et la fourni-
ture d’équipements. 

L’OCCPAE n’a pas reçu 
d’autre aide financière 
de la part de bailleurs 
de fonds, mais elle bé-
néficie d’une bonne 
co opération et du sou-
tien de partenaires (voir 
ci-dessous). 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres OCCPAE 
représentent :

 2 membres CEPGL 
sur 3 (le Burundi et le 
Rwanda sont membres 
CEPGL)
 9 membres COMESA 
sur 19 
 5 membres CAE sur 5 
 6 membres CIRGL 
sur 11 
 8 membres IGAD sur 8 
 12 membres RECSA 
sur 15 (la RCA, le 
Congo et la RDC ne 
sont pas membres 
OCCPAE)
 2 membres SADC 
sur 15 

POC pour le PoA
Nom : Francis Xavier Rwego 
Titre :  Chef du Bureau régional d’INTERPOL pour 

l’Afrique de l’Est et Secrétaire permanent 
de l’OCCPAE

+254-20-240-5190/1         f.rwego@interpol.int 

   +254-20-245-0990         

Activités en rapport avec le PoA
L’OCCPAE soutient la mise en œuvre du Protocole de 
Nairobi pour les aspects liés à l’article 3 de ses statuts, 
tels que les stratégies conjointes pour la gestion et la sur-
veillance conjointe des crimes transfrontaliers et connexes, 
la gestion des dossiers criminels et la formation sur les 
questions de criminalité et d’armes légères. Elle mène des 
enquêtes sur le trafic d’armes, en coopération avec le 
Bureau régional d’INTERPOL à Nairobi, au Kenya. Elle 
bénéficie d’une bonne coopération et du soutien de parte-
naires tels que RECSA dans la lutte contre la prolifération 
d’armes à feu et de l’ISS basé en Afrique du Sud dans le 
traitement des crimes environnementaux et la promotion 
d’un équilibre des genres. Elle coopère également avec 
l’ONUDC et l’IGAD. En particulier, l’OCCPAE a récem-
ment entrepris le Projet Mifugo (mifugo signifie bétail en 
swahili), axé sur les armes légères du point de vue du vol 
de bétail et des activités criminelles connexes. En parte-
nariat avec l’ISS, l’OCCPAE a dirigé la mise en œuvre du 
Protocole sur la prévention, la lutte et l’éradication du vol 
de bétail en Afrique de l’Est à travers le Projet Mifugo 
(2008, non encore ratifié). Le protocole a renforcé l’uni-
formisation de la formation, l’échange d’informations et 
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zones d’Afrique de l’Est exposées au vol de bétail. Toute-
fois, le projet a pris fin faute de financement après la 
période initiale de 3 ans (2008–2010) financée par l’Alle-
magne. Un deuxième projet, appelé Silaha Haramu, 
devait se dérouler sur 6 mois en 2007 et visait à enquêter 
sur le trafic d’armes au Kenya, en Afrique du Sud et en 
Tanzanie, en partenariat avec des organisations telles que 
le Bureau du Procureur de la CPI, RECSA, le PNUD et 
l’OMD. Ce projet, cependant, n’est pas actif et, selon 
l’OCCPAE, doit être relancé. L’OCCPAE est membre du 
comité de pilotage du projet de 3 ans financé par l’UE 
pour soutenir la lutte contre la prolifération des armes à 
feu et des explosifs en Afrique.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
L’OCCPAE collabore (via un protocole d’accord signé 
avec INTERPOL en 2010) avec RECSA, dépositaire du 
Protocole de Nairobi, ainsi qu’avec la CAE et l’IGAD. La 
coopération interrégionale a été présentée comme un 
point à l’ordre du jour lors de la 13e assemblée générale 
annuelle de l’OCCPAE (2011).

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Protocole sur la prévention, la lutte et l’éradication du vol de 

bétail en Afrique de l’Est (2008)

Autres documents d’intérêt
 Document d’information, « Organisation de coopération des chefs 

de police d’Afrique de l’Est (OCCPAE) »
 Accord de coopération et assistance mutuelle dans le domaine de 

la lutte contre la criminalité
 Accord dans le domaine de la lutte contre le terrorisme

 Membres actuels* 

 Burundi, Djibouti, Érythrée, 
Éthiopie, Kenya, Rwanda, 
Seychelles, Somalie, Soudan 
du Sud, Soudan, Tanzanie, 
Ouganda

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

icon

*  Information exacte au  
25 avril 2012
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Nom
Centre régional de lutte 
contre les armes légères 
dans la Région des 
Grands Lacs, la Corne 
de l’Afrique et les États 
limitrophes (RECSA) 

Siège
Nairobi, Kenya

Site Internet
www.recsasec.org

Brève description
Le principal objectif de 
RECSA est d’assurer 
une mise en œuvre 
efficace de la Déclara-
tion et du Protocole de 
Nairobi, qui ont tous 
deux trait à la préven-
tion, au contrôle et à la 
réduction des armes 
légères illicites.

Membres
15 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)  

Notes
Créé en 2005, RECSA trouve ses 
origines dans la Déclaration de 
Nairobi de mars 2000, le Secré-
tariat de Nairobi ayant été créé 
pour aider ses 10 signataires à 
atteindre leurs objectifs. Cinq 
pays ont adhéré depuis : les Sey-
chelles (2004), la Somalie (2005), 
le Congo (2009), la RCA (2011) 
et le Soudan du Sud (2011).

Financement
RECSA est principale-
ment financé par des 
donateurs extérieurs, 
en particulier (mais pas 
exclusivement) l’UE, le 
Japon et les États-Unis. 
Pour l’année se termi-
nant en juin 2010, les 
membres ont contribué 
pour moins de 3% aux 
fonds de fonctionne-
ment de l’organisation, 
la plupart des membres 

cotisants étant en re-
tard de paiement. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres RECSA 
représentent :

 10 membres COME-
SA sur 19 (le Congo, 
la RCA, la Somalie, 
le Soudan du Sud et la 
Tanzanie ne sont pas 
membres COMESA)
 5 membres CAE sur 5
 12 membres OCCPAE 
sur 12
 9 membres CIRGL 
sur 11 (l’Angola et la 
Zambie ne sont pas 
membres RECSA)
 8 membres IGAD sur 8

POC pour le PoA
Nom : Barbara Munube 
Titre :  Directrice des affaires juridiques 

+254-20-387-6023            bmunube@recsasec.org 

   +254-20-387-7397         

Activités en rapport avec le PoA
En mars 2000, 10 membres fondateurs de RECSA 
ont signé la Déclaration de Nairobi pour résoudre 
les problèmes liés au commerce illicite des armes 
légères dans leur région. En avril 2004, ces pays, 
avec les Seychelles, ont complété ce document 
politique par un document juridiquement contrai-
gnant appelé le Protocole de Nairobi (entré en 
vigueur en mai 2006). La Déclaration et le Proto-
cole de Nairobi couvrent bon nombre des mêmes 
objectifs, visés dans le PoA, et les PFN de plusieurs 
membres de RECSA servent aussi de PFN pour le 
PoA. Bien que le Protocole de Nairobi ne prévoie 
pas spécifiquement des plans d’action nationaux, 
RECSA a aidé de nombreux membres à en élabo-
rer (dans le cadre de son Guide des meilleures 
pratiques, qui couvre un large éventail de sujets) et 
ainsi à respecter leurs engagements tant en vertu du 
Protocole de Nairobi que du PoA. 

RECSA a également convoqué une série de réu-
nions régionales (2005–2009) pour aider ses 
membres à harmoniser leur législation nationale 
sur les armes légères avec les objectifs fixés par le 
Protocole de Nairobi. Il a organisé des réunions 
régionales pour aider à contrer la menace de la pro-
lifération des MANPADS (en 2008) et développer 
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la capacité des membres à contrôler les activités de 
courtage en armes légères (en 2009). Il a en outre 
recueilli des fonds pour acheter des machines desti-
nées à marquer les armes légères de ses membres 
et a formé ces derniers à leur utilisation. RECSA a 
régulièrement laissé aux organisations de la société 
civile la possibilité de partager leur expertise avec 
les responsables gouvernementaux.  

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
La coopération de RECSA avec d’autres OR est ambi-
tieuse et de longue haleine. Par exemple, RECSA a 
fourni des machines de marquage ainsi que la for-
mation à leur utilisation à 3 membres de la CIRGL 
qui, à l’époque, n’étaient pas membres de RECSA 
(bien que 2 d’entre eux aient adhéré depuis). Il a 
également partagé son expérience dans ce 
 domaine avec la CEDEAO, l’OEA et la SADC, et a 
fourni des machines à 4 membres de la CEDEAO. 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Protocole de Nairobi pour la prévention, le contrôle et la réduc-

tion des armes légères dans la région des Grands Lacs et la Corne 
de l’Afrique (2004)

Autres documents d’intérêt
 Déclaration de Nairobi sur le problème de la prolifération des 

armes légères et de petit calibre illicites dans la Région des 
Grands Lacs et la Corne de l’Afrique (2000)

 Guide des meilleures pratiques sur la mise en œuvre de la Décla-
ration de Nairobi et du Protocole de Nairobi (2005); Harmonisa-
tion régionale de la législation sur les armes à feu et les munitions 
(2005); et Mesures concrètes pour le désarmement (2011) 
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 Membres actuels* 

 Burundi, Congo, Djibouti, 
Érythrée, Éthiopie, Kenya, 
RCA, RDC, Rwanda, 
 Seychelles, Somalie, Soudan 
du Sud, Soudan, Tanzanie, 
Ouganda

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
16 mai 2012
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Nom
Communauté de déve-
loppement de l’Afrique 
australe (SADC) 

Siège
Gaborone, Botswana

Site Internet
www.sadc.int

Brève description
La SADC a pour mission 
de « promouvoir la 
croissance économique 
durable et équitable et le 
développement socio-
économique par le biais 
de systèmes efficaces de 
production, d’une coo-
pération et d’une inté-
gration plus profondes, 
d’une bonne gouver-
nance, ainsi que d’une 
paix et d’une sécurité 
durables ».

Membres
15 membres (tous des 
États membres de l’ONU)

Notes
Neuf États ont constitué la 
Conférence de coordination du 
développement de l’Afrique 
australe en 1980 lors de l’adop-
tion de la Déclaration de Lusa-
ka. Les 9 membres fondateurs 
ainsi que la Namibie, indépen-
dante depuis peu, ont signé le 
Traité et la Déclaration de la 
SADC en 1992. Les 5 autres 
États ont adhéré à la SADC 
dans les années 1990, dont les 
Seychelles, qui l’ont quittée en 
2004 pour y adhérer à nouveau 
en 2008. L’adhésion de Madagas-
car est suspendue depuis 2008 
et l’était toujours en mai 2012.

Financement
Les États membres ver-
sent à la SADC une 
contribution financière 
égale, supposée couvrir 
les arrangements admi-
nistratifs de l’organisa-
tion, avec certaines li-
mites dues à l’insuffi-
sance des ressources et 
des effectifs fournis par 

les membres. La SADC 
doit mobiliser des res-
sources pour la 
 SARPCCO, structure 
affiliée à la SADC (voir 
profil SARPCCO) char-
gée de coordonner et 
mettre en œuvre les 
activités armes légères 
de la SADC. Toutefois, 
celles-ci ont été princi-
palement soutenues et 
gérées par l’ISS et 
d’autres partenaires. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres SADC 
représentent :

 15 membres UA sur 54 
 1 membres CEPGL 
sur 3 (la RDC n’est 
pas membre CEPGL)
 8 membres COMESA 
sur 19
 4 membres CIRGL 
sur 11
 3 membres RECSA 
sur 15
 15 membres 
 SARPCCO sur 15

POC pour le PoA
Nom : Ezekiel Senti 
Titre :  Conseiller juridique, Organe de coopération 

en matière de politique, de défense et de 
sécurité  

+267-395-1863                  esenti@sadc.int

   +267-397-2848         

Activités en rapport avec le PoA
Convenu en 2001, le Protocole de la SADC sur le 
contrôle des armes à feu, munitions et autres maté-
riels connexes est entré en vigueur en novembre 
2004. Il s’agit du premier accord régional africain 
sur les armes légères rendu juridiquement contrai-
gnant. Le Comité régional de coordination a été 
créé sous les auspices de la SARPCCO en 2007. 
Composé des PFN, le comité est responsable de la 
mise en œuvre du Protocole de la SADC (voir pro-
fil SARPCCO). En ce qui concerne les opérations 
de maintien de la paix, la SADC a établi l’Organe 
en matière de politique, de défense et de sécurité 
en 1996, en vertu duquel les membres de la SADC 
ont entrepris des formations au maintien de la paix 
et d’autres initiatives de renforcement des capacités. 
Par exemple, la SADCPOL est une réserve régionale 
d’agents de police qui peut être déployée dans le 
cadre d’opérations de maintien de la paix. Les États 
membres détachent des officiers à la SADCPOL 
pendant trois ans. Celle-ci coordonne également 
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ses activités avec la SARPCCO. En 2008, les parle-
mentaires de la SADC se sont réunis à une confé-
rence de deux jours pour discuter du contrôle par-
lementaire du secteur de la sécurité, en particulier 
sur la question des armes légères. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
La SADC est un membre du Comité de pilotage de 
l’UA-Régions sur les armes légères. La SADCPOL 
coordonne souvent ses activités avec l’APF et col-
labore en outre avec RECSA. En 2010, la coopéra-
tion entre la SADC et la CAE a permis d’élaborer 
des enseignements et des meilleures pratiques 
communs dans les domaines de la gestion des 
stocks et de la destruction.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Protocole de la SADC sur le contrôle des armes à feu, munitions et 

autres matériels connexes (août 2001)

Autres documents d’intérêt
 « Déclaration de la SADC à la quatrième Réunion biennale des 

États pour le Programme d’action  de l’ONU en vue de prévenir, 
combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères et de 
petit calibre sous tous ses aspects » (2010)

SA
D

C
 

 A
fr

iq
ue

 Membres actuels* 

 Afrique du Sud, Angola, 
Botswana, Lesotho, 
 Madagascar, Malawi, Île 
Maurice, Mozambique, 
Namibie, RDC, Seychelles, 
Swaziland, Tanzanie, 
 Zambie, Zimbabwe

 Gras : membres fondateurs
 Jaune : membres suspendus

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
17 mai 2012
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Nom
Organisation de la 
coopération régionale 
des chefs de police 
d’Afrique australe 
(SARPCCO)

Siège
Harare, Zimbabwe

Site Internet
www.sarpcco.org

Brève description
Structure affiliée de la 
SADC, basée au Bureau 
régional d’INTERPOL, 
la SARPCCO possède 
néanmoins sa politique 
et ses structures exécu-
tives propres pour pro-
mouvoir la coopération 
entre ses membres ain-
si que des stratégies 
conjointes de gestion 
de toutes les formes de 
criminalité transfronta-

lière et connexes, de 
formulation de recom-
mandations aux gou-
vernements pour des 
services de police effi-
caces, et d’élaboration 
de politiques de forma-
tion et de stratégies ré-
gionales systématiques.

Membres
15 membres (tous des 
États membres de l’ONU)

Notes
Les chefs de police de 11 pays 
ont fondé la SARPCCO en 1995. 
L’appartenance à la SARPCCO 
est réservée aux États membres 
de la SADC. Les Seychelles ont 
automatiquement adhéré après 
leur intégration à la SADC en 
2006. Candidate depuis 2005, la 
RDC a commencé à assister aux 
assemblées générales annuelles 
en 2007. Madagascar est suspen-
due de la SADC et, en principe, 
de la SARPCCO également. Ce-
pendant, la SARPCCO n’a publié 
aucune déclaration officielle en 
ce sens et continue d’inviter 
Madagascar aux réunions, en 
dépit de l’absence de celle-ci.

Financement
INTERPOL soutient la 
SARPCCO en nature, à 

travers des formations et 
de l’équipement, ainsi 
qu’en accueillant la 
SARPCCO en son Bu-
reau régional à Harare. 
Les activités sur les 
armes légères dépendent 
de financements exté-
rieurs (en particulier de 
l’ISS et d’autres parte-
naires de coopération) 
et les partenaires gèrent 
les questions de finan-
cement. La GIZ (Alle-
magne), la Norvège, les 
Pays-Bas, la Suède et les 
États-Unis ont été d’im-
portants contributeurs.  

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres SAR-
PCCO représentent :

 1 des 3 membres 
CEPGL (la RDC est 
membre CEPGL)
 8 des 19 membres  
COMESA
 4 des 11 membres 
CIRGL
 3 des 15 membres 
RECSA
 15 des 15 membres 
SADC

POC pour le PoA
Nom : Goyayi Mabula 
Titre :  Spécialiste régionale – Département de 

lutte contre le terrorisme
+263-4-70-72-15                m.goyayi@interpol.int

   +263-4-25-26-76         

Activités en rapport avec le PoA
Branche opérationnelle de la SADC, la SARPCCO est 
chargée de la mise en œuvre du Protocole sur les armes 
à feu (de la SADC). Elle promeut la surveillance conjointe 
des frontières, le partage d’informations et la gestion des 
dossiers criminels sur les armes légères. Elle dispose d’un 
agent exclusivement chargé d’aider les États dans la mise 
en œuvre du Protocole sur les armes à feu. Lors de sa 
12e AG annuelle (2007), la SARPCCO a créé le Comité 
de coordination régionale (CCR) sur les armes légères, 
qui se réunit au moins deux fois par an, et qui adopte et 
suit les plans d’action biennaux de mise en œuvre du 
Protocole. Le plan 2010–2012 comporte la tenue de cours, 
d’ateliers et de séminaires sur divers sujets tels que l’appli-
cation de la loi, la formation des formateurs, la gestion 
de bases de données, le courtage et le marquage (des 
armes à feu étatiques et civiles), l’instauration d’un dia-
logue régional sur les MANPADS et d’un guide sur les 
meilleures pratiques, la mise sur pied de programmes de 
sensibilisation et d’éducation du public et la poursuite 
des opérations transfrontalières. Une de ses réalisations 
majeures comprend l’élaboration de modes opératoires 
normalisés (SOP) pour la mise en œuvre nationale du 
Protocole sur les armes à feu en 2008, établi avec le 
soutien de l’ISS. En 2012, quelque 46 000 armes légères 
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et près de 25 millions de munitions avaient été collectées 
et détruites. À ce jour, des opérations conjointes ont eu 
lieu avec l’Angola, le Mozambique et, plus récemment, 
la Namibie. La SARPCCO a aidé les États à réformer et 
harmoniser leur législation sur les armes à feu. Les États-
Unis (par le biais de l’ISS et de la SARPCCO) ont fourni 
des machines de marquage et aidé au renforcement des 
capacités. Une formation de trois semaines pour officiers 
de police sur le contrôle et l’identification des armes à 
feu, ainsi que l’enquête sur les lieux du crime, a été testée 
en Afrique du Sud en 2010, suivie du premier cours offi-
ciel en juin 2012 au Zimbabwe. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Structure affiliée de la SADC, la SARPCCO est devenu 
partenaire officielle de coopération de RECSA suivant une 
recommandation en ce sens du CCR lors de sa 8e réunion 
(2011). En sa qualité de Secrétariat du Comité de pilotage 
de l’UA sur les ALPC, RECSA a accepté d’aider le Malawi, 
le Mozambique, le Zimbabwe à élaborer leurs Plans 
d’action nationale sur les armes légères.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Protocole de la SADC sur le contrôle des armes à feu, des muni-

tions et autres matériels connexes (2001)

Autres documents d’intérêt
 Stratégie de la  SARPCCO pour la sensibilisation et l’éducation du 

public (2011)
 Modes opératoires normalisés pour la mise en œuvre du Protocole 

de la SADC (2008)
 Accord de coopération entre l’Organisation internationale de police 

criminelle – INTERPOL et la Communauté de développement de 
l’Afrique australe (2012) 
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 Membres actuels* 

 Afrique du Sud, Angola, 
Bots wana, Lesotho, Mada-
gascar, Malawi, Île Maurice, 
Mozambique, Namibie, 
Seychelles, RDC, Swaziland, 
Tanzanie, Zambie, 
 Zimbabwe

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
16 mai 2012
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Nom
Union africaine (UA)

Siège
Addis-Abeba, Éthiopie

Site Internet
www.au.int

Brève description
L’UA cherche à pro-
mouvoir l’intégration 
politique et socio-éco-
nomique, la paix et la 
sécurité, les principes 
et les institutions démo-
cratiques, le développe-
ment durable et le res-
pect des droits humains 
dans les États africains, 
ainsi qu’à élever le 
 niveau de vie des 
 Africains. 

Membres
54 membres (53 sont 
des États membres de 
l’ONU) 

Notes
L’UA est née en 1963 sous le nom 
d’Organisation de l’Unité africaine 
(OUA), comptant 33 membres 
et devenue UA en 2002. Avec 
l’adhésion du Soudan du Sud en 
juillet 2011, le nombre de 
membres est passé à 54. La RASD 
est le seul État non-membre de 
l’ONU. Elle a adhéré en 1984, 
provoquant le retrait du Maroc 
de l’UA. Depuis mai 2012, trois 
membres de l’UA sont suspen-
dus : la Guinée-Bissau, Mada-
gascar et le Mali.

Financement
En 2010, le budget de 
l’UA se montait à 250 
millions USD. À travers 
son partenariat avec 
l’UA, l’UE est le plus 
grand contributeur ex-
térieur. Les décisions 
du 14e sommet de 
l’UA (2010) ont prié les 
États membres d’aug-

menter leurs contribu-
tions au Fonds pour la 
paix de 6 à 12% sur 
une période de trois 
ans à dater de 2011. 
L’Allemagne (à travers 
son agence de déve-
loppement internatio-
nale, la GIZ) et les 
États-Unis comptent 
parmi les autres dona-
teurs bilatéraux qui 
fournissent de l’assis-
tance à l’UA.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres de l’UA 
représentent :

 9 des 22 membres 
de la LEA (Algérie, 
Comores, Djibouti, 
Égypte, Libye, Mauri-
tanie, Somalie, Sou-
dan et Tunisie) sont 
membres de la LEA.

POC pour le PoA
Nom : Peter O. Otim 
Titre :  Expert, Politique africaine commune de 

défense et de sécurité, Commission de l’UA
+251-11-551-3822           otimp@africa-union.org 

   +251-11-551-9321         

Activités en rapport avec le PoA
L’OUA a adopté la Déclaration de Bamako en décembre 
2000 afin de développer une position commune et créer 
un soutien politique envers la Conférence de l’ONU de 
2001 sur les armes légères, qui a mené au PoA. L’UA a 
depuis appelé ses membres à prendre des mesures 
concrètes pour la mise en œuvre de la Déclaration de 
Bamako et du PoA, notamment via la CSSDCA (2002) et 
la Position commune de Windhoek (2005), et elle a re-
connu les liens existants entre le trafic illicite d’armes 
légères et le terrorisme, la corruption et le trafic de dro-
gue. Plus récemment, en 2008, l’UA a créé le Comité 
directeur UA-Régions chargé des ALPC. Composé de 10 
CER et 2 observateurs (voir plus bas), le Comité entend 
améliorer les capacités et harmoniser et coordonner les 
efforts de l’UA, des CER et autres entités régionales do-
tées de mandats sur les armes légères. En 2011, les États 
membres ont adopté la Stratégie de l’UA sur le contrôle 
de la prolifération, la circulation et le trafic illicites des 
ALPC, qui appelle l’UA à accorder au Comité le statut 
d’un comité permanent et énonce les responsabilités à 
assumer dans des domaines comme la coordination et le 
partage d’informations et l’engagement de la société 
civile à travers tout le continent.

La responsabilité de la mise en œuvre de la stratégie 
se situe à trois niveaux : national pour les États, régional 
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pour les CER et les organismes régionaux, et continental 
pour la Commission de l’UA. Le Comité de pilotage sur 
les ALPC, ainsi que les organisations régionales de po-
lice et la société civile, surveillent également la mise en 
œuvre d’un projet financé par l’UE (3,3 millions EUR), 
administré par le RECSA. L’UA s’engage dans un dialo-
gue de paix par le biais de ses mécanismes de préven-
tion diplomatiques (Groupe des sages), dispose d’un 
système continental d’alerte précoce et mène quelques 
activités de collecte et de destruction d’armes à travers ses 
opérations de soutien à la paix (par exemple AMISOM).

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Le Comité de pilotage UA-Régions sur les ALPC se com-
pose des OR suivantes : CEA, CEDEAO, CEEAC, CEN-SAD, 
CIRGL, COMESA, IGAD, RECSA, SADC et UMA. L’UE est 
un observateur, comme l’UNREC. Le RECSA administre 
le projet financé par l’UE mentionné ci-dessus.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Déclaration de Bamako sur une Position commune africaine sur la 

prolifération, la circulation et le trafic illicites d’armes légères et de 
petit calibre (2000) 

 Mémorandum d’accord sur la sécurité, la stabilité, le développe-
ment et la coopération en Afrique (2002) 

 Plan d’action de la réunion intergouvernementale de haut niveau 
de l’Union africaine sur la prévention et la lutte contre le terro-
risme en Afrique (2002)

 Position commune africaine vis-à-vis de la Conférence d’examen 
du PoA (« Position commune de Windhoek ») (2005)

 Stratégie de l’Union africaine sur le contrôle de la prolifération, de la 
circulation et du trafic des armes légères et de petit calibre (2011) 

 Membres actuels* 

 Afrique du Sud, Algérie, 
Angola, Bénin, Botswana, 
Burkina Faso, Burundi, Came-
roun, Cap-Vert, Comores, 
Congo, Côte d’Ivoire, 
 Djibouti, Égypte, Érythrée, 
Éthiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guinée, Guinée- 
Bissau, Guinée équatoriale, 
Kenya, Lesotho, Liberia, 
Libye, Madagascar, Malawi, 
Mali, Mauritanie, Île Maurice, 
Mozambique, Namibie, 
Niger, Nigeria, RASD, 
 République centrafricaine, 
RDC, Rwanda, São Tomé-et-
Príncipe, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Somalie, 
 Soudan du Sud, Soudan, 
Swaziland, Tanzanie, Tchad, 
Togo, Tunisie, Ouganda, 
Zambie, Zimbabwe

 Gras : membres fondateurs
 Jaune : membres suspendus

 Anciens membres : Maroc

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

icon

*  Information exacte au  
2 juillet 2012
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Nom
Union du fleuve Mano 
(UFM) 

Siège
Freetown, Sierra Leone

Site Internet
www.manoriverunion 
online.org

Brève description
L’UFM favorise la coopé-
ration économique entre 
ses États membres, en 
plus de son travail en 
faveur de la paix, la 
sécurité et la stabilité 
parmi eux. 

Membres
4 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)

Notes
L’UFM a d’abord été créée en 
1973 avec la Sierra Leone et le 
Liberia comme les membres fon-
dateurs. La Guinée a adhéré en 
1980 et la Côte d’Ivoire, en 2008. 

Financement
Les États membres 
contribuent annuelle-
ment aux coûts de 
fonctionnement du Se-
crétariat. Ce dernier, 
qui a entamé un pro-
cessus de restructura-
tion et de revitalisation 
(mars 2012), coor-
donne des projets et 
des programmes soute-
nus par les partenaires 
du développement. Les 
principaux bailleurs de 
fonds sont la BAD, la 
Banque mondiale, la 
Fondation africaine 

pour le renforcement 
des capacités, et la 
Fondation des Nations 
unies pour l’alimenta-
tion et l’agriculture.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres UFM re-
présentent :

 4 membres UA sur 54
 4 membres CEN-SAD 
sur 28
 4 membres CEDEAO 
sur 15
 4 membres CCPAO 
sur 16

POC pour le PoA
Nom : Dr Saran Daraba Kaba 
Titre :  Secrétaire Général 

+232-76-942-881           sg@manoriveruniononline.org 

   —                       

Activités en rapport avec le PoA
Au moins un membre de l’UFM a été impliqué 
dans un certain niveau de conflit ces 20 dernières 
années, et ces instabilités entravent son progrès. En 
2000, les membres ont convenu du 15e Protocole 
à la Déclaration de l’UFM intitulé « Coopération 
en matière de défense, sécurité, affaires intérieures 
et étrangères », qui attribue au Secrétariat de l’UFM 
un rôle inter-gouvernemental en matière de pré-
vention des conflits et de consolidation de la paix. 
Le protocole appelle à la création d’un comité 
conjoint de sécurité ainsi qu’à d’autres mécanismes, 
comme l’alerte précoce, et d’un comité technique 
chargé de surveiller et d’enquêter sur la sécurité 
des frontières et les questions connexes. Plusieurs 
tentatives de mises en œuvre du protocole ont été 
menées, notamment plus récemment par une série 
de réunions tenues en novembre 2011, portant aussi 
sur les armes légères. En janvier 2012, les États 
membres ont adopté un cadre pour la coopération 
transfrontalière. En mars 2012, le Secrétariat a com-
mencé à créer des unités conjointes de sécurité fron-
talière et de construction de la confiance (appelées 
ci-après « unités ») à cinq frontières, identifiées 
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comme importantes. Ces unités se réuniront chaque 
mois et soumettront un rapport au Secrétariat de 
l’UFM. En mars 2012, l’unité de la Sierra Leone et 
de la Guinée a été créée avec du personnel de 
sécurité frontalière et des membres de la commu-
nauté (y compris la société civile). Les chefs d’état-
major ont approuvé un plan opérationnel de paix 
et de sécurité lors de leur réunion à Abidjan en 
mars 2012. Les membres ont approuvé la création 
de l’Unité de sécurité et de paix au sein du Secréta-
riat. La BAD soutient ce dernier dans un programme 
de renforcement des capacités afin d’élaborer des 
termes de référence pour l’unité en question. Les États 
membres devront détacher des agents de sécurité 
à tour de rôle afin de faire fonctionner cette unité. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
En juin 2011, la CEDEAO a organisé une réunion à 
Freetown sur la coopération et les initiatives trans-
frontalières, où les délégations ont approuvé le 
choix de l’UFM comme organisation sous-régionale 
coordonnant les programmes transfrontaliers de la 
CEDEAO entre ses États membres de l’UFM.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 15e Protocole à la déclaration de l’UFM : Coopération en matière 

de Défense, Sécurité, Affaires internes et étrangères (2000)
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 Membres actuels* 

 Côte d’Ivoire, Guinée, 
 Liberia, Sierra Leone

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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*  Information exacte au  
12 avril 2012
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Nom
Union du Maghreb 
arabe (UMA) 

Siège
Rabat, Maroc

Site Internet
www.maghrebarabe.org 

Brève description
L’UMA représente un 
accord commercial 
visant à assurer le 
 développement écono-
mique, l’unité politique 
et la paix régionale en 
Afrique du Nord. 

Membres
5 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU) 

Notes
L’UMA a été créée en 1989 par 
l’Algérie, la Libye, la Mauritanie, 
le Maroc et la Tunisie. En raison 
des rivalités régionales, l’UMA 
n’a jamais été très active. Les 
récents changements politiques 
que connaissent la région et ses 
pays membres pourraient lui 
permettre de devenir plus active. 

Financement
Le budget annuel de 
l’UMA est légèrement 
inférieur à 2,5 millions 
USD. En théorie, les 
États membres y contri-
buent de manière égale.  

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres UMA 
représentent :

 4 des 54 membres 
UA (le Maroc n’est 
pas membre UA)
 4 des 28 membres 
CEN-SAD (l’Algérie 
n’est pas membre 
CEN-SAD)
 5 des 22 membres 
LEA
 1 des 16 membres 
CCPAO (la Mauritanie 
est membre  CCPAO)

POC pour le PoA
Nom : N/D 
Titre :  N/D

+212-37-68-13-71              sg.uma@maghrebarabe.org

   +212-37-68-13-77         

Activités en rapport avec le PoA
Les objectifs du traité de l’UMA (1989) sont avant 
tout économiques. Initialement, les États membres 
avaient envisagé l’UMA comme un forum viable 
pour négocier la paix, renforcer la sécurité et la 
coopération, et résoudre les conflits et les tensions 
existant entre les États signataires. En 1991, l’UMA 
a créé un organe informel appelé Conseil de dé-
fense commune ; toutefois, depuis 1994, l’Union 
ne s’est jamais réunie au niveau des chefs d’État. 
L’UMA ne s’occupe pas de questions liées aux armes 
légères et a refusé de participer à diverses réunions 
organisées par l’UA sur ce thème. Elle a néanmoins 
participé à un séminaire régional sur le Traité sur 
le commerce des armes en 2011. En  février 2012, 
les ministres des Affaires étrangères de l’UMA ont 
tenu une réunion à Rabat au cours de laquelle les 
États membres ont convenu de tenir un sommet de 
l’UMA à la fin de l’année, ce qui représente une 
étape significative vers la réactivation de l’Union. 
À la réunion de Rabat, les membres ont reconnu 
la nécessité de renforcer la coopération afin de 
lutter contre le terrorisme et le crime transfrontalier 
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organisé. Ils ont également décidé d’une réunion à 
Alger pour discuter de ces points, démontrant ainsi 
un certain regain d’intérêt pour le traitement de la 
sécurité au niveau régional.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
L’UMA est membre du Comité de pilotage de 
l’UA-CER.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Traité instituant l’Union du Maghreb arabe (« Traité de Marrakech ») 

(1989)

Autres documents d’intérêt
 Aucun
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 Membres actuels* 

 Algérie, Libye, Maroc, Mauritanie, Tunisie

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 13 juin 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Sommaire de ce chapitre

AMERIPOL Communauté des polices d’Amérique

CAN Communauté andine

CARICOM Communauté caribéenne

MERCOSUR Marché commun du Sud

OEA Organisation des États américains

SICA Système d’intégration d’Amérique centrale

UNASUR Union des nations sud-américaines
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Nom
Communauté des 
 polices d’Amérique 
 (AMERIPOL) 

Siège
Bogota, Colombie

Site Internet
www.ameripol.org

Brève description
AMERIPOL a pour 
mandat de promouvoir 
la coopération scienti-
fique et technique, 
l’échange d’informations 
et de renseignements sur 
la criminalité organisée, 
assister les enquêtes 
pénales et fournir une 
assistance judiciaire, 
ainsi qu’organiser et 
soutenir la formation.

Membres
24 membres (dont 21 
sont des États membres 
de l’ONU)

Notes
Les membres d’AMERIPOL sont 
des corps de police, le Costa 
Rica et le Panama étant chacun 
représenté par deux corps. La 
police de Puerto Rico et des 
États-Unis – via la Drug Enforce-
ment Agency – ont leurs propres 
membres respectifs. AMERIPOL 
a été constituée le 14 novembre 
2007 à Bogota, en Colombie, 
avec 18 corps de police pour 
membres initiaux. Quinze entités 
de police nationales, régionales 
et internationales sont des obser-
vateurs auprès d’AMERIPOL, 
comme l’Allemagne, le Canada, 
l’Italie et l’Espagne, ainsi que 
l’OEA et INTERPOL, entre autres. 

Financement
Selon l’article 23 du 
Statut d’AMERIPOL, les 
pays membres financent 
l’organisation. Toute 
contribution financière 
et assistance technique 
à AMERIPOL est volon-

taire. La Colombie, siège 
du secrétariat d’AMERI-
POL, assume les coûts 
de l’infrastructure d’hé-
bergement du siège. Les 
États membres peuvent 
désigner (et financent 
le séjour) des agents – 
permanents ou tempo-
raires – de liaison avec 
le Secrétariat exécutif. 
Les coûts des opérations 
et initiatives conjointes 
sont couverts par les 
forces de police impli-
quées. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres AMERIPOL 
représentent : 

 4 des 21 membres 
APEC
 2 des 15 membres 
CARICOM
 21 des 35 membres 
OEA
 6 des 7 membres 
SICA

POC pour le PoA
Nom : Lieutenant Colonel Yesid Romanos 
Titre :  Délégué de la présidence  

+57-320-297-6126 secretaria-ejecutiva@
                                                           comunidadameripol.org

   —                       

Activités en rapport avec le PoA
AMERIPOL encourage la coopération entre les 
services de police, y compris la la formation des 
policiers (et l’amélioration de celle-ci), le dévelop-
pement d’échanges efficaces d’information et la 
coordination de l’aide juridique. L’organisation 
œuvre en particulier contre la criminalité transna-
tionale organisée, mais ne prévoit pas actuellement 
de projets spécifiques aux armes légères. Chaque 
membre dispose d’une unité nationale sur la coopé-
ration policière technico-scientifique, l’échange 
d’informations, l’enquête criminelle et l’assistance 
judiciaire, ainsi que sur la formation et la doctrine, 
ce qui facilite et encourage la coopération.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
AMERIPOL et l’OEA ont signé un accord de coo-
pération en juin 2011. L’accord vise à développer 
des initiatives de renforcement des capacités des 
institutions régionales chargées d’assurer la sécu-
rité publique et à établir un cadre pour la coopé-
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ration inter-institutionnelle à travers la conception 
et la mise en œuvre des initiatives d’assistance 
technique et d’échange d’expériences.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Statut d’AMERIPOL, signé le 14 novembre 2007  Membres actuels* 

 Argentine, Bolivie, Brésil, 
Chili, Colombie, Costa  
Rica, Cuba, République 
dominicaine, El Salvador, 
Équateur, Guatemala,  
Guyane, Haïti, Honduras, 
Mexique, Nicaragua, 
 Panama, Paraguay, Pérou, 
Puerto Rico, États-Unis, 
Uruguay

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
12 avril 2012
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Nom
Communauté andine 
(CAN) 

Siège
Lima, Pérou

Site Internet
www.comunidad 
andina.org;  
www.comunidad 
andina.org/Seccion. 
aspx?id=81&tipo= 
TE&title=seguridad

Brève description
La CAN est une organi-
sation sous-régionale 
dont l’objectif est de 
promouvoir, grâce à la 
coopération écono-
mique et sociale, le 
développement durable 
et harmonieux de ses 
États membres.

Membres
4 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)

Notes
En 1969, la Bolivie, le Chili, la 
Colombie, l’Équateur et le Pérou 
ont créé le Pacte andin à travers 
l’Accord de Carthagène. Le Pro-
tocole de Trujillo a réformé le 
cadre institutionnel et le Pacte 
a été rebaptisé Communauté 
andine (1996). Membre depuis 
1973, le Venezuela s’est retiré 
en 2006. Le Chili s’est retiré en 
1976 et est devenu membre 
 associé en 2006. L’Argentine, le 
Brésil, le Paraguay et l’Uruguay 
sont également membres asso-
ciés. Le Mexique, Panama et 
l’Espagne ont le statut d’obser-
vateurs.   

Financement
La CAN détermine les 
pourcentages de contri-
bution financière de 
chaque pays selon sa 
capacité à payer. Elle 
reçoit également le 
soutien de bailleurs de 
fonds extérieurs. L’UE 

finance la CAN depuis 
les années 1970. L’Es-
pagne finance actuelle-
ment un projet de lutte 
contre la criminalité 
organisée, y compris le 
commerce illicite des 
armes légères. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres CAN 
représentent  : 

 1 des 21 membres 
de l’APEC (le Pérou 
est membre APEC)
 4 des 35 membres 
OEA
 4 des 12 membres 
UNASUR

POC pour le PoA
Nom : Adolfo López 
Titre : Chargé des questions politiques, de lutte 

contre la corruption et la drogue, et des 
relations et de la politique extérieures 

+511-710-6462 alopez@comunidadandina.org

   +511-221-3329         
                                                                                              * Plus another 36 official languages

Activités en rapport avec le PoA
Le chapitre VIII de l’« Engagement de Lima : Charte 
andine pour la paix et la sécurité » (2002) appelle 
à la mise en place d’un plan de coopération pour 
lutter contre le trafic d’armes illégales. En 2003, la 
CAN a adopté la décision 552 : Plan andin pour 
prévenir, combattre et éliminer le trafic illicite des 
armes légères et de petit calibre sous tous ses as-
pects, premier instrument juridiquement contrai-
gnant au niveau sous-régional, issu du PoA. Son 
principal objectif est de renforcer la capacité de ses 
membres à contrôler la fabrication, le commerce, 
le transport, la possession, la dissimulation, l’usurpa-
tion, le port et l’utilisation de ces armes, ainsi qu’à 
les identifier, les confisquer et si possible les dé-
truire. Le plan crée des mécanismes et procédures 
spécifiques aux niveaux national, sous-régional et 
international, et nécessite la création de PCN et 
de comités de coordination. Avec le soutien de 
l’Espagne, la CAN a lancé un projet triennal intitulé 
Justice et lutte contre la criminalité dans la Commu-
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nauté andine. Le projet vise à renforcer la coopé-
ration et l’assistance dans la lutte contre la crimi-
nalité organisée, y compris le commerce illégal des 
armes légères. Il offre également une formation 
pour les juges, les procureurs et la police des auto-
rités nationales. En collaboration avec l’UNLIREC, 
des réunions, ateliers et séminaires spécialisés sont 
régulièrement organisés – avec la participation des 
OSC – afin de partager des informations sur les 
meilleures pratiques et les enseignements en ma-
tière de trafic d’armes, et de promouvoir l’harmo-
nisation des lois, des pratiques courantes et des 
outils pour prévenir le trafic transfrontalier.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
La CAN a conclu un accord de coopération avec 
MERCOSUR. Elle a organisé un atelier sur le trans-
fert des armes, en coopération avec l’OEA (et 
l’UNLIREC).

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Plan andin pour prévenir, combattre et éliminer le trafic d’armes 

légères sous tous ses aspects (« Décision 552 ») (2003)
 Charte andine pour la paix et la sécurité ainsi que la limitation et 

le contrôle des dépenses de défense extérieure (« Engagement de 
Lima ») (2002)

Autres documents d’intérêt
 Revue d’intégration : Miser sur la paix et la sécurité au sein de la 

Communauté andine, du Secrétariat général de la CAN (2009)

 Membres actuels* 

 Bolivie, Colombie, 
Équateur, Pérou

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : 
Chili, Venezuela

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
26 juin 2012
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Nom
Communauté 
caribéenne (CARICOM)

Siège
Georgetown, Guyane  

Site Internet
www.caricom.org; 
www.caricomimpacs.org

Brève description
La CARICOM vise à 
améliorer les conditions 
de vie et de travail 
 parmi ses membres à 
travers un développe-
ment économique 
coordonné et durable, 
ainsi qu’en aidant ses 
membres à coordonner 
leurs politiques étran-
gères, économiques, en 
matière de criminalité 
et de sécurité.

Membres
15 membres (14 sont 
membres de l’ONU) 

Notes
La CARICOM était composée 
de 4 pays lors de sa création en 
août 1973 : Barbade, Guyane, 
Jamaïque et Trinité-et-Tobago. 
Le nombre de ses membres a 
triplé en un an. Trois pays ont 
adhéré entre 1983 et 2002, por-
tant le total à 15. Bien que Cuba 
et la République dominicaine 
ne soient pas membres, l’espa-
gnol est une langue officielle de 
la CARICOM. Montserrat, un 
territoire britannique d’outre-
mer (BOT) des Caraïbes, en est 
membre à part entière. Les 5 
autres BOTS des Caraïbes sont 
membres associés.

Financement
Le budget annuel de 
base de la CARICOM 
en 2011 était d’environ 
15 millions USD, dont 
environ 60% provien-
nent de bailleurs de 
fonds externes. La ma-
jeure partie du finance-
ment de l’IMPACS 

(agence d’exécution de 
la CARICOM sur le 
crime et la sécurité) 
provient des contribu-
tions de ses membres. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres CARICOM 
représentent : 

 14 des 35 membres 
OEA (Montserrat n’est 
pas membre OEA)
 1 des 7 membres 
SICA (Belize est 
membre SICA)
 2 des 12 membres 
UNASUR (la Guyane 
et le Suriname sont 
membres UNASUR)

POC pour le PoA
Nom : Callixtus Joseph 
Titre :  Coordinateur régional de la stratégie sur la 

criminalité et la sécurité, CARICOM IMPACS
+1-868-625-4441 cjoseph@carimpacs.org

   +1-868-627-3064         

Activités en rapport avec le PoA
En 2001, la CARICOM a créé le Groupe de travail sur la 
criminalité et la sécurité afin d’examiner les principales 
causes de la criminalité. Ses travaux ont principalement 
débouché sur la proposition d’instaurer un cadre régional 
pour relever efficacement les défis dans ces domaines. C’est 
ainsi que l’IMPACS a été créé à Port d’Espagne, à Trinité-
et-Tobago en 2006. L’agence a établi depuis plusieurs bu -
reaux et initiatives ambitieuses, dont la mise sur pied d’un 
réseau régional intégré d’information balistique (RIBIN) 
afin de permettre aux agences de sécurité de ses membres 
de tracer les armes légères et les munitions utilisées dans 
les délits. Ce réseau a organisé en janvier 2009 un pre-
mier séminaire pour experts en balistique et examinateurs 
d’armes à feu. La Centre régional de fusion du renseigne-
ment de l’IMPACS fournit des informations et des analyses 
aux membres de la CARICOM pour les aider à lutter 
contre la criminalité et le commerce illicite d’armes. Le 
Centre régional commun de la communication d’IMPACS 
met actuellement sur pied le Système d’information anti-
cipée sur les marchandises (SIAM) dans 7 pays membres 
de la CARICOM pour les aider à identifier et interdire les 
conteneurs d’expédition à haut risque. Le financement 
des membres a permis à l’IMPACS de mettre sur pied et 
d’héberger un secrétariat, ainsi que de recruter et de former 
du personnel qualifié (en avril 2012, plus de 70 employés 
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travaillaient à temps plein à Port d’Espagne). Les membres 
peuvent à présent partager plus librement des informations 
ayant trait à la sécurité (depuis qu’un protocole d’accord 
sur la question a été signé en 2006). Toutefois, de nom-
breuses initiatives de l’IMPACS manquent des ressources 
financières nécessaires pour être opérationnelles. L’agence 
a néanmoins engrangé plusieurs succès tangibles. Elle a 
par exemple veillé à ce que ses membres aient tous dési-
gné un PFN sur les armes légères pour soutenir le PoA. 
Elle a contribué à forger une volonté politique au niveau 
gouvernemental le plus élevé pour soutenir le PoA, et a 
collaboré avec des ONG régionales et internationales pour 
l’éducation de la société civile, la recherche sur les armes 
légères, et la formation de responsables gouvernemen-
taux (notamment sur les machines de marquage d’armes 
légères). À la date d’avril 2012, l’IMPACS avait en outre 
aidé à former plus de 200 officiers responsables de la 
sécurité des frontières et diffusé parmi ses membres les 
meilleures pratiques en matière de gestion des stocks.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
L’IMPACS a favorisé une initiative de l’OEA (tant parmi 
les membres de la CARICOM que les donateurs externes) 
afin d’obtenir des machines de marquage d’armes légères 
et la formation qui y est associée.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Traité sur l’assistance en matière de sécurité entre les États membres 

de la CARICOM (2006)

Autres documents d’intérêt
 « Déclaration de la Conférence des Chefs de gouvernement de la 

Communauté caribéenne lors de sa treizième réunion spéciale » 
(2008)

 Déclaration de la  CARICOM sur les armes légères (2011)
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 Membres actuels* 

 Antigua-et-Barbuda, Bahamas, 
Barbade, Belize, Dominique, 
Grenade, Guyane, Haïti, 
Jamaïque, Montserrat, Saint-
Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, 
SVG, Suriname, Trinité-et-
Tobago

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
1er juin 2012
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Nom
Marché commun du 
Sud (MERCOSUR) 

Siège
Montevideo, Uruguay 

Site Internet
www.mercosur.int

Brève description
MERCOSUR est un 
 accord économique et 
politique visant à pro-
mouvoir le libre-
échange et la circulation 
fluide des biens, des 
personnes et de la 
monnaie entre ses 
membres. 

Membres
4 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU) 

Notes
MERCOSUR a été fondé en 
1991 par l’Argentine, le Brésil, le 
Paraguay et l’Uruguay. Le Vene-
zuela a demandé à être membre 
à part entière en 2006 et attend 
toujours l’approbation du Para-
guay. Comme le Paraguay a été 
suspendu le 29 juin 2012, le 
 Venezuela deviendra membre 
à part entière le 31 juillet 2012. 
Comme membres associés, la 
Bolivie, le Chili, la Colombie, 
l’Équateur et le Pérou peuvent 
adhérer aux accords de libre-
échange et participer activement 
à certains domaines de travail, 
mais restent en dehors de 
l’union douanière. Le Mexique 
a le statut d’observateur. 

Financement
MERCOSUR étant essen-
tiellement axé sur les 
accords commerciaux, 
il ne dispose pas d’un 
budget important. Toute-
fois, les États membres 

ont approuvé la création 
du Fonds pour la conver-
gence structurelle. En 
vigueur pour la période 
2006–2015, ce fonds 
s’élève à 100 millions 
USD par an. Le Brésil y 
contribue pour 70% ; 
l’Argentine pour 27% ; 
l’Uruguay, pour 2% et le 
Paraguay, 1%. L’UE four-
nit également un finan-
cement à MERCOSUR, 
principalement pour 
soutenir l’intégration 
régionale.  

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres MERCO-
SUR représentent : 

 4 des 35 membres 
OEA
 4 des 12 membres 
UNASUR

POC pour le PoA
Nom : Change tous les 6 mois 
Titre :  PCN pour le PoA du pays hôte de la 

 présidence du MERCOSUR 
— —

   —                       
                                                                                              * Guarani

Activités en rapport avec le PoA
MERCOSUR ne s’occupe de questions d’armes 
légères et de sécurité qu’au niveau inter-gouverne-
mental. En 1998, il a publié la Déclaration présiden-
tielle du Cône Sud sur la lutte contre la fabrication 
et le trafic illicites d’armes à feu, qui a conduit à 
l’élaboration du mécanisme conjoint d’enregistre-
ment de MERCOSUR plus tard cette même année. 
Ce furent les premiers instruments sous-régionaux 
à traiter des armes légères dans les Amériques. 
Dans le cadre de la mise en œuvre du mécanisme, 
les membres ont mis au point le système d’échange 
d’information sur la sécurité, un registre visant à 
partager des informations concernant l’achat, la 
vente, l’importation et l’exportation d’armes à feu, 
et qui relie les bases de données des organismes 
de sécurité de MERCOSUR. En 2001, MERCOSUR 
et ses membres associés ont créé le Groupe de 
travail sur les armes à feu, dont les objectifs sont 
de renforcer les contrôles des agences de sécurité 
privées, introduire une législation sur le contrôle des 
stocks aux niveaux national et régional, sensibiliser 
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et soutenir le public sur les questions d’armes 
 légères et mettre en place des politiques conver-
gentes de sécurité régionale pour faciliter le partage 
de l’information et la coopération. Un protocole 
d’accord sur la fabrication et le trafic illicite d’armes 
à feu a été adopté en 2004 pour s’attaquer au pro-
blème du trafic illicite transfrontalier et aider à 
 promouvoir la coopération entre les autorités natio-
nales chargées de l’application des lois. MERCO-
SUR organise également des réunions techniques 
entre la police et les forces de sécurité sur le pro-
blème du trafic illicite d’armes à feu afin d’échanger 
des informations et partager des expériences. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
En 2001, la CAN, MERCOSUR, la Guyane et le Suri-
name ont créé la Zone de coopération et de paix 
sud-américaine. MERCOSUR se réunit régulièrement 
avec l’OEA.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Décision CMC n° 7/98 : Mécanisme conjoint d’enregistrement des 

consommateurs et revendeurs d’armes à feu, de munitions, d’explo-
sifs et d’autres matériels connexes pour MERCOSUR (1998)

 Décision CMC n° 15/04 : Protocole d’accord pour l’échange 
d’informations sur la fabrication et le trafic illicite des armes à feu, 
de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes ( 2004) 

Autres documents d’intérêt
 Déclaration présidentielle du Cône Sud sur la lutte contre la fabri-

cation et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions et de maté-
riels connexes (1998)
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 Membres actuels* 

 Argentine, Brésil, 
Paraguay, Uruguay

 Gras : membres fondateurs
 Jaune : membres suspendus

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : 
Venezuela

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
16 juillet 2012
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Nom
Organisation des États 
américains (OEA) 

Siège
Washington, DC,  
États-Unis

Site Internet
www.oas.org;  
www.oas.org/dsp

Brève description
L’OEA a un vaste man-
dat. Sa charte prévoit 
la promotion de la paix 
et de la sécurité en in-
sistant sur la démocra-
tie représentative (avec 
« le respect du principe 
de non-intervention »). 

Membres
35 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU) 

Notes
Lors de sa création en 1948, 
l’OEA était composée de 21 États 
membres : tous les États améri-
cains indépendants membres de 
l’ONU sauf le Canada. 14 autres 
pays ont adhéré entre 1962 et 
1991 (dont le Canada en 1990). 
Cuba a été suspendue de 1962 à 
2009, mais doit encore renouve-
ler son engagement dans les ac-
tivités de l’OEA. Plus récemment, 
le Honduras a été suspendu 
entre juillet 2009 et juin 2011. 
Plus de 60 pays d’Afrique, d’Asie, 
d’Europe et d’Océanie partici-
pent à des activités de l’OEA et 
contribuent à ses programmes 
en qualité d’observateurs per-
manents. 

Financement
Environ 95% du budget 
ordinaire proviennent 
de cotisations de six 
membres : États-Unis, 
Canada, Brésil, Mexique, 
Argentine et Venezuela 
(classés par ordre dé-
croissant des contribu-
tions). La cotisation de 
Washington est de loin 
la plus importante : un 
peu moins de 60% du 

total. Le financement 
volontaire pour les pro-
jets liés aux armes 
 légères référencés ci-
dessous provient princi-
palement des États-Unis 
et de l’Espagne.  

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres OEA re-
présentent : 

 5 des 21 membres 
APEC (Canada, Chili, 
Mexique, Pérou et 
États-Unis sont 
membres APEC)
 4 des 4 membres CAN
 14 des 15 membres 
CARICOM (Montser-
rat n’est pas membre 
OEA)
 4 des 4 membres 
MERCOSUR
 7 des 7 membres SICA
 12 des 12 membres 
l’UNASUR

POC pour le PoA
Nom : Alison August Treppel 
Titre :  Secrétaire technique, CIFTA, département 

de la Sécurité publique 
+1-202-458-3483 Atreppel@oas.org

   +1-202-458-3882         

Activités en rapport avec le PoA
La Convention interaméricaine contre la fabrication et le 
trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et 
d’autres matériels connexes (CIFTA), approuvée par les 
États membres de l’OEA en 1997, est particulièrement im -
portante pour le PoA. Traité juridiquement contraignant 
entré en vigueur en 1998, la CIFTA vise à prévenir, com-
battre et éradiquer le trafic d’armes à feu, ainsi que pro-
mouvoir et faciliter la coopération et l’échange d’informa-
tions à cet égard. En mai 2012, 30 membres de l’OEA ont 
ratifié la CIFTA (c’est-à-dire tous sauf le Canada, Cuba, 
la Jamaïque, Saint-Vincent-et-les Grenadines (SVG) et les 
États-Unis). L’OEA a également mis au point une législa-
tion et des réglementations modèles pour assister les États 
membres dans la mise en œuvre des différentes disposi-
tions de la CIFTA. Le département de la Sécurité publique, 
créé en 2005 lors d’une restructuration du Secrétariat 
général de l’OEA, aborde les différents problèmes de 
sécurité dans la région, y compris le trafic d’armes à feu. 
Le département fournit des services techniques de secré-
tariat au processus de la CIFTA et supervise les initiatives 
d’assistance technique visant à faciliter la mise en œuvre 
de la convention. Au cours des 5 dernières années, le 
Département a entrepris une série de projets – tous finan-
cés sur une base volontaire – pour renforcer les capacités 
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nationales des États membres en matière de développe-
ment législatif, de gestion et destruction des stocks, et de 
marquage des armes à feu. En mai 2012, ces initiatives 
de l’OEA – évaluées à quelque 3 millions USD – ont 
soutenu des activités dans 23 États membres de l’OEA. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Le POC de l’OEA se réunit périodiquement, sans que les 
dates soient planifiées, avec ses homologues de la CAN, 
de la CARICOM, du MERCOSUR, de la SICA et de 
l’UNASUR. RECSA a officiellement présenté un exposé 
de ses enseignements en matière de marquage d’armes à 
feu à l’OEA en guise de préparation de celle-ci pour des 
activités similaires.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites 

d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels 
connexes (CIFTA) (1997)

Autres documents d’intérêt
 Déclaration de Bogota sur le fonctionnement et l’application de la 

CIFTA (2004)
 Méthodologie pour l’élaboration d’une législation modèle aux fins 

de faciliter l’application effective de la Déclaration de Bogota sur 
le fonctionnement et l’application de la CIFTA (2005)

 Directives de l’OEA sur les contrôles et la sécurité des systèmes 
portatifs de défense aérienne (MANPADS) (2005)

 Six réglementations, législations (et commentaires) sur : (1) Mouve-
ment international (2003); (2) Courtiers (2003); (3) Marquage et 
traçage (2007) ; (4) Contrôles à l’exportation (2008); (5) Fabrication 
illicite (2008), (6) Confiscation et saisie (2010) et (7) Livraison 
contrôlée (2012) 

 Engagement de Tlatelolco (2008)
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 Membres actuels* 

 Antigua-et-Barbuda, 
 Argentine, Bahamas, 
 Barbade, Belize, Bolivie, 
Brésil,  Canada, Chili, 
 Colombie, Costa Rica, Cuba, 
Dominique, El Salvador, 
Équateur, États-Unis, 
Grenade , Guatemala, 
Guyane, Haïti, Honduras, 
Jamaïque, Mexique, Nicara-
gua, Panama, Paraguay, 
Pérou, République domini-
caine, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Sainte-Lucie, Suriname, SVG, 
Trinité-et-Tobago, Uruguay, 
Venezuela 

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
24 mai 2012
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Nom
Système d’intégration 
d’Amérique centrale 
(SICA)

Siège
San Salvador,  
El Salvador 

Site Internet
www.sica.int;  
www.casac-uer.org 

Brève description
Le SICA est un cadre 
institutionnel visant à 
favoriser la future inté-
gration économique, 
sociale et politique de 
l’Amérique centrale.   

Membres
7 États membres (tous 
des États membres de 
l’ONU) 

Notes
Le SICA a succédé à l’ODECA 
lorsque ses 6 membres ont modi-
fié la charte de 1962 et signé le 
Protocole de Tegucigalpa en 
1991. Belize a adhéré en 2000 
comme membre à part entière 
et la République dominicaine 
comme membre associé en 2004. 
Les observateurs régionaux sont 
l’Argentine, le Brésil, le Chili et 
le Pérou. Les observateurs extra-
régionaux sont l’Allemagne, 
l’Australie, la Chine, l’Espagne, 
l’Italie et le Japon. 

Financement
Le Secrétariat général 
du SICA est financé 
par des contributions 
annuelles égales de ses 
membres. Le PNUD, 
l’UE, la Suède, l’Espagne 
et l’Autriche ont financé 
le travail du CASAC 
(voir ci-dessous).   

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres SICA re-
présentent : 

 1 des 15 membres 
CARICOM (Belize 
est membre CARI-
COM)
 7 des 35 membres 
OEA

POC pour le PoA
Nom : Erich Constantino Vílchez Ascher 
Titre :  Directeur de la sécurité démocratique 

+503-2248-8823 evilchez@sica.int

   +503-2248-8899         

Activités en rapport avec le PoA
Le SICA a adopté le Code de conduite sur les transferts 
d’armes en 2005. Deux ans plus tard (2007), il a adopté 
la Stratégie de sécurité de l’Amérique centrale, qui prévoit 
notamment la réduction de la criminalité, la prévention 
de la violence, la réhabilitation et la réintégration. La 
stratégie a été révisée en 2011, définissant des objectifs 
communs dans des domaines comme le contrôle des 
armes, la prévention de la criminalité et de la violence 
(violence liée aux gangs, violence des jeunes et violence 
fondée sur le sexe, parmi de nombreux autres objectifs) 
et renforçant les institutions chargées de l’application de 
la loi. Pour la mise en œuvre de la stratégie initiale, le 
SICA a lancé, avec le soutien financier et technique du 
PNUD, le Programme centraméricain sur le contrôle des 
armes légères (CASAC) à Managua, au Nicaragua. Depuis 
lors, le CASAC a fourni une assistance technique en 
 matière de législation nationale au Panama, Honduras et 
Guatemala ; encouragé la création de commissions natio-
nales pluridisciplinaires sur les armes légères ; assisté la 
création de commissions au Costa Rica et au Nicaragua 
et soutenu le début du processus de développement des 
commissions nationales à Belize et au Panama. Il a veillé 
au renforcement des capacités lors de la conception, la 
mise en œuvre et l’évaluation des initiatives de destruction 
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d’armes en Amérique centrale. Le CASAC a notamment 
soutenu la destruction de milliers d’armes au Nicaragua 
et au Costa Rica en 2009. L’UE a également financé un 
projet de 3 ans (2009–2011) passant par le CASAC et 
visant à (1) aider les autorités nationales à la mise en 
œuvre des systèmes de contrôle des armes, (2) favoriser 
la coopération transfrontalière en améliorant l’enregistre-
ment et l’échange d’information et (3) promouvoir le 
renforcement de la société civile. Une 2e phase est pré-
vue pour 2012–2014. Le CASAC organise et participe 
régulièrement à des séminaires/formations sur les ques-
tions liées au PoA, avec le PNUD, UNLIREC, certains 
États et des OSC.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Le CASAC a coordonné des projets liés au PoA avec 
l’OEA. Il échange régulièrement des informations et des 
expériences avec la CAN, MERCOSUR et certains pays 
de la CARICOM.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Charte de l’Organisation des États d’Amérique centrale (ODECA) – 

Deuxième charte (« Carta de San Salvador ») (1962)
 Protocole de Tegucigalpa en rapport avec la Charte de l’Organisa-

tion des États d’Amérique centrale (ODECA) (1991)
 Traité-cadre de sécurité démocratique en Amérique centrale / 

Tratado Marco de Seguridad Democrática en Centroamérica (1995) 

Autres documents d’intérêt
 Code de conduite des États d’Amérique centrale sur le transfert d’armes, 

de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes (2005)
 Stratégie révisée de sécurité de l’Amérique centrale (2011)
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 Membres actuels* 

 Belize, Costa Rica, 
El Salvador, Guatemala, 
Honduras, Nicaragua,  
Panama

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
23 mai 2012
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Nom
Union des nations sud-
américaines (UNASUR) 

Siège
Quito, Équateur  

Site Internet
www.unasursg.org 

Brève description
L’objectif de l’UNASUR 
est de bâtir l’intégration 
et l’union entre ses 
peuples de manière 
participative et consen-
suelle dans les domaines 
culturel, social, écono-
mique et politique.  

Membres
12 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU) 

Notes
En signant la Déclaration de 
Cuzco en 2004, 12 États fonda-
teurs ont établi la Communauté 
sud-américaine des Nations, 
comprenant des membres de la 
CAN et du MERCOSUR, ainsi 
que le Chili, la Guyane et le Suri-
name. Le nom a pris sa forme 
actuelle en 2007 et le Secrétariat 
général est devenu officiel en 
2008. Le Paraguay est suspendu 
depuis 2012.   

Financement
Les contributions des 
États membres au budget 
ordinaire du Secrétariat 
général sont basées sur 
« leur capacité écono-
mique, la responsabilité 
partagée et le principe 
d’équité ». Le budget 
2013 a été adopté en 
mars 2012 : le Brésil 
sera le principal contri-
buteur, à hauteur de 

39%, tandis que les 
contributions de l’Ar-
gentine, du Pérou et du 
Venezuela varieront 
entre 10 et 16%.    

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres de 
 l’UNASUR représentent  : 

 4 des 4 membres CAN 
(Bolivie, Colombie, 
Équateur et Pérou 
sont membres CAN)
 2 des 15 membres 
CARICOM (Guyane 
et Suriname sont 
membres CARICOM)
 4 des 4 membres 
MERCOSUR (Argen-
tine, Brésil, Paraguay 
et Uruguay sont 
membres MERCO-
SUR)
 12 des 35 membres 
OEA

POC pour le PoA
Nom : Claudia Carolina Acosta Velásquez 
Titre :  Responsable des relations publiques, 

 présidence pro tempore du CDS 
+511-625-5959                    cacosta@mindef.gob.pe

        (ext. 4501)

   +511-625-5959         

Activités en rapport avec le PoA
En vertu du traité constitutif de l’UNASUR, ses 
membres s’engagent à renforcer la lutte contre le 
problème mondial de la drogue, la corruption, le 
trafic d’armes légères et de petit calibre, le terro-
risme, la criminalité transnationale organisée et le 
trafic d’êtres humains. En 2009, l’UNASUR a décidé 
de créer le Conseil de défense sud-américain (CDS), 
une nouvelle plateforme d’échanges militaires et 
d’informations relatives à la politique de défense. 
Cette instance vise à consolider l’Amérique du Sud 
comme zone de paix et à faciliter la coordination 
des missions humanitaires et de paix. Elle a égale-
ment créé à Buenos Aires le Centre d’études straté-
giques de défense (CEED), le think tank de la région 
en matière de défense. En 2010, l’UNASUR a joué 
un rôle clé dans la médiation de la crise diploma-
tique entre la Colombie et le Venezuela et a prouvé 
son importance dans la stabilisation des relations 
régionales. À l’initiative du Pérou, un groupe de 
travail a été chargé d’élaborer un protocole de paix, 
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de sécurité et de coopération, axé sur la réduction 
des dépenses d’armement et leur réorientation vers 
le développement, l’éducation et la santé. À ce jour, 
le travail de l’UNASUR en matière de sécurité a 
figuré aux programmes traditionnels de défense 
militaire et territoriale. Cependant, depuis 2012, les 
États membres cherchent à se mettre d’accord sur la 
création d’un organe commun pour aider la région 
à lutter contre la criminalité transnationale organisée 
et aborder les questions de sécurité humaine.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
L’article 15 du traité constitutif stipule des méca-
nismes renforcés de coopération avec d’autres 
groupes régionaux. Toutefois, le Conseil des chefs 
d’État doit encore définir ces éléments de coopé-
ration.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Traité constitutif de l’Union sud-américaine des Nations (2008)

Autres documents d’intérêt
 Decisión para el Establecimiento del Consejo de Defensa Surameri-

cano de la UNASUR (2008) (Décision sur la création du Conseil de 
défense sud-américain de l’UNASUR (2008))

 Estatuto del Centro de Estudios Estratégicos de Defensa (CEED) del 
Consejo de Defensa Suramericano (2010) (Statut du Centre d’études 
stratégiques de défense (CEED) du Conseil sud-américain de la Dé-
fense (2010))
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 Membres actuels* 

 Argentine, Bolivie, Brésil, 
Chili, Colombie, Équateur, 
Guyane, Paraguay, Pérou, 
Suriname, Uruguay, 
 Venezuela

 Gras : membres fondateurs
 Jaune : membres suspendus

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
18 juillet 2012
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Jordanie

Afghanistan

Turkménistan

Laos

Tadjikistan

Kirghizistan
Arménie

Nepal

Ouzbékistan

Bhoutan

ASIE

C h i n e

Inde

Iran

Arabie
saoudite

Irak

Kazakhstan

I n d o n é s i e

Philippines

Hong
Kong

Turquie

Japon

Mongolie

Yémen

Sri Lanka

Oman

Pakistan

Afghanistan

Ouzbékistan

Turkménistan

Timor oriental

Singapour

Brunei
Malaisie

Taïwan
Vietnam

Cambodge

LaosThaïlande
Bangladesh

Népal

Corée
du Nord

Corée
du Sud

Tadjikistan

Kirghizistan
Arménie

Azerbaïdjan

Géorgie

Chypre Syrie

Maldives

Liban
Israël

Territoires
palestiniens

Koweït

EAU

Bahreïn
Qatar

Bhoutan

Jordanie
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Sommaire de ce chapitre

ANASE Association des nations de l’Asie du Sud-est 

APEC Coopération économique Asie-Pacifique 

ASACR Association sud-asiatique de coopération régionale 

ASEANAPOL Chefs de police de l’ANASE

BIMSTEC Initiative de la Baie du Bengale en matière de coopération multisectorielle et économique 

CCG Conseil de coopération des États arabes du Golfe 

CEI Communauté des États indépendants

CICA Conférence pour l’interaction et les mesures de confiance en Asie 

EurAsEC Communauté économique eurasiatique 

GUAM Organisation pour la démocratie et le développement économique – GUAM 

LEA Ligue des États arabes 

OCS Organisation de coopération de Shanghaï

OTSC Organisation du Traité de sécurité collective
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Nom
Association des Nations 
du Sud-Est (ANASE) 

Siège
Djakarta, Indonésie

Site Internet
www.asean.org

Brève description
Les objectifs de l’ANASE 
sont notamment l’accé-
lération de la croissance 
économique et du pro-
grès social, ainsi que la 
promotion de la paix et 
de la stabilité régionales. 

Membres
10 membres (tous des 
États membres de l’ONU) 

Notes
Créée en 1967, l’ANASE trouve 
ses origines dans l’Association 

de l’Asie du Sud-Est de 1961 
(ASA). L’Indonésie et Singapour 
ont rejoint les 3 membres de 
l’ASA (Philippines, Malaisie, 
Thaïlande) pour former l’ANASE. 
Le nombre de membres a doublé 
depuis, d’abord avec le Brunei 
(en 1984), et plus récemment 
avec l’adhésion du Cambodge 
(1999). La Papouasie-Nouvelle 
Guinée a obtenu le statut d’ob-
servateur en 1976, et d’« obser-
vateur spécial » depuis 1981. En 
2011, le Timor-Leste a officielle-
ment demandé à devenir 
membre.

Financement
Les cotisations sont 
évaluées de telle sorte 
que chaque membre 
de l’ANASE paie une 
contribution égale, in-
dépendamment de sa 
force économique. Les 
membres peuvent y 
ajouter des paiements 
volontaires. L’aide étran-
gère est surtout venue 
des partenaires de dia-
logue de l’ANASE, à 
savoir l’Australie, le 
Canada, la Chine, la 

Corée du Sud, les États-
Unis, la Fédération de 
Russie, l’Inde, le Japon, 
la Nouvelle-Zélande et 
l’UE. Pour ses initiatives 
et activités liées aux 
armes légères – le plus 
souvent des séminaires 
et des ateliers, décrits 
ci-dessous –, l’ANASE 
a reçu une aide finan-
cière de l’Australie, du 
Canada, du Japon, du 
PNUD et de l’UE.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres ANASE 
représentent : 

 7 des 21 membres de 
APEC (Cambodge, 
Laos et Myanmar et 
ne sont pas membres 
APEC)
 10 des 10 membres 
ASEANAPOL
 2 des 7 membres 
BIMSTEC (Myanmar 
et Thaïlande sont 
membres BIMSTEC)

POC pour le PoA
Nom : Farah Monika 
Titre :  Responsable technique, Division de sécurité 

et coopération, Direction de politique et 
sécurité, Département de la communauté 
de politique et de sécurité de l’ANASE 

+62-21-724-3372 (x 198)  Farah.Monika@asean.org

   +62-21-739-8234         

Activités en rapport avec le PoA
L’ANASE a explicitement abordé pour la première 
fois la nécessité de coopérer contre la menace du 
trafic illicite d’armes lors de sa réunion des ministres 
des Affaires étrangères de juillet 1997. En décembre 
1997, à Manille, les chefs d’États et de gouverne-
ment de l’ANASE ont à nouveau soulevé le pro-
blème de la contrebande d’armes dans la Déclara-
tion sur la criminalité transnationale. L’ANASE a 
depuis organisé une demi-douzaine d’ateliers et de 
séminaires sur la contrebande d’armes et la mise en 
œuvre du PoA, y compris une réunion consacrée 
aux MANPADS. De plus, en 2002, l’ANASE a adop-
té le Programme de travail pour la mise en œuvre 
du Plan d’action de lutte contre la criminalité trans-
nationale, qui identifie de nombreuses « lignes 
d’action » pour obtenir des avancées concrètes dans 
la lutte contre la contrebande d’armes, l’un des huit 
domaines soulignés dans le programme de travail. 
Les membres ont créé la Communauté de sécurité 
de l’ANASE en 2003 (appelée la Communauté de 
politique et de sécurité de l’ANASE depuis l’entrée 
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en vigueur de la Charte de l’ANASE, le 15 décembre 
2008), l’un des trois piliers de l’organisation, afin de 
renforcer leur capacité à surveiller les engagements 
et d’enregistrer des progrès. Conclue en janvier 
2007, la Convention de l’ANASE sur la lutte contre le 
terrorisme est entrée en vigueur en mai 2011, après 
ratification par le 6e État membre. Pertinente pour 
la lutte contre le commerce illicite des armes légères, 
la convention oblige les membres de l’ANASE à 
renforcer la coopération transfrontalière et le par-
tage de l’information. En mars 2012, cependant, 
les bases de données prévues dans la convention 
n’avaient pas encore été créées.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Dans le cadre du Forum régional de l’ANASE, l’UE 
a financé deux ateliers (co-hébergés avec le Cam-
bodge et organisés à Phnom Penh) pour aborder la 
prolifération des MANPADS (2005) et la PSSM des 
armes légères (2007).

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Convention de l’ANASE sur la lutte contre le terrorisme (2007)
 Charte de l’Association des Nations d’Asie du Sud-Est (2007)

Autres documents d’intérêt
 Déclaration de l’ANASE sur la criminalité transnationale (1997)
 Plan d’action de l’ANASE sur la lutte contre la criminalité transna-

tionale (1999)
 Programme de travail pour la mise en œuvre du Plan d’action de 

l’ANASE sur la lutte contre la criminalité transnationale (2002)
 Projet de la Communauté de politique et de sécurité de l’ANASE 

(2009)

A
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 Membres actuels* 

 Brunei, Cambodge, 
Indonésie, Laos, Malaisie, 
Myanmar, Philippines, 
Singapour, Thaïlande, 
Vietnam

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : 
Timor-Leste

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
23 mai 2012
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Nom
Coopération écono-
mique Asie-Pacifique 
(APEC)

Siège
Singapour, Singapour 

Site Internet
www.apec.org

Brève description
« L’objectif principal de 
l’APEC est de soutenir 
une croissance écono-
mique et une prospérité 
durables dans la région 
Asie-Pacifique ». Elle 
appuie la libéralisation 
du commerce et des 
investissements, l’inté-
gration économique et 
la coopération, ainsi 
que l’amélioration de la 
sécurité humaine.

Membres
21 membres (19 sont 
des États membres de 
l’ONU)  

Notes
L’APEC a été fondée en 1989 
par 12 « économies membres ». 
Neuf autres économies 
membres ont adhéré entre 1991 
et 1998, y compris Hong Kong 
et Taiwan (officiellement recon-
nue par l’APEC comme « Hong 
Kong Chine » et « Taipei 
chinois »), toutes deux deve-
nues économies membres à 
part entière, parallèlement à la 
Chine (continentale) en 1991. 
L’APEC compte ainsi 19 États, 
mais 21 économies membres. 
Le moratoire sur les nouveaux 
membres a été levé en 2010, 
avec un accord pour examiner 
la liste des membres sur une 
base annuelle. Aucune nouvelle 
candidature n’a été envisagée 
depuis décembre 2011.

Financement
Les cotisations obliga-
toires des économies 
membres sont versées 
sur le compte opération-
nel de l’organisation et 

constituent l’une de ses 
quatre principales 
sources de financement. 
Les contributions volon-
taires de ses membres 
garantissent les trois 
autres principales 
sources de revenus 
soutenant les projets et 
initiatives de l’APEC.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres de l’APEC 
représentent : 

 7 des 10 membres 
ANASE (Cambodge, 
Laos et Myanmar ne 
sont pas membres 
APEC)
 5 membres OEA (Ca-
nada, Chili, États-Unis, 
Mexique et Pérou sont 
membres OEA)
 3 des 21 membres 
PICP (Australie, Nou-
velle-Calédonie et 
Papouasie-Nouvelle 
Guinée sont 
membres PICP)

POC pour le PoA
Nom : Sergio Narea 

Titre :  Directeur de programme, Groupe de travail 
+65-6891-9600 sn@apec.org

   +65-6891-9690         

Activités en rapport avec le PoA
La lutte contre le trafic d’armes illicite figure parmi 
les initiatives anti-terroristes de l’APEC lancées à la 
suite des attentats terroristes de septembre 2001 aux 
États-Unis. En octobre 2002, les membres de l’APEC 
se sont engagés, dans le cadre de leur initiative 
Secure Trade in the Asia-Pacific STAR, à élaborer 
des plans d’action contre le terrorisme, dont bon 
nombre prévoient des efforts plus larges de contrôle 
des armements. Cette initiative a également conduit 
à la création en mai 2003 du CTTF pour soutenir la 
mise en œuvre et la coordination des engagements 
de l’APEC. En octobre 2003, à la suite de l’attaque 
terroriste de novembre 2002 à Mombasa, au Kenya, 
les dirigeants de l’APEC ont explicitement convenu 
de lutter contre l’acquisition de MANPADS par des 
terroristes, à travers les mesures suivantes : (1) adop-
tion de contrôles nationaux stricts des exportations ; 
(2) sécurisation des stocks ; (3) régulation de la 
production, des transferts et du courtage ; (4) inter-
diction des transferts vers des destinataires non 
étatiques ; et échange d’informations sur les efforts 
respectifs des États membres à ces fins. 
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eEn 2004, l’APEC a instauré des directives sur des 
mesures internes de contrôle des MANPADS 
 (réception, stockage, conservation, etc.) et des 
 mesures de contrôle des exportations (prise de 
décision, retransfert, détournement, etc.). Les 
 mesures anti-MANPADS et les problèmes de pro-
lifération ont respectivement été abordés lors de 
conférences STAR en 2005 et 2006. Outre le CTTF, 
le Groupe de travail de l’APEC sur les transports 
(TPTWG) et ses deux groupes d’experts sur la sé-
curité aérienne et maritime comportent également 
d’importants forums visant à renforcer la contre-
prolifération des armes légères, tout comme les 
forums de l’APEC concernant  la lutte contre le 
financement des activités terroristes et la sécurité 
de la chaîne d’approvisionnement.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
N/D

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Déclaration sur la lutte contre le terrorisme (2001)
 Déclaration sur la lutte contre le terrorisme et la promotion de la 

croissance (2002)
 Déclaration des dirigeants de 2003 (2003) 
 Directives de l’APEC sur les contrôles et la sécurité des systèmes 

portatifs de défense aérienne (2004)

 Membres actuels* 

 Australie, Brunei, Canada, Chili, Chine, Corée du Sud, États-Unis, Fédération de Russie, Hong Kong, 
Indonésie, Japon, Malaisie, Mexique, Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle Guinée, Pérou, 
 Philippines, Singapour, Taiwan, Thaïlande, Vietnam

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun 

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 2 juin 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA

icon
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Nom
Association sud-
asiatique de coopération 
régionale (ASACR)

Siège
Katmandou, Népal

Site Internet
www.saarc-sec.org

Brève description
L’ASACR soutient le 
développement écono-
mique et social dans la 
sous-région de l’Asie 
du Sud. 

Membres
8 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)   

Notes
L’ASACR a été créée en 1985 par 
7 nations d’Asie du Sud. L’Afgha-
nistan a été le 8e adhérent en 
2007. L’organisation compte 9 
observateurs officiels : l’Australie, 
la Chine, les États-Unis, l’Iran, le 
Japon, l’Île Maurice, le Myanmar, 
la Corée du Sud et l’UE.   
(En 2012, l’ASACR reverra sa 
décision de ne pas étendre le 
nombre d’observateurs.)

Financement
L’ASACR est principale-
ment financée par ses 
8 membres. Elle béné-
ficie aussi de l’aide de 
ses observateurs.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres ASACR 
représentent : 

 5 des 7 membres 
BIMSTEC (Myanmar 
et Thaïlande ne sont 
pas membres ASACR)
 3 des 24 membres 
CICA (Afghanistan, 
Inde et Pakistan sont 
membres CICA)

POC pour le PoA
Nom : Damayanthie Rajapakse 
Titre :  Directeur, Division Éducation, Aspects de 

sécurité et Culture
+977-1-422-1785 dirsri@saarc-sec.org

   +977-1-422-7033           

Activités en rapport avec le PoA
La Convention régionale de l’ASACR contre le terro-
risme et son Protocole additionnel (entrés en vigueur 
en 1998 et 2006) constituent la base d’une coopé-
ration subrégionale qui aide implicitement à la mise 
en œuvre du PoA. L’article 9 du protocole appelle 
explicitement les membres à échanger des informa-
tions « pour détecter et empêcher les mouvements 
internationaux de terroristes et le trafic d’armes » 
(dans le respect « de leurs régimes juridiques et 
administratifs nationaux respectifs »). Deux bureaux 
de monitoring de l’ASACR traquent les délits liés à 
la drogue (bureau établi en 1992) et au terrorisme 
(bureau établi en 1995), et servent de points focaux 
pour l’expertise, la formation, les meilleures pra-
tiques et le partage d’informations (en février 2012, 
un groupe d’experts de l’ASACR a demandé une 
révision du portail Internet utilisé par ces deux 
 bureaux). La Déclaration ministérielle de l’ASACR 
sur la coopération en matière de lutte contre le 
terrorisme 2009 a réitéré son soutien à l’échange 
d’informations afin de détecter et empêcher le tra-
fic d’armes et a convenu d’explorer la possibilité de 
développer un mécanisme intégré de gestion des 
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frontières. Plus tard en 2009, l’ASACR a envoyé un 
représentant à une réunion de l’ONU sur la lutte 
contre le courtage illicite des armes légères, tandis 
qu’en 2010, les dirigeants de l’ASACR ont noté que 
le trafic d’armes illégales a continué d’être un sujet 
de grave préoccupation. L’ASACR a aussi convoqué 
10 conférences de police depuis 1996 afin d’abor-
der des thèmes tels que la mise en réseau des auto-
rités policières, le crime organisé, le trafic de drogue, 
la corruption et la formation. À la conférence de 
2011, elle a examiné la possibilité de créer une 
 institution de police régionale, l’ASACRPOL. Cette 
possibilité est encore à l’étude. Comme l’a noté 
l’ASACR, bien qu’elle n’ait pas de mandat explicite 
lié à la mise en œuvre du PoA, « on attend depuis 
longtemps qu’elle crée un forum ou un mécanisme 
abordant la question des armes légères au niveau 
sous-régional ». L’ASACR poursuit cette discussion 
avec l’UNRCPD. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Aucune 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Charte de l’Association sud-asiatique de coopération régionale 

(1985)
 Convention régionale de l’ASACR pour la suppression du terro-

risme (1987) et son Protocole additionnel (2004)

Autres documents d’intérêt
 Déclaration ministérielle de l’ASACR sur la Coopération en ma-

tière de lutte contre le terrorisme (2009)

A
SA

C
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si

e

 Membres actuels* 

 Afghanistan, Bangladesh, 
Bhoutan, Inde, Maldives, 
Népal, Pakistan, Sri Lanka 

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
6 juin 2012
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Nom
Chefs de police de 
l’ANASE (ASEANAPOL)

Siège
Kuala Lumpur, Malaisie 

Site Internet
www.aseanapol.org.my

Brève description
L’objectif de l’ASEANA-
POL est d’améliorer la 
coopération régionale 
pour prévenir et lutter 
contre le crime trans-
national.

Membres
10 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)    

Notes
L’ASEANAPOL comptait 5 
membres lors de sa création en 
1981. Entre 1984 et 2000, ce 
nombre a doublé. L’organisation 
dialogue également avec 7 parte-
naires : 5 forces de police natio-
nale (d’Australie, de Chine, du 
Japon, de Nouvelle-Zélande et de 
Corée du Sud) et 2 organisations 
(INTERPOL et le Secrétariat de 
l’ANASE). 

Financement
De 1981 à 2009, le pays 
membre accueillant, 
selon une tournante, le 
sommet annuel 
d’ASEA NAPOL en assu-
mait les coûts et le per-
sonnel. En 2010, le Secré-
tariat permanent a été 
établi à Kuala Lumpur, 
la Malaisie s’étant char-
gée des frais opération-
nels pour la première 
année. Début 2011, 
chacun des 10 membres 
a convenu de contribuer 
à part égale aux dé-
penses du Secrétariat, 
chaque membre payant 

les frais de ses nationaux 
travaillant au Secrétariat. 
Certains partenaires de 
dialogue d’ASEANAPOL 
fournissent un finance-
ment supplémentaire 
ainsi qu’une assistance 
en matière de formation. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres d’ASEA-
NAPOL représentent : 

 7 des 21 membres 
APEC (Cambodge, 
Laos et Myanmar ne 
sont pas membres 
APEC) 
 10 des 10 membres 
ANASE 
 2 des 7 membres 
BIMSTEC (Myanmar 
et Thaïlande sont 
membres BIMSTEC)
 3 des 24 membres 
CICA (Cambodge, 
Thaïlande et Vietnam 
sont membres CICA)

POC pour le PoA
Nom : Lieutenant General Sar Moline 
Titre :  Directeur exécutif 

+60-3-2266-8821 aseanapol_secretariat@rmp.gov.my

   +60-3-2266-8825         

Activités en rapport avec le PoA
L’ASEANAPOL est chargée de préparer les plans de 
travail pour aider à la mise en œuvre de ses résolu-
tions annuelles, coordonner et assembler les ren-
seignements et l’information, soutenir les enquêtes 
criminelles conjointes et assister le pays hôte à 
préparer la conférence annuelle ainsi que d’autres 
réunions. La lutte contre « la contrebande d’armes » 
est l’un des 9 domaines d’activités traités par 
l’ASEANAPOL. Le Secrétariat travaille avec ses États 
membres afin d’identifier des points de contact 
responsables de la prévention et l’élimination de 
l’importation et l’exportation illicites d’armes à feu 
et de munitions. Il rassemble l’information des États 
membres deux fois par an, afin de traiter des acti-
vités menées au cours du semestre écoulé. Tous 
les membres ont identifié des points de contact et 
soumis des rapports sur ces activités. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Depuis 2007, le Secrétariat de l’ANASE était repré-
senté à la conférence annuelle de l’ASEANAPOL 
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en tant qu’observateur. Il est devenu partenaire de 
dialogue en 2011. L’ASEANAPOL participe à la 
réunion ministérielle de l’ANASE sur le crime trans-
national. Elle a également assisté à l’Atelier et visite 
d’étude sur les ALPC illicites et le contrôle des UXO, 
un événement organisé par l’ANASE au Cambodge. 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Aucun

A
SE

A
N

A
PO

L 
  

 A
si

e

 Membres actuels* 

 Brunei, Cambodge, 
Indonésie, Laos, Malaisie, 
Myanmar, Philippines, 
Singapour, Thaïlande, 
Vietnam

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
6 mai 2012
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Nom
Initiative de la Baie du 
Bengale en matière de 
coopération multisecto-
rielle et économique 
(BIMSTEC)

Siège
Dhaka, Bangladesh 
(opérationnelle à partir 
de la 2e moitié de 2012) 

Site Internet
www.bimstec.org

Brève description
La BIMSTEC favorise la 
coopération écono-
mique parmi ses 
membres ainsi que la 
coopération parmi les 
nations d’Asie du Sud 
et du Sud-est.

Membres
7 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)   

Notes
Le Bangladesh, l’Inde, le Sri 
Lanka et la Thaïlande ont créé la 
BIST-EC en juin 1997, modifiée 
en BIMSTEC plus tard la même 
année, lorsque le Myanmar a 
officiellement adhéré au re-
groupement régional. En 2004, 
le Bhoutan et le Népal sont de-
venus membres. L’acronyme n’a 
pas changé, mais les membres 
ont accepté le nom actuel.

Financement
De 1997 à 2010, les 
membres ont contribué 
au financement des ac-
tivités de la BIMSTEC 
sur une base volontaire. 
Lors de la 13e réunion 
ministérielle de l’orga-
nisation à Myanmar en 
janvier 2011, les 
membres ont convenu 
d’établir un secrétariat 
permanent à Dhaka. 
Une réunion a eu lieu 

en juin 2012 pour 
aborder et fixer les coti-
sations, les frais opéra-
tionnels et les budgets. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres BIMSTEC 
représentent : 

 2 des 10 membres 
ANASE (Myanmar et 
Thaïlande sont 
membres ANASE)
 2 des 24 membres 
CICA (Inde et Thaï-
lande sont membres 
CICA)
 5 des 8 membres 
ASACR (Afghanistan, 
Maldives et Pakistan 
ne sont pas membres 
BIMSTEC)

POC pour le PoA
Nom : À désigner 
Titre :  Directeur 

+880-2-955-4115 dirbimstec@mofa.gov.bd

   +880-2-955-8400         

Activités en rapport avec le PoA
En 2005, la BIMSTEC a mis sur pied le Secteur sur 
la lutte contre le terrorisme et le crime transnatio-
nal (dans le cadre d’une extension du nombre des 
secteurs de 6 à 13, un 14e secteur ayant été ajouté 
par la suite). Ce secteur comporte 4 sous-groupes : 
(1) Partage du renseignement ; (2) Questions juri-
diques et relatives à l’application de la loi ; (3) Lutte 
contre le financement du terrorisme et (4) Préven-
tion du trafic illicite de narcotiques, substances 
psychotropes et précurseurs chimiques. En 2009, 
lors de la 12e réunion ministérielle de la BIMSTEC 
tenue à Myanmar, les États membres ont signé la 
Convention de la BIMSTEC sur la coopération en 
matière de lutte contre le terrorisme international, 
la criminalité transnationale organisée et le trafic 
illicite de drogue. En date d’avril 2012, la conven-
tion n’était pas encore entrée en vigueur. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Aucune 
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 Membres actuels* 

 Bangladesh, Bhoutan, Inde, 
Myanmar, Népal, Sri Lanka, 
Thaïlande

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
12 mai 2012

icon

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Convention de la BIMSTEC sur la coopération en matière de lutte 

contre le terrorisme international, la criminalité transnationale 
organisée et le trafic illicite de drogue (2009)

Autres documents d’intérêt
 Aucun
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Nom
Conseil de coopération 
des États arabes du 
Golfe (CCG)

Siège
Riyad, Arabie saoudite

Site Internet
www.gcc-sg.org/eng 

Brève description
Le CCG encourage 
 fortement  la coordina-
tion, la coopération et 
l’intégration entre ses 
membres en insistant 
sur les questions éco-
nomiques. Le mandat de 
l’organisation est cepen-
dant suffisamment large 
pour y inclure « tout 
domaine »  d’activité.

Membres
6 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)  

Notes
Le CCG a été créé en 1981 avec 
6 membres. Sa composition est 
demeurée constante. En mai 
2011, il a cependant invité la 
Jordanie et le Maroc à solliciter 
leur adhésion. En septembre 
2011, ces 2 pays ont assisté à 
une réunion des ministres des 
Affaires étrangères du CCG, qui 
a accepté de former un comité 
pour approfondir la question de 
leur adhésion. Le Yémen a égale-
ment longtemps exprimé son 
intérêt à devenir membre. En 
2002, ce pays a signé un accord 
de coopération avec le CCG et 
reçoit des fonds pour des projets 
de développement. En consé-
quence, il est devenu membre de 
plusieurs organisations écono-
miques du CCG, ce qui constitue 
une étape préliminaire à la de-
mande d’adhésion complète.

Financement
Selon la Charte du CCG 
(Article 18), le budget du 
secrétariat est constitué 
de contributions égales 
de la part des membres. 
Le Conseil suprême est 
chargé d’approuver le 
budget.    

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres du CCG 
représentent : 

 2 des 24 membres 
CICA (Bahreïn et EAU 
sont membres CICA)
 6 des 22 membres 
LEA

POC pour le PoA
Nom : —
Titre :  —

+966-1-482-8417 —

   +966-1-482-3219           

Activités en rapport avec le PoA
En matière de politiques communes militaire, de 
défense, de sécurité et de coordination, le Conseil 
suprême du CCG souligne l’importance de renfor-
cer la coopération dans la prévention de la contre-
bande d’armes vers des pays du CCG. L’accord de 
sécurité du CCG de 1994 interdit explicitement le 
commerce illicite des armes et promeut l’utilisation 
des dernières technologies pour lutter contre le trafic 
d’armes. En ce qui concerne la fabrication d’armes, 
l’Accord de défense commune de 2000 prévoit une 
coopération dans le développement d’une industrie 
militaire conjointe. En 2004, l’Accord de lutte contre 
le terrorisme a été adopté et un comité permanent 
sur le terrorisme a été créé en 2006. L’accord interdit 
la fourniture d’armes en soutien au terrorisme. En 
mai 2012, le Conseil suprême a proposé un nouvel 
accord de sécurité qui traite de la criminalité orga-
nisée et de la mise en place d’une organisation de 
police. Juin 2012 marque l’entrée en fonction du 
Comité de l’Union douanière, chargé notamment 
du suivi de la réalisation d’une base de données 
électronique commune aux ports douaniers des 
États membres afin de partager les informations 
sur les transports de marchandises.

*Al EC NArA P RF



8989

C
C

G
 

 A
si

eCoopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Aucune 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Charte du Conseil de coopération des États arabes du Golfe (1981)
 Accord de sécurité du Conseil de coopération des États arabes du 

Golfe (1994)

Autres documents d’intérêt
 Aucun

 Membres actuels* 

 Arabie saoudite, Bahreïn, 
EAU, Koweit, Oman, Qatar

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : 
Jordanie, Maroc

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
21 juin 2012
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Nom
Communauté des États 
indépendants (CEI)

Siège
Minsk, Bélarus 

Site Internet
www.e-cis.info;  
www.cis.minsk.by

Brève description
La CEI est une associa-
tion de nations indé-
pendantes appartenant 
autrefois à l’Union sovié-
tique. Son principal ob-
jectif était d’atténuer les 
conséquences de la 
dissolution de l’URSS en 
coordonnant les poli-
tiques des anciennes 
républiques soviétiques 
dans les domaines éco-
nomique, sécuritaire et 
humanitaire.

Membres
9 membres (tous des 
États membres de l’ONU)   

Notes
Le Bélarus, la Fédération de 
Russie et l’Ukraine ont officielle-
ment établi la CEI le 8 décembre 
1991. Huit autres ex-Républiques 
soviétiques ont adhéré le 21 dé-
cembre 1991. Le nombre de 
membres a atteint son sommet 
en 1993 avec l’adhésion de la 
Géorgie, qui s’est toutefois retirée 
en 2009. Deux autres membres, 
le Turkménistan et l’Ukraine, 
n’ont pas ratifié la Charte de la 
CEI (1993), qui complétait l’ac-
cord fondateur et le Protocole 
d’Almaty (1991). L’Achgabat, qui 
s’est autoproclamé « membre 
associé » en 2005, a toutefois été 
désigné président et pays hôte 
du sommet pour 2012. Il n’est 
toutefois pas membre à part en-
tière car il n’a pas ratifié la Charte.

Financement
Déterminées selon le 
PNB et la taille de la 
population, les contribu-
tions nationales consti-
tuent le budget ordinaire 
de la CEI. Les États par-
ties intéressées financent 

séparément d’autres 
activités et programmes. 
En 2011, le budget s’éle-
vait à environ 19 mil-
lions USD, la Fédération 
de Russie contribuant 
généralement à plus de 
la moitié de ce budget. 
Les informations sur le 
financement relatif au 
PoA n’étaient pas dis-
ponibles. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres CEI 
représentent : 

 7 des 7 membres 
OTSC (Bélarus et 
Moldavie ne sont pas 
membres OTSC)
 3 des 3 membres UD 
 6 des 6 membres 
EurAsEC (Arménie, 
Azerbaïdjan et Mol-
davie ne sont pas 
membres EurAsEC)
 5 des 6 membres OCS 
(la Chine n’est pas 
membre CEI)

POC pour le PoA
Nom : Nikolai Ovchinnikov 
Titre :  Directeur, Bureau de coordination, Lutte 

contre le crime organisé et d’autres types 
de crimes dangereux sur le territoire des 
États participants à la CEI 

+7-495-667-58-74 info@e-cis.info

   —                             

Activités en rapport avec le PoA
Avant 2001, les États membres de la CEI échangeaient des 
informations sur les crimes impliquant des armes à feu, 
des explosifs et des munitions selon l’accord de 1992 
entre leurs ministres de l’Intérieur (passé au niveau des 
Premiers ministres depuis 2009). En 1997, l’Assemblée 
interparlementaire de la CEI a adopté la loi type sur les 
armes, recommandée aux parlements de la CEI comme 
base de leurs législations nationales. En 1998, les États 
membres ont signé un accord de coopération sur le 
contrôle des frontières extérieures de la CEI. Cet accord 
prévoit des mesures coordonnées pour prévenir les 
transferts illégaux d’armes et de munitions et l’échange 
d’informations sur les itinéraires de trafic. Selon un autre 
accord de 1998, les parties s’engagent à coopérer en 
matière de prévention et d’enquêtes sur le trafic illicite 
d’armes et de munitions, sur les explosifs et la récupéra-
tion d’armes à feu volées. En 2003, les États de la CEI 
ont convenu d’échanger les informations sur les transferts 
internationaux de MANPADS Igla et Strela. En 2008, ils 
ont signé un accord de coopération dans la lutte contre la 
fabrication et le commerce illicites d’armes à feu, de muni-
tions, de substances et d’engins explosifs. Ces engagements 
sont répercutés dans les plans d’action conjoints de la 
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CEI sur la prévention du crime et du terrorisme. Les États 
de la CEI intéressés travaillent à l’instauration d’un sys-
tème de marquage unifié pour les substances explosives, 
les munitions et les armes à feu sur la base du document 
de concept de 2005 et à l’élaboration de mécanismes 
communs de traçage.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Contrairement aux États participants individuels, la CEI 
n’est pas impliquée dans une coopération particulière 
liée au PoA avec d’autres OR. En octobre 2010, la CEI, 
l’OTSC, EurAsEC et l’OCS ont émis une déclaration 
conjointe promettant de renforcer la coopération et 
convenu de créer un groupe de travail conjoint afin de 
coordonner des réponses communes aux défis et me-
naces actuels. 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Loi type sur les armes (1997)
 Résolution sur les mesures visant à contrôler le transfert international 

de systèmes portatifs de défense aérienne Igla et Strela par les États 
participants de la Communauté des États indépendants (2003) 

 Concept du système unifié de marquage informatif des substances 
explosives, des munitions et des armes à feu des États participants 
de la Communauté des États indépendants (2005)

 Accord sur la coopération des États participants de la Commu-
nauté des États indépendants dans la lutte contre la fabrication 
illicite et le commerce des armes à feu, de munitions, de subs-
tances et d’engins explosifs (2008)

 Accord sur la coopération dans l’échange d’informations dans le 
domaine de la prévention de la criminalité (2009)

 Déclaration conjointe des hauts responsables administratifs 
 d’EurAsEC, de l’OTSC, de la CEI et de l’OCS (2010)

C
EI
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 Membres actuels* 

 Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Fédération de Russie, 
Kazakhstan, Kirghizistan, Moldavie, Ouzbékistan, Tadjikistan

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Géorgie, Turkménistan, Ukraine

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 6 juin 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Conférence pour 
 l’interaction et les 
mesures de confiance 
en Asie (CICA)

Siège
Almaty, Kazakhstan 

Site Internet
www.s-cica.org

Brève description
Forum multinational 
fondé sur le consensus, 
la CICA vise à renforcer 
le dialogue et la coopé-
ration en élaborant des 
approches multilatérales 
de la promotion de la 
paix, de la sécurité et 
de la stabilité en Asie.

Membres
24 membres (23 sont 
des États membres de 
l’ONU)   

Notes
Créée en 1999, la CICA a été 
officiellement lancée en 2002 
avec 16 membres. Huit autres 
ont adhéré depuis : la Thaïlande 
(2004), la Corée du Sud (2006), 
la Jordanie et les EAU (2008), 
l’Irak et le Vietnam (2010), ainsi 
que le Bahreïn et le Cambodge 
(2011). Un pays peut devenir 
membre de la CICA si une part 
au moins de son territoire se 
trouve en Asie. Les observateurs 
comprennent 8 États (dont 2 
extérieurs à l’Asie : l’Ukraine et 
les États-Unis) et 3 organisations 
(LEA, OSCE et ONU).

Financement
La CICA n’a pas de 
budget ordinaire. Les 
activités du Secrétariat 
sont financées par des 
contributions volontaires 
des États membres. Le 
Kazakhstan a toujours 
été le plus grand contri-
buteur. L’Azerbaïdjan, 

la Chine, l’Iran, Israël, le 
Pakistan, la Fédération 
de Russie, la Corée du 
Sud et le Tadjikistan 
sont également connus 
pour leur contributions. 
Les membres dont les 
ressortissants travaillent 
au Secrétariat prennent 
en charge leurs salaires 
et rémunérations res-
pectifs (le Secrétariat 
permanent a été créé 
en 2006). 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres CICA re-
présentent : 

 6 des 9 membres CEI 
 5 des 7 membres 
OTSC (Arménie et 
Bélarus ne sont pas 
membres CICA)
 5 des 6 membres 
EurAsEC (le Bélarus 
n’est pas membre 
CICA)
 6 des 22 membres LEA 
 6 des 6 membres OCS 

POC pour le PoA
Nom : Ahmet I

.
dem Akay 

Titre :  Chef de département, ministère des 
Affaires étrangères, membre du Groupe de 
travail CICA du ministère 

+90-312-292-16-73 idem.akay@mfa.gov.tr

   +90-312-292-27-70         

Activités en rapport avec le PoA
Les membres de la CICA reconnaissent la nécessité 
de réduire l’accumulation excessive et déstabilisante 
des armements conventionnels (Déclaration de 
1999). Soulignant l’importance du Protocole sur 
les armes à feu et du PoA, l’Acte d’Almaty (2002) 
considère le commerce illicite d’armes légères 
comme « une menace à la paix et à la sécurité et 
[comme] directement lié à l’activité terroriste, aux 
mouvements séparatistes, au trafic de drogue et aux 
conflits armés ». En 2004, les membres de la CICA 
ont convenu d’échanger des informations sur les 
mesures prises pour lutter contre le commerce 
illicite des armes légères (Catalogue des mesures 
de (renforcement de la) confiance (MRC)). Ils ont 
ensuite réaffirmé leur volonté de mettre en œuvre 
tant le PoA que ledit Catalogue (Déclaration de 
2006) et d’appliquer l’ITI (2010). En 2008, la Turquie 
a organisé une réunion d’experts de la CICA sur les 
MRC et le Comité des hauts fonctionnaires de la 
CICA a approuvé un plan d’action sur le contrôle 
et la gestion des frontières et les questions relatives 
à la police, le terrorisme et différents aspects du 
trafic. Ce plan prévoyait la création d’un réseau de 
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PFN, la tenue régulière de réunions et de séminaires 
de formation, ainsi que l’échange d’informations. 
Sa mise en œuvre a cependant été lente. Plusieurs 
États membres doivent encore désigner leurs PFN 
respectifs et seule la Turquie, qui a organisé la pre-
mière réunion des chefs de police de la CICA en 
mai 2010, s’est déclarée prête à accueillir certains 
événements envisagés dans le document. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
La CICA vise à établir et développer ses relations 
avec d’autres organisations régionales et internatio-
nales. Un protocole d’accord prévoyant une coopé-
ration et l’échange d’informations, de meilleures 
pratiques et d’expériences sur des questions d’inté-
rêt mutuel a été signé avec l’EurAsEC, et plusieurs 
accords avec l’ASACR et l’OCS sont à l’étude. 
 Depuis 2010, la CICA a participé à des séminaires 
et ateliers organisés par l’OSCE sur le terrorisme. 
(Le Kazakhstan a proposé de créer un forum OSCE-
CICA qui pourrait devenir une plate-forme de dia-
logue permanent sur les questions les plus urgentes 
de sécurité et de coopération en Eurasie.) 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Déclaration sur les principes gouvernant les relations entre les 

États membres de la CICA (1999)
 Acte d’Almaty (2002)
 Catalogue des mesures de confiance de la CICA (CBM) (2004)

C
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 Membres actuels* 

 Afghanistan, Azerbaïdjan, Bahreïn, Cambodge, Chine, Corée du Sud, Émirats arabes unis, Égypte, 
Fédération de Russie, Inde, Iran, Irak, Israël, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Mongolie, Pakistan, 
Tadjikistan, Territoires palestiniens, Thaïlande, Turquie, Ouzbékistan, Vietnam

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 13 juin 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Communauté écono-
mique eurasiatique 
 (EurAsEC)

Siège
Moscou,  
Fédération de Russie

Site Internet
www.evrazes.com

Brève description
L’EurAsEC est une orga-
nisation économique 
internationale qui vise 
à créer des frontières 
douanières extérieures 
communes, promou-
voir une politique éco-
nomique commune et 
favoriser la coopération 
parmi ses États 
membres sur les ques-
tions humanitaires.

Membres
6 membres (tous des 
États membres de l’ONU)   

Notes
L’EurAsEC a été fondée en octobre 
2000 par le Bélarus, le Kazakhs-
tan, le Kirghizistan, la Fédération 
de Russie et le Tadjikistan. L’Ouz-
békistan y a adhéré en janvier 
2006. Tachkent a décidé de 
« suspendre » son adhésion en 
octobre 2008 (invoquant le 
double emploi des activités 
d’EurAsEC avec celles de la CEI 
et de l’OTSC et son manque de 
préparation pour une adhésion 
à l’UD). EurAsEC n’a cependant 
pas officiellement reconnu l’Ouz-
békistan comme un « ancien 
membre ». L’Arménie, la Moldavie 
et l’Ukraine sont observateurs.

Financement
La cotisation de la 
 Fédération de Russie a 
presque toujours été 
fixée à 40% du budget 
d’EurAsEC, le Bélarus 
et le Kazakhstan 20% 
chacun, et le Kirghizistan 
et le Tadjikistan 10% 
chacun. Durant la brève 
adhésion de l’Ouzbékis-
tan, Moscou a continué 

d’assumer cette part, 
tandis que le Bélarus, le 
Kazakhstan et l’Ouzbé-
kistan versaient 15% 
chacun, et le Kirghizistan 
et le Tadjikistan 7,5% 
chacun. En 2011, le 
budget était d’environ 
7 millions USD, dont 
environ 125 000 consa-
crés à la mise sur pied 
d’un système d’aide à 
l’information et à la 
procédure de l’ordre 
commun de contrôle 
des exportations imposé 
à tous les membres 
d’EurAsEC.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres EurAsEC 
représentent : 

 5 des 24 membres 
CICA (le Bélarus n’est 
pas membre CICA)
 6 des 9 membres CEI 
 6 des 7 membres OTSC 
 3 des 3 membres UD 
 5 des 6 membres OCS 
(le Bélarus n’est pas 
membre OCS)

POC pour le PoA
Nom : Olga Shcherbakova 
Titre :  Directrice, Département affaires 

douanières et frontalières, Secrétariat du 
Comité d’intégration d’EurAsEC

+7-727-390-01-63 evrazes.almaty@evrazes.ru

   +7-727-272-02-96          

Activités en rapport avec le PoA
En septembre 2001, les membres d’EurAsEC ont 
signé un accord d’échange d’informations sur les 
questions frontalières, s’engageant à partager des 
informations sur les transferts transfrontaliers illé-
gaux d’armes, de munitions et d’explosifs, sur les 
canaux de contrebande et les individus impliqués 
dans le crime international organisé, dont le com-
merce illicite d’armes. En 2003, ils ont signé un 
traité stipulant des mesures concertées pour préve-
nir les transferts non autorisés d’armes, de muni-
tions et d’explosifs et enquêter sur les incidents liés 
à ces transferts. 

Le Conseil des affaires frontalières, organe subsi-
diaire d’EurAsEC, surveille la coopération trans-
frontalière entre les membres et la mise en œuvre 
des deux accords ci-dessus. En 2003, les membres 
d’EurAsEC ont signé l’Accord sur l’ordre commun de 
contrôle des exportations, qui couvre entre autres 
le matériel et les armes militaires. Dans le cadre du 
Comité d’intégration économique EurAsEC, le Conseil 
des chefs de services douaniers, dont les bureaux 
se trouvent à Almaty et à Moscou, coordonne les 
activités des services des douanes des membres. 
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Les parties favorisent la création d’un système unifié 
et automatisé d’information douanière et coopèrent 
pour équiper les frontières des États membres de 
matériels de contrôle douanier spécialisé.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Si elle ne s’occupe par spécifiquement du PoA, 
EurAsEC a signé des protocoles d’accord avec l’OCS 
(mai 2006), la CEMN (décembre 2006) et la CICA 
(août 2008), ainsi qu’un protocole sur l’interaction 
avec l’OTSC (2004). En octobre 2010, les hauts 
fonctionnaires de l’EurAsEC, la CEI, l’OTSC et l’OCS 
ont publié une déclaration conjointe promettant de 
renforcer la coopération et ont convenu de créer 
un groupe de travail conjoint pour coordonner des 
réponses communes aux actuels défis et menaces. 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Traité portant création de la Communauté économique eurasienne 

(2000)
 Accord sur l’interaction d’information des États membres de la Com-

munauté économique eurasienne en matière d’information sur les 
questions frontalières (2001)

 Traité sur la coopération en matière de protection des frontières 
extérieures des États membres de la Communauté économique 
eurasienne (2003)

 Accord sur l’ordre commun de contrôle des exportations par les 
États membres de la Communauté économique eurasienne (2003)

Autres documents d’intérêt
 Rapport sur les priorités et l’intensification des activités des États 

membres d’EurAsEC dans le domaine de la politique des frontières 
(2009)

 Déclaration conjointe de hauts responsables administratifs 
 d’EurAsEC, de l’OTSC, de la CEI et l’OCS (2010)

Eu
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 Membres actuels* 

 Bélarus, Fédération de Russie, Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan, Tadjikistan

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 31 mai 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Organisation pour la 
démocratie et le déve-
loppement écono-
mique (GUAM)

Siège
Kiev, Ukraine

Site Internet
www.guam- 
organization.org 

Brève description
GUAM vise à promou-
voir les valeurs démo-
cratiques, assurer un 
développement durable, 
renforcer la sécurité et 
la stabilité internationale 
et régionale et intensi-
fier la coopération 
 politique, économique 
et humanitaire parmi 
ses membres.

Membres
4 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)   

Notes
Créé en octobre 1997 en tant 
que forum consultatif, le Groupe 
GUUAM (Géorgie, Ukraine, 
Ouzbékistan, Azerbaijan et 
Moldavie) a été institutionnalisé 
comme organisation en juin 
2001. L’Ouzbékistan a rejoint le 
groupe en 1999, mais a suspendu 
son adhésion en 2002 et s’est 
retiré en 2005 (pour ré-adhérer à 
l’OTSC l’année suivante). Le nom 
de l’organisation a été modifié 
en conséquence, en supprimant 
un des deux « U ». En mai 2006, 
GUAM a été renommé Organi-
sation pour la démocratie et le 
développement économique – 
GUAM. La Turquie et la Lettonie 
ont le statut d’observateurs.

Financement
Le budget annuel de 
GUAM est constitué de 
contributions égales des 
États membres (environ 
650 000 USD en 2008).    

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres GUAM 
représentent : 

 4 des 12 membres 
CEMN 
 2 des 9 membres CEI 
(Azerbaïdjan et Mol-
davie sont membres 
CEI)
 4 des 56 membres 
OSCE 

POC pour le PoA
Nom : Oleh Klynchenko
Titre :  Coordinateur de programme, questions 

politiques et juridiques
+380-44-206-3612 klynchenko@guam-

                                                           organization.org

   +380-44-206-3006           

Activités en rapport avec le PoA
Dans une déclaration de 1999, les présidents de GUUAM 
se sont engagés à prendre des mesures conjointes pour 
empêcher les transferts d’armes vers les zones de conflit. 
En 2002, les membres de GUUAM ont signé un accord de 
coopération en matière de lutte contre le terrorisme et le 
crime organisé, prévoyant notamment des mesures coor-
données pour prévenir le trafic illicite d’armes, de muni-
tions, de matériel militaire et d’explosifs. En 2003, le Centre 
virtuel sur la lutte contre le terrorisme, le crime organisé, 
le trafic de drogues et d’autres formes de crimes dange-
reux, ainsi que le Système intergouvernemental de gestion 
de l’information (IIMS) ont été créés. En 2006, les orga-
nismes de police des frontières membres ont signé un 
protocole de coopération axé sur la lutte contre la 
contrebande d’armes, de munitions et d’explosifs à travers 
l’échange d’informations et d’expertise ainsi que par des 
actions coordonnées. En 2007, le Groupe de travail de 
GUAM sur la lutte contre le terrorisme, le crime organisé 
et le trafic de drogue a approuvé le mécanisme d’échange 
d’informations sur les armes à feu volées ou perdues. Dans 
la stratégie sectorielle de coopération au développement 
de 2007, les membres GUAM ont convenu de renforcer 
leur coopération dans la lutte contre le commerce illégal 
des armes, ainsi que d’autres formes de criminalité orga-
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enisée, mais actuellement cette coopération se concentre 

principalement sur la migration illégale, le trafic de drogue, 
le terrorisme, la corruption et le blanchiment d’argent.  

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Dans sa stratégie sectorielle de développement de la coopé-
ration de 2007, GUAM a annoncé son intention d’étendre 
la coopération avec d’autres OR impliquées dans la lutte 
contre le terrorisme, le crime organisé, le trafic de drogue, 
et d’autres types de criminalité transnationale, notamment 
l’OSCE, INTERPOL, Europol et la SECI. Dans ce contexte, 
le ministère de l’Intérieur de la Moldavie dispose d’un 
centre commun GUAM-SECI de coordination virtuelle. 
Certains fonctionnaires GUAM et OSCE expriment par-
fois leur volonté d’intensifier la coopération en renforçant 
le contrôle des frontières et la lutte contre le crime orga-
nisé, mais aucun accord formel n’a été signé à ce jour.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Accord de coopération entre les gouvernements des États partici-

pants au GUUAM dans le domaine de la lutte contre le terrorisme, 
le crime organisé et d’autres types de crimes dangereux (2002) et 
protocole de l’accord (2008)

 Accord instituant le Centre virtuel du GUUAM sur la lutte contre le 
terrorisme, le crime organisé, le trafic de drogues et d’autres types 
de crimes dangereux, et Système intergouvernemental de gestion 
de l’information du GUUAM (2003)

 Protocole de Coopération entre les unités opérationnelles des agences 
de protection des frontières des États membres de GUAM (2006)

Autres documents d’intérêt
 Déclaration des présidents de la République d’Azerbaïdjan, de 

Géorgie, de la République de Moldavie, d’Ukraine et de la Répu-
blique d’Ouzbékistan (1999)

 Stratégie sectorielle de coopération au développement de GUAM 
(2007)

 Membres actuels* 

 Azerbaïdjan, Géorgie, Moldavie, Ukraine

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Ouzbékistan

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 8 juin 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Ligue des États arabes 
(LEA)

Siège
La Caire, Égypte

Site Internet
www.lasportal.org
www.lasportal.org/
wps/portal/las_en/
home [English version]

Brève description
La LEA vise à resserrer 
les liens entre les 
membres et coordonne 
les politiques et les 
plans économiques, 
culturels et de sécurité. 
Elle s’efforce de déve-
lopper la coopération, 
protéger la sécurité 
 nationale, et maintenir 
l’indépendance et la 
souveraineté de ses 
membres.

Membres
22 membres (21 sont 
des États membres de 
l’ONU)

Notes
Sept pays ont formé la LEA en 
mars 1945, 15 autres membres 
ayant adhéré au cours des an-
nées suivantes. Les pays du 
Golfe – Bahreïn, Oman, Qatar 
et Émirats arabes unis – ont tous 
adhéré en 1971 ; les Territoires 
palestiniens en 1976. Les Co-
mores ont été les derniers à ad-
hérer en 1993. L’arabe comme 
langue principale est une exi-
gence de la LEA. L’ONU, l’UA 
et l’OCI ont le statut d’observa-
teur, et 30 États sont accrédités 
auprès de la LEA (et n’assistent 
qu’aux séances d’ouverture). La 
participation de la Syrie aux 
réunions de la LEA a été sus-
pendue en novembre 2011.

Financement
La LEA est financée par 
les contributions des 
membres. Les budgets 
sont approuvés chaque 
année, de même que les 
dépenses ou cotisations 
à payer par chaque État 

membre. L’Allemagne, 
principalement, mais 
aussi la Suisse, ont par-
rainé des activités liées 
au PoA.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres de la LEA 
représentent : 

 9 des 54 membres UA 
(Algérie, Comores, Dji-
bouti, Égypte, Libye, 
Mauritanie, Somalie, 
Soudan et Tunisie sont 
membres UA)
 6 des 6 membres CCG
 5 des 5 membres UMA 

POC pour le PoA
Nom : Fadi Achaia 
Titre :  Directeur de la section armes 

conventionnelles, Département des 
relations multilatérales

+20-2-257-50511 fadi.achaia@las.int 

   +20-2-257-40331           

Activités en rapport avec le PoA
La LEA a activement participé aux réunions du PoA. 
Avant même l’établissement du PoA, la LEA a 
abordé, dans sa Convention arabe sur le terrorisme 
de 1998, les problèmes du partage de l’information 
sur les transferts d’armes légères lorsque ceux-ci 
sont liés à des activités terroristes. En janvier 2002, 
la LEA a élaboré la Loi type arabe sur les armes, les 
munitions, les explosifs et les matières dangereuses 
afin d’aider ses membres à préparer de nouvelles 
lois ou à modifier et combler les lacunes des lois 
existantes. Le point focal régional de la LEA a été 
créé en 2004 avec le soutien financier de l’Alle-
magne. Dans le cadre de cette aide, l’Allemagne a 
aussi soutenu le renforcement des capacités des 
PFN. La LEA a encouragé et aidé ses membres à  
instaurer des PFN. Tous les pays, sauf la Somalie, 
en ont créé. La LEA a tenu la première réunion des 
PFN sur les armes légères en décembre 2005, avec 
17 États représentés et le soutien financier de l’Alle-
magne et de la Suisse. Cette réunion a ensuite été 
organisée chaque année. L’Allemagne a financé des 
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séminaires de 3 jours sur les questions d’armes 
légères pour les officiers des États membres de 2008 
à 2010. Cette réunion n’a pas eu lieu en 2011, mais 
l’Allemagne a accepté de financer les séminaires 
suivants, s’il existait la volonté d’en organiser. La LEA 
est en train de coordonner avec l’UNODA un sémi-
naire qui aura lieu à la suite de la réunion RevCon2. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
La LEA a le statut d’observateur auprès de l’UA et 
les secrétariats des deux organisations se réunissent 
régulièrement sur la coopération générale. La LEA 
a assisté à plusieurs sommets de l’ANASE comme 
observateur et échangé avec l’UE des invitations à 
des réunions concernant les armes légères. À la 
demande de la LEA, l’OSCE a traduit en arabe son 
Manuel des meilleures pratiques concernant les 
armes légères et de petit calibre.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Convention arabe sur le terrorisme (1998) 

Autres documents d’intérêt
 Résolution 6625 du Conseil ministériel de la LEA sur la coordination 

arabe pour la lutte contre le commerce illicite d’ALPC (traduction 
non officielle) (4 mars 2006) 

 Loi type arabe sur les armes, les munitions, les explosifs et les 
matières dangereuses (2002) 
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 Membres actuels* 

 Algérie, Bahreïn, Comores, Djibouti, Égypte, Irak, Jordanie, Koweït, Liban, Libye, Maroc, Mauritanie, 
Oman, Palestine, Qatar, Arabie saoudite, Somalie, Soudan, Syrie, Tunisie, Émirats arabes unis, Yémen

 Gras : membres fondateurs
 Jaune : membres suspendus

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 18 avril 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Organisation de co-
opération de Shanghaï 
(OCS)

Siège
Beijing, Chine

Site Internet
www.sectsco.org; 
www.ecrats.com

Brève description
L’OCS vise à renforcer 
la confiance mutuelle 
et les relations de bon 
voisinage entre ses 
membres en favorisant 
une coopération effi-
cace sur une vaste 
gamme d’intérêts com-
muns de nature écono-
mique, politique, scien-
tifique et de sécurité.  

Membres
6 membres (tous des 
États membres de l’ONU)   

Notes
L’OCS a été fondée en juin 2001 
sur la base des Cinq de Shanghaï 
– un mécanisme de négociation 
informelle créé en avril 1996 par 
la Chine, la Fédération de Russie, 
le Kazakhstan, le Kirghizistan et 
le Tadjikistan pour promouvoir 
le renforcement de la confiance 
et la démilitarisation dans leurs 
régions frontalières respectives. 
Les 6 membres de l’OCS sont les 
Cinq de Shanghaï et l’Ouzbékis-
tan. Les pays observateurs sont 
l’Afghanistan, l’Inde, l’Iran, la 
Mongolie et le Pakistan. Les par-
tenaires de dialogue sont le Béla-
rus, le Sri Lanka et la Turquie.

Financement
Le budget annuel rela-
tivement peu élevé de 
l’OCS (4 millions USD 
en 2007) est consacré 
aux fonctions adminis-
tratives de ses 2 organes 
permanents : le Secréta-
riat à Beijing et la Struc-
ture régionale de lutte 
contre le terrorisme 
(RATS) à Tachkent (dès 
2004, chacun disposait 
de 30 employés perma-
nents). Le nombre de 
postes OCS alloué à 

chaque État membre 
dépend de ses contri-
butions financières au 
budget (Chine et Fédé-
ration de Russie : 24% 
chacune ; Kazakhstan : 
21% ; Ouzbékistan : 
15% ; Kirghizistan : 10% 
et Tadjikistan : 6%). Des 
projets et programmes 
spécifiques sont mis en 
œuvre sur une base bi-
latérale ou multilatérale 
par le biais de contribu-
tions supplémentaires 
des États membres par-
ticipants.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres OCS 
représentent : 

 5 des 6 membres Eur-
AsEC (la Chine n’est 
pas membre EurAsEC)
 5 des 9 membres CEI 
 5 des 7 membres 
OTSC 
 5 des 56 membres 
OSCE (la Chine n’est 
pas membre OSCE)

POC pour le PoA
Nom : N/D 
Titre :  N/D

+86-10-653-29-807 sco@sectsco.org

   +86-10-653-29-808         

Activités en rapport avec le PoA
Par la Convention de Shanghaï (2001), les membres ont 
convenu d’échanger des informations sur la fabrication, 
l’acquisition, le stockage, le transfert, les mouvements, la 
vente ou l’utilisation d’explosifs, d’armes à feu et de muni-
tions. La Charte de l’OCS de 2002 inscrit la lutte contre 
le trafic d’armes parmi ses principaux objectifs. Les parties 
communiquent à la base de données RATS (2004) des 
informations sur l’utilisation d’engins explosifs, d’armes 
et de munitions dans le cadre d’actes terroristes. En 2008, 
les membres de l’OCS ont signé un accord de co o péra-
tion sur les délits liés au trafic d’armes. L’accord prévoit 
l’harmonisation de la législation nationale, le développe-
ment de contre-mesures communes et l’échange d’infor-
mations et d’expertises pertinentes, ainsi que la recherche 
et l’assistance conjointes en matière de formation. Cet 
accord a été étendu en 2010 à la fabrication illicite et au 
trafic d’armes, de munitions et d’engins et substances 
explosives. En 2009, les membres de l’OCS ainsi que 
l’Afghanistan ont adopté un plan d’action pour lutter 
conjointement contre le trafic illicite, y compris lors 
d’enquêtes criminelles et de collectes de preuves. Dans 
la Déclaration conjointe OCS-Secrétariat de l’ONU 
(2010), les membres se sont engagés à coopérer dans la 
lutte contre le commerce illicite des armes. 
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Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
En 2007, l’OCS et l’OTSC ont signé un protocole d’accord 
de coopération en matière de prévention du trafic illicite 
d’armes à travers des consultations, le partage d’informa-
tions et des programmes et actions communs. En 2010, 
l’OCS, la CEI, l’OTSC et EurAsEC ont signé une déclara-
tion commune renforçant la coopération et convenu de 
créer un groupe de travail conjoint afin de coordonner 
leurs réponses aux défis et menaces. En juin 2011, le 
Comité exécutif du RATS et l’OTSC ont signé un proto-
cole les engageant à intensifier la coopération dans la 
lutte contre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Convention de Shanghaï sur la lutte contre le terrorisme, le sépa-

ratisme et l’extrémisme (2001)
 Charte de l’OCS (2002)
 Accord prévoyant une base données de la Structure régionale de 

lutte contre le terrorisme de l’Organisation de coopération de 
Shanghaï (2004)

 Accord de coopération entre les gouvernements des États membres 
de l’Organisation de coopération de Shanghaï dans la lutte contre 
le trafic illicite d’armes, de munitions et d’explosifs (2008)

 Accord de coopération entre les gouvernements des États membres 
de l’Organisation de coopération de Shanghaï dans la lutte contre 
la criminalité (2010)

Autres documents d’intérêt
 Protocole d’accord entre le Secrétariat de l’OCS et le Secrétariat de 

l’OTSC (2007)
 Plan d’action OCS-Afghanistan sur la lutte contre le terrorisme, le 

trafic illicite de drogues et le crime organisé (2009)
 Déclaration conjointe de hauts représentants administratifs 

 d’EurAsEC, de l’OTSC, de la CEI et de l’OCS (2010)
 Déclaration conjointe sur la coopération OCS-Secrétariat de l’ONU 

(2010)
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 Membres actuels* 

 Chine, Fédération de Russie, Kazakhstan, Kirghizistan, Tadjikistan, Ouzbékistan

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 7 juin 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Organisation du Traité 
de sécurité collective 
(OTSC)

Siège
Moscou,  
Fédération de Russie

Site Internet
www.dkb.gov.ru; 
www.odkb.gov.ru/start/
index_aengl.htm  
(English version)

Brève description
L’OTSC est une alliance 
militaire qui promeut la 
défense collective de 
tout membre subissant 
une agression externe. 
Elle œuvre également 
pour la coordination des 
efforts des membres 
contre les menaces ter-
roristes, le trafic illicite 

de drogue et le crime 
transnational.

Membres
7 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)    

Notes
Créée en 2002, l’OTSC naît avec 
le Traité de sécurité collective de 
1992 (TSC), dont l’Arménie, la 
Fédération de Russie, le Kazakhs-
tan, le Kirghizistan, le Tadjikistan 
et l’Ouzbékistan ont été les pre-
miers signataires. L’Azerbaïdjan, 
la Biélorussie et la Géorgie l’ont 
signé en 1993. L’Azerbaïdjan, la 
Géorgie et l’Ouzbékistan se sont 
retirés en 1999, mais l’Ouzbé-
kistan a adhéré à nouveau en 
2006 (et est considéré comme 
fondateur, bien que non-membre 
lors de la création officielle de 
l’OTSC). Le Bélarus n’est pas 
considéré comme fondateur, 
même s’il était un des premiers 
signataires de la Charte de 
l’OTSC.

Financement
Les membres de l’OTSC 
en financent les coûts 
d’exploitation et de se-

crétariat. La Fédération 
de Russie contribue 
pour environ 50% du 
budget. Les autres coûts 
sont répartis de manière 
égale entre les autres 
États membres.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres OTSC 
représentent : 

 7 des 9 membres CEI 
(Azerbaïdjan et 
 Moldavie ne sont pas 
membres OTSC)
 6 des 6 membres 
 EurAsEC (l’Arménie 
n’est pas membre 
EurAsEC)
 5 des 6 membres OCS 
(Arménie et Bélarus 
ne sont pas membres 
OCS, et la Chine, 
membre OCS, n’est 
pas membre OTSC)

POC pour le PoA
Nom : Tchountoulov Anatoliy Vladimirovich 
Titre :  Vice-directeur, Département de coopération 

politique
+7-495-623-4346 odkb@gov.ru 

   +7-495-621-3786           

Activités en rapport avec le PoA
L’un des principaux domaines d’activité de l’OTSC 
est la lutte contre « les défis et les menaces à la 
sécurité », dont le terrorisme, les formes violentes 
d’extrémisme, le trafic de drogue et le crime orga-
nisé. La coordination de la lutte contre la circulation 
illicite d’armes, entre autres, est un mandat inscrit 
dans la Charte de 2002 de l’OTSC (article 8). À cette 
fin, l’OTSC a développé des mécanismes de coordi-
nation et des procédures d’échange d’informations, 
et soutenu une formation sur l’application de la loi 
pour ses membres. (La Fédération de Russie joue un 
rôle prépondérant dans la formation des membres 
de l’OTSC en matière de lutte contre les narco-
tiques.) L’Opération Kanal de l’OTSC, une cam-
pagne antidrogue de plusieurs années lancée en 
2003, a permis de saisir de nombreuses armes illi-
cites. L’initiative implique également des pays non 
membres de l’OTSC et se déroule sur le territoire 
des membres de l’OTSC et de certains États (25) 
« observant » l’exercice annuel. Entre 2003 et 2011, 
17 étapes de l’opération ont été mises en œuvre, 
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avec la saisie d’un total de 14 865 armes à feu et 
435 352 munitions en circulation illégale). 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
L’OTSC a signé un mémorandum de coopération 
avec l’OCS en 2007 et sérieusement développé 
ses relations avec l’OSCE, EurAsEC, la CEI et l’UE 
(ainsi que l’ONU) dans la lutte contre le terrorisme 
et l’immigration illégale. 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Traité de sécurité collective (1992)
 Charte de l’Organisation du Traité de sécurité collective (2002)
 Protocole sur la prolongation du Traité de sécurité collective (1992) 

Autres documents d’intérêt
 Plan d’action contre les défis et les menaces venant du territoire 

d’Afghanistan (2011)
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 Membres actuels* 

 Arménie, Bélarus, Fédération de Russie, Kazakhstan, Kirghizistan, Tadjikistan, Ouzbékistan

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Azerbaïdjan, Géorgie

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 20 mai 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Sommaire de ce chapitre

CCR Conseil de coopération régionale 

CEMN Organisation de coopération économique de la mer Noire 

EUROCONTROL Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne 

Europol Office européen de police 

OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 

OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 

RACVIAC  RACVIAC – Centre d’aide régional pour la vérification et la mise en œuvre 
du contrôle des armements (Centre pour la coopération en matière de sécurité) 

SELEC Centre de maintien de l’ordre de l’Europe du Sud-est 

UD Union douanière du Bélarus, du Kazakhstan et de la Fédération de Russie 

UE Union européenne
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Nom
Conseil de coopération 
régionale (CCR) 

Siège
Sarajevo,  
Bosnie-Herzégovine

Site Internet
www.rcc.int;  
www.seesac.org

Brève description
Le CCR favorise la coopé-
ration dans le domaine de 
l’intégration européenne 
et euro-atlantique de 
l’Europe du Sud-est, en 
particulier le développe-
ment économique et 
social, les infrastructures 
et l’énergie, la justice et 
les affaires intérieures, la 
coopération en matière 
de sécurité, le renforce-
ment du capital humain, 

la coopération parle-
mentaire et le dévelop-
pement des médias. 

Membres
46 membres (31 sont des 
États membres de l’ONU)  

Notes
Le Pacte de stabilité pour l’Europe 
du Sud-est (1999-2008), qui fai-
sait partie d’une stratégie de pré-
vention des conflits à long terme 
pour les Balkans, était le prédé-
cesseur du CCR, officiellement 
lancé en février 2008 et politique-
ment soumis au Pacte. Le conseil 
compte 27 membres : Allemagne, 
Albanie, Autriche, Bosnie-Herzé-
govine, Bulgarie, Croatie, États-
Unis, Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, 
Macédoine, MINUK, Moldavie, 
Monténégro, Norvège, Répu-
blique tchèque, Roumanie, 
 Serbie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Turquie et UE. Les 15 membres 
non étatiques comprennent 5 
organismes onusiens (y compris 
l’OIM), 6 organisations inter-
gouvernementales et 4 banques 
de développement.

Financement
Les membres du CCR 
qui contribuent au bud-
get du Secrétariat siègent 

au conseil d’adminis-
tration, qui compte 27 
membres (dès mai 2012). 
Les États de la région 
elle-même représentent 
40% du budget. La Com-
mission européenne en 
fournit 30% et les autres 
membres  financent les 
30% restants. L’UE, la 
Norvège, les Forces 
 armées suédoises et le 
PNUD financent la plu-
part des projets actuels 
du Centre régional 
d’Europe du Sud-est 
d’échange d’informa-
tions pour la réduction 
d’armes légères et de 
petit calibre (SEESAC). 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres CCR 
représentent :

 19 des 27 membres 
UE (l’UE elle-même 
est représentée en tant 
que membre CCR)
 21 des 28 membres 
OTAN
 31 des 56 membres 
OSCE

POC pour le PoA
Nom : Ivan Zverzhanovski 
Titre :  Coordinateur du SEESAC 

+381-11-344-6353 Ivan.Zverzhanovski@undp.org

   +381-11-344-6356          
                                                                                              * BCMS, Italian, Macedonian, and Slovenian 

Activités en rapport avec le PoA
Le développement et la mise en œuvre du Plan régional 
sur la lutte contre la prolifération des armes légères et de 
petit calibre (1999, révisé en 2006) a été l’une des prin-
cipales réalisations du Pacte de stabilité dans le domaine 
des armes légères. En mai 2002, le CCR (comme le Pacte 
de stabilité) et le PNUD ont lancé le SEESAC, mandaté en 
tant que composante du Plan de mise en œuvre régio-
nale. Le SEESAC, à travers son chef d’équipe, sert de point 
de contact technique pour le travail sur les armes légères 
du CCR. Il s’occupe du renforcement des capacités natio-
nales et régionales en matière de contrôle et réduction de 
la prolifération et de l’utilisation abusive des armes légères. 

Depuis 2003, le SEESAC a élaboré et révisé une série de 
normes et directives de micro-désarmement régional. 
Ses activités sont constamment adaptées aux besoins et 
capacités des gouvernements locaux et des autres parties 
prenantes. Actuellement, le travail du SEESAC se focalise 
sur divers aspects des armes légères : destruction, col-
lecte, campagnes de sensibilisation ; modernisation du 
stockage ; formation en gestion du stockage ; marquage, 
traçage et enregistrement, ainsi que contrôle des exporta-
tions. La stratégie et le programme de travail CCR 2011–
2013 réaffirment le mandat du SEESAC, à savoir la mise 
en œuvre de programmes complets de maîtrise des armes 
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légères, en particulier le contrôle transfrontalier, les ques-
tions législatives et réglementaires, la gestion de l’infor-
mation, les enquêtes, la stratégie de sensibilisation et de 
communication, les programmes de collecte et de des-
truction et les questions de gestion du stockage.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
L’UE, l’OTAN, l’OSCE et le SELEC sont membres du CCR, 
qui fournit un soutien politique à la SEPCA, au SELEC et 
au RACVIAC (jusqu’en décembre 2011, ce dernier était 
un projet dirigé par le Pacte de stabilité). Le SEESAC et le 
RACVIAC travaillent ensemble dans le cadre du Comité 
de pilotage pour l’Initiative RASR.    

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Plan révisé de mise en œuvre régionale du Pacte de stabilité pour 

la lutte contre la prolifération des armes légères et de petit calibre 
en Europe du Sud-est (2006) 

 Décision 2010/179/PESC du Conseil du 11 mars 2010 à l’appui 
des activités de maîtrise des armements menées dans les Balkans 
occidentaux (2010) 

 Stratégie et programme de travail du CCR 2011–2013 ( 2010)
 Normes et directives de micro-désarmement régional : Commis-

sions nationales ; législation ; documents d’exportation ; marquage 
et traçage ; gestion ; comptabilité ; suivi ; vérification ; collecte ;  
planification de la destruction ; destruction ; stockage ; stockage de 
munitions ; enquêtes sur les accidents ; gestion des munitions ; NE-
DEX et dépollution des explosions de dépôts de munitions ; soutien 
à la NEDEX ; contrôles frontaliers ; enquête sur les ALPC ; plans 
d’amélioration de la sécurité communautaire ; développement de 
programmes de sensibilisation ; enfants ; genre ; éducation

 Groupe de pilotage régional pour le contrôle des armes légères et 
de petit calibre en Europe du Sud-est (2005)
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 Membres actuels* 

 Albanie, Allemagne, Autriche, Banque mondiale, BEI, BERD, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, 
BDCE, CEE-ONU, Conseil de l’Europe, Croatie, Danemark, Espagne, États-Unis, Finlande, France, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Macédoine, MINUK, Moldavie, Monténégro, Norvège, 
OCDE, OIM, ONU, OSCE, OTAN, Pologne, PNUD, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, 
SELEC, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, UE 

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 1er juin 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Organisation de coopé-
ration économique de 
la mer Noire (CEMN)

Siège
Istanbul, Turquie

Site Internet
www.bsec- 
organization.org

Brève description
La CEMN est une orga-
nisation intergouverne-
mentale régionale de 
coopération écono-
mique visant à renforcer 
le respect mutuel et la 
confiance, le dialogue 
et la coopération entre 
ses États membres, dans 
un esprit d’amitié et de 
bon voisinage. 

Membres
12 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)    

Notes
La CEMN a été créée en 1992 
par 11 membres fondateurs. 
Son Secrétariat international 
permanent a été créé en 1994 
et sa charte, adoptée en 1998, 
est entrée en vigueur en 1999. 
La Serbie-et-Monténégro est 
devenue le 12e membre en 
2004 (après l’indépendance du 
Monténégro en 2006, la Serbie 
est restée membre). La CEMN a 
17 observateurs et 16 parte-
naires de dialogue sectoriel, y 
compris des pays et organisations 
 d’Europe, d’Asie, d’Afrique et 
des Amériques.

Financement
Les membres versent 
des contributions obli-
gatoires qui financent le 
Secrétariat, et des contri-
butions volontaires au 
Fonds de développe-
ment de projets et au 
Fonds hellénique de 
développement de la 
CEMN.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres CEMN 
représentent : 

 4 des 9 membres CEI 
(Arménie, Azerbaïd-
jan, Fédération de 
Russie et Moldavie 
sont membres CEI) 
 3 des 27 membres 
UE (Bulgarie, Grèce 
et Roumanie sont 
membres UE)
 4 des 4 membres 
GUAM 
 6 des 10 membres 
RACVIAC (Albanie, 
Bulgarie, Grèce, Rou-
manie, Serbie et Tur-
quie sont membres 
CEMN)
 7 des 13 membres 
SELEC (Albanie, Bul-
garie, Grèce, Molda-
vie, Roumanie, Serbie 
et Turquie sont 
membres SELEC)

POC pour le PoA
Nom : Marina Naumova
Titre :  Directrice exécutive

+90-212-229-63-30 m.naumova@bsec-
                                                           organization.org

   +90-212-229-63-36         

Activités en rapport avec le PoA
Selon la charte de 1998 (entrée en vigueur en 1999), les 
membres de la CEMN ont convenu de collaborer pour, 
entre autres, lutter contre le crime organisé et le trafic 
illicite de drogues, d’armes et de matières radioactives 
(article 4). Les ministres de l’Intérieur des membres de la 
CEMN ont ensuite conclu de nombreux accords et proto-
coles pour faire avancer ce programme. L’accord de 1998 
sur la coopération en matière de lutte contre la crimina-
lité (entré en vigueur en 1999) fait explicitement référence 
à la coopération pour contrer le « trafic illicite d’armes » 
et favorise l’échange d’informations entre ses membres 
dans ce domaine (articles 1 et 2). Le protocole additionnel 
de 2002 à l’accord de la CEMN sur la coopération dans 
la lutte contre la criminalité a créé un « réseau CEMN 
d’agents de liaison sur la lutte contre la criminalité » 
(article 1er). Le Protocole additionnel de 2004 à l’accord 
précité sur la lutte contre le terrorisme engage les États à 
échanger des informations sur « le trafic illicite d’armes, 
y compris des munitions » (article 5, par. g) et à coopérer 
étroitement afin de prévenir, divulguer et supprimer le 
soutien financier et la livraison d’armes et de munitions 
[aux actes de terrorisme] (article 6, par. f). Le Groupe de 
travail sur la Coopération dans la lutte contre la crimina-
lité, en particulier dans ses formes organisées, se réunit 
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régulièrement pour le suivi de la mise en œuvre des 
accords précités de la CEMN et pour favoriser la coopé-
ration régionale contre le crime organisé. Le groupe pré-
pare depuis 2009 des rapports annuels des tendances de 
la criminalité transnationale dans la région de la CEMN, 
qui s’avèrent de précieux outils pour les décideurs poli-
tiques de la CEMN.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Aucune

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Charte de l’Organisation de coopération économique de la mer 

Noire (1998)
 Accord entre les gouvernements des États participants à la coopé-

ration économique de la mer Noire sur la coopération en matière 
de lutte contre le crime, en particulier dans ses formes organisées 
(1998)

 Protocole additionnel à l’accord entre les gouvernements des États 
participants à la coopération économique de la mer Noire sur la 
coopération en matière de lutte contre le crime, en particulier dans 
ses formes organisées (2002)

 Protocole additionnel sur la lutte contre le terrorisme à l’accord 
entre les gouvernements des États participants à la coopération 
économique de la mer Noire sur la coopération en matière de lutte 
contre le crime, en particulier dans ses formes organisées (2004)

Autres documents d’intérêt
 Déclaration conjointe adoptée à la 5e réunion des ministres des 

Affaires intérieures/de l’Ordre public des États membres de l’Or-
ganisation de coopération économique de la mer Noire (CEMN) 
(2002)

 Déclaration conjointe des ministres des Affaires intérieures / de 
l’Ordre public des États membres de l’Organisation de coopération 
économique de la mer Noire (CEMN) sur le renforcement de la co-
opération dans la lutte contre le crime organisé, la corruption et le 
terrorisme (2006)
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 Membres actuels* 

 Albanie, Arménie, 
Azerbaïdjan, Bulgarie, 
Fédération de Russie, 
Géorgie, Grèce, Moldavie, 
Roumanie, Serbie, Turquie, 
Ukraine

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : 
Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Organisation europé-
enne pour la sécurité de 
la navigation aérienne 
(EUROCONTROL)

Siège
Bruxelles, Belgique

Site Internet
www.eurocontrol.int

Brève description
EUROCONTROL est 
une organisation civile et 
militaire qui se consacre 
à la construction, avec 
ses partenaires, d’un 
Ciel unique européen 
qui offrira des perfor-
mances de gestion du 
trafic aérien pour le 
21e siècle et au-delà.  

Membres
39 membres (tous des 
États membres de l’ONU)    

Notes
Lors de sa fondation en 1960, 
EUROCONTROL comptait 6 
membres (voir ci-dessous).  Le 
nombre d’adhérents a doublé 
entre janvier 1965 et janvier 
1991 (avec les  adhésions suc-
cessives de l’Irlande, du Portu-
gal, de la Turquie, de Malte et 
de la Grèce). Les membres 
étaient 28 à la fin des années 
1990. La Lettonie, membre le 
plus récent, a adhéré en janvier 
2011. La Communauté euro-
péenne a signé un Protocole 
d’accession en 2002.

Financement
Le budget de l’agence 
(673 millions EUR en 
2012) est financé à 
77% par les contribu-
tions des 39 membres 
(pour les dépenses de 
fonctionnement) et par 
des prêts bancaires 
(dépenses en capital). 
Les cotisations an-
nuelles sont fixées se-
lon une formule qui 
comprend le produit 
national brut et l’as-
siette des redevances 
pour services de navi-

gation aérienne de 
chaque membre. L’Al-
lemagne, l’Espagne, la 
France, l’Italie et le 
Royaume-Uni contri-
buent pour environ 
60% du budget total 
(le Centre de contrôle 
de l’espace aérien su-
périeur de Maastricht 
et le Service central 
des redevances de 
route sont financés sé-
parément).

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres d’EURO-
CONTROL représentent : 

 26 des 27 membres 
UE (l’Estonie n’est 
pas membre EURO-
CONTROL)
 24 des 28 membres 
OTAN (Canada, Es-
tonie, États-Unis et 
Islande ne sont pas 
membres EURO-
CONTROL)
 39 des 56 membres 
OSCE

POC pour le PoA
Nom : Anthony Leggat 
Titre :  Expert, Exploitation des aéroports, 

Analyse de la coordination des créneaux 
aéro portuaires

+32-2-729-4744 tony.leggat@eurocontrol.int

   +32-2-729-9004            

Activités en rapport avec le PoA
EUROCONTROL maintient les données sur les vols 
effectués selon les règles de vol aux instruments 
dans son espace aérien depuis 1995. Il maintient 
également sa propre base de données d’avions, 
accessible via une connexion Internet sécurisée. 
Depuis 2011, un accord avec l’ONU gère les ques-
tions relatives aux vols dans son espace aérien. Des 
groupes d’experts du Conseil de sécurité de l’ONU 
chargés d’examiner les possibles violations des 
sanctions de l’ONU peuvent se renseigner sur des 
données de vol spécifiques, qu’EUROCONTROL 
évaluera au cas par cas pour savoir s’il peut fournir 
les renseignements demandés (EUROCONTROL 
examine des arrangements similaires avec INTER-
POL, la CPI et le Commandement des États-Unis 
pour l’Afrique AFRICOM). 
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Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
EUROCONTROL négocie actuellement la possibi-
lité de conclure un accord avec l’OSCE similaire à 
celui qu’elle a conclu avec l’ONU (voir ci-dessus).   

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Aucun
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 Membres actuels* 

 Albanie, Allemagne, Arménie, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, 
Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, 
Macédoine, Malte, Moldavie, Monaco, Monténégro, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 22 mai 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Office européen de 
police (Europol)

Siège
La Haye, Pays-Bas

Site Internet
www.europol.europa.eu

Brève description
La mission d’Europol est 
d’améliorer l’efficacité 
et la coopération des 
forces de l’ordre de l’UE 
en matière de préven-
tion et de lutte contre 
les formes graves de la 
criminalité et du terro-
risme internationaux, 
pour une Europe plus 
sûre pour tous les 
 citoyens de l’UE.
  

Membres
27 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)     

Notes
Les membres d’Europol sont les 
mêmes que ceux de l’UE. Les 
premiers pas vers la création 
d’Europol remontent aux années 
1970, mais son rôle et sa portée 
ont évolué jusqu’à la convention 
portant création d’Europol en 
vertu du traité de Maastricht, 
entrée en vigueur en 1998. Euro-
pol est devenu opérationnel en 
1999. Les réformes issues d’un 
nouveau cadre juridique de 2010 
en ont fait une agence de l’UE.

Financement
Europol est financé par 
le budget de l’UE et 
soumis aux mêmes 
règles de financement et 
de ressources humaines. 
Depuis qu’Europol est 
devenu une agence de 
l’UE, le Parlement euro-
péen a accru son 
contrôle sur ses activités 
et son budget.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres Europol 
représentent : 

 27 des 27 membres 
UE
 21 des 28 membres 
OTAN
 27 des 56 membres 
OSCE
 19 des 46 membres 
CCR

POC pour le PoA
Nom : Europol  
Titre :  Département des opérations

+31-70-302-5000 o1@europol.europa.eu

   +31-70-345-5896            
                                                                                              * Plus another 17 official EU languages

Activités en rapport avec le PoA
Europol gère l’échange et l’analyse de renseignements 
criminels à travers l’UE. Il entretient en permanence un 
échange de communications et une connexion aux don-
nées criminelles avec des unités nationales basées dans 
chaque État membre de l’UE, et soutient environ 2 millions 
d’agents des forces de l’ordre de l’UE. Des armes à feu 
sont souvent confisquées ou traitées dans le cadre d’actes 
de piraterie maritime, de blanchiment d’argent et de trafic 
de drogues, d’êtres humains et d’autres biens. En 2010, un 
document politique d’Europol constatant une augmenta-
tion de la possession d’armes à feu tant par les groupes 
criminels organisés que par des gangs de rue de moindre 
envergure, émettait les recommandations suivantes : 
enquêtes conjointes centrées sur « les armuriers dédiés » 
et les « courtiers spécialisés » en armes à feu établis au sein 
de l’UE ; efforts particuliers d’enquête et de surveillance 
des flux d’armes à feu du Sud-est de l’Europe vers l’UE ; et 
enregistrement détaillé de la quantité et des types d’armes 
à feu illégales saisies lors d’opérations de maintien de 
l’ordre, et d’interdictions de cargaisons de multiples pro-
duits. Il s’agit par exemple de l’Opération « Shovel » (2010) 
visant un groupe criminel organisé violent basé en Irlande 
et impliqué dans le trafic de drogue et d’armes à travers 
l’Europe. Europol a assisté les forces de l’ordre d’Irlande, 
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du Royaume-Uni, d’Espagne et de Belgique en leur four-
nissant des analyses et en les aidant à identifier les pro-
duits des activités criminelles du groupe et à démanteler 
son réseau de blanchiment d’argent. Europol a tenu des 
réunions opérationnelles et de coordination et fourni des 
bureaux mobiles dans trois pays le jour de l’opération, per-
mettant ainsi aux enquêteurs d’échanger des renseigne-
ments en toute sécurité et en temps réel. Plus de 600 élé-
ments d’information ont été échangés via les canaux 
d’Europol et grâce aux efforts coordonnés de plus de 700 
enquêteurs, 38 arrestations ont eu lieu dans trois pays. En 
2004, Europol a reçu, comme entité internationale, l’auto-
risation d’accéder au système de communications cryp-
tées (I-24/ 7) et aux bases de données d’INTERPOL. En 
2007, INTERPOL a ouvert un bureau de liaison au siège 
d’Europol afin de renforcer la collaboration en cours entre 
les deux organisations de police. Europol a également 
signé des accords stratégiques avec l’OMD et l’ONUDC.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Europol est observateur d’AMERIPOL. 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Tous les instruments juridiquement contraignants de l’UE s’appli-

quent à Europol, organe de l’UE.

Autres documents d’intérêt
 Compte-rendu d’Europol : Rapport général sur les activités d’Euro-

pol 2010 (2011)
 « Approche intégrée de l’UE contre le trafic illégal d’armes à feu 

lourdes », OC-SCAN Policy Brief for Threat Notice, n° 004-2010 
(2010)
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 Membres actuels* 

 Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Les adhésions en attentes sont les mêmes que pour l’UE : Croatie (en voie d’acces-
sion), Islande, Macédoine, Monténégro, Serbie, Turquie (tous candidats).

   * Information exacte au 26 avril 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA

icon



Le
s 

or
ga

ni
sa

tio
ns

 r
ég

io
na

le
s 

et
 le

 P
oA

M
an

ue
l

114

Nom
Organisation pour la 
sécurité et la coopéra-
tion en Europe (OSCE)

Siège
Vienne, Autriche 

Site Internet
www.osce.org

Brève description
L’OSCE traite de nom-
breux aspects de la 
sécurité : contrôle des 
armements, mesures 
de renforcement de la 
confiance et de la sécu-
rité, droits de l’homme, 
minorités nationales, 
démocratisation, straté-
gies de maintien de 
l’ordre, lutte contre le 
terrorisme et activités 
économiques et envi-
ronnementales.  

Membres
56 membres (dont 55 
États membres de l’ONU)  

Notes
Prédécesseur de l’OSCE, la CSCE 
a été créée en 1975 par 35 États 
signataires de l’Acte final d’Hel-
sinki. Son but initial était de ser-
vir de forum multilatéral de dia-
logue et de négociation entre 
l’Est et l’Ouest, mais à la suite des 
changements de l’Après-Guerre 
froide, l’organisation est devenue 
l’OSCE en 1994. Le Saint-Siège 
est le seul État non membre de 
l’ONU. Il s’agit de la plus grande 
organisation régionale en vertu 
du Chapitre VIII de la Charte de 
l’ONU. Douze partenaires de 
coopération peuvent assister aux 
réunions comme observateurs 
et entretenir des relations parti-
culières ou officielles avec 
l’OSCE : l’Afghanistan, l’Algérie, 
l’Australie, la Corée du Sud, 
l’Égypte, Israël, le Japon, la Jor-
danie, le Maroc, la Mongolie, la 
Thaïlande et la Tunisie. 

Financement
Les États participants 
conviennent d’un mo-
deste budget unifié (148 
millions EUR en 2012) 
basé sur 2 échelles de 
contributions obliga-

toires (pour les institu-
tions et les opérations sur 
le terrain). La majorité 
de ce budget est affectée 
aux activités de terrain. 
De nombreuses initia-
tives et projets clés sont 
financés par des contri-
butions extrabudgétaires 
des États participants et 
partenaires. Rien que 
pour la destruction des 
armes légères et la sécu-
rité de la gestion des 
stocks, les États partici-
pants ont promis d’enga-
ger plus de 20 millions 
EUR en contributions 
extrabudgétaires de 
2005 à 2011, avec les 
États-Unis comme prin-
cipal bailleur de fonds. 

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres OSCE 
représentent : 

 9 des 9 membres CEI
 27 des 27 membres UE
 28 des 28 membres 
OTAN
 31 des 46 membres 
CCR

POC pour le PoA
Nom : Maria Brandstetter 
Titre :  Responsable des mesures de confiance et de 

sécurité, Centre de prévention des conflits
+43-1-514-36-6737 maria.brandstetter@osce.org

   +43-1-514-36-6996         
                                                                                              * Italian

Activités en rapport avec le PoA
Le Document de l’OSCE sur les armes légères et de petit 
calibre (2000) est un accord politiquement contraignant  
dans lequel les États de l’OSCE ont convenu de normes, 
principes et mesures pour contrôler chaque étape de la vie 
d’une arme : production, transfert, stockage, collecte ou 
saisie et destruction. Le Forum de l’OSCE pour la Coopé-
ration en matière de sécurité a élaboré un manuel des 
meilleures pratiques qui a été traduit en plusieurs langues. 
En 2004, une série de décisions sur le contrôle des ex-
portations a été adoptée, notamment sur le contrôle du 
courtage, les éléments standard des certificats d’utilisateur 
final et le contrôle des exportations de MANPADS (mise à 
jour en 2008). En mai 2010, les États de l’OSCE ont adop-
té un plan d’action visant à améliorer la mise en œuvre des 
mesures existantes et à renforcer les normes, les mesures 
et les principes sur les armes légères. Les modèles de 
rapports de l’OSCE et de l’ONU sur les armes légères ont 
été harmonisés en 2011. L’OSCE recueille (et aide à ras-
sembler), analyse et archive les échanges réguliers d’infor-
mations sur les aspects législatifs du contrôle des armes 
légères, y compris la politique d’exportation, les contrôles 
du courtage, ainsi que des informations annuelles sur les 
importations, exportations et destructions d’armes légères 
de l’année précédente. L’OSCE organise aussi des activités 
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régulières, dont des formations pour les services d’octroi 
de licences et de douanes, d’assistance législative et une 
aide pratique en matière de destruction et de gestion des 
stocks. Plus de 40 demandes provenant de 16 États parti-
cipants ont été traitées depuis 2003, pour lesquelles envi-
ron 20 millions EUR ont été versés. L’École des cadres de 
l’OSCE pour la gestion des frontières à Douchanbé, au 
Tadjikistan, traite régulièrement de questions liées à la 
gestion intégrée des frontières, dont les armes légères. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
En 2010–2011, l’OSCE a mis l’accent sur la coopération 
régionale, en fournissant plusieurs exemples dans son 
rapport annuel 2010. Depuis 2010, l’OSCE, la NAMSA, 
l’UE, et le SEESAC se sont réunis au moins une fois par an 
pour coordonner des projets.  

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Document de l’OSCE sur les armes légères et de petit calibre (2000) 

et sur les stocks de munitions conventionnelles (2003) ; Principes 
de l’OSCE sur le contrôle du courtage des ALPC (2004) et pour le 
contrôle des exportations de MANPADS (2004, mis à jour en 
2008) ; Éléments standard des certificats d’utilisateur final et pro-
cédures de vérification des exportations d’ALPC (2004)

 Décision de considérer la destruction comme méthode privilégiée 
d’élimination des munitions conventionnelles (2011) ; Décision sur 
l’introduction de meilleures pratiques pour prévenir les transferts 
déstabilisants d’armes légères et de petit calibre par la voie du 
transport aérien et sur un questionnaire associé 

 Outils d’orientation tels que le Manuel OSCE des meilleures pra-
tiques sur les ALPC (2003), sur les munitions conventionnelles 
(2008), et aux postes frontières (2012) ; et Modèle de certificats 
d’utilisateur final (2011) 
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 Membres actuels* 

 Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Croatie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis, Finlande, France, Géorgie, 
Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxem -
bourg, Malte, Moldavie, Monaco, Monténégro, Pays-Bas, Norvège, Ouzbékistan, Pologne, Portugal, 
République tchèque, ex-République yougoslave de Macédoine, Roumanie, Royaume-Uni, Fédération de 
Russie, Saint-Marin, Saint-Siège, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tadjikistan, Turkménistan, 
Turquie, Ukraine

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : La Mongolie (actuellement Partenaire 
de coopération) a demandé l’adhésion en octobre 2011. * Information exacte au 14 mai 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Organisation du Traité 
de l’Atlantique Nord 
(OTAN)

Siège
Bruxelles, Belgique

Site Internet
www.nato.int;  
www.namsa.nato.int; 
www.msiac.nato.int

Brève description
L’OTAN est une alliance 
politique et militaire. Son 
objectif fondamental est 
la sauvegarde de la liber-
té et de la sécuri té de 
tous ses membres par 
des moyens politiques 
et militaires.   

Membres
28 membres (tous des 
États membres de l’ONU)  

Notes
Douze pays (ou « alliés », c’est 
ainsi que l’OTAN désigne ses 
membres) constituaient l’OTAN 
lors de sa création en 1949. Le 
nombre de membres a augmenté 
à six reprises. En 1952, se sont 
ajoutées la Grèce et la Turquie, 
et plus récemment en 2009, 
l’Albanie et la Croatie. Dès mai 
2012, la Macédoine et le Monté-
négro ont participé au Plan d’ac-
tion pour l’adhésion de l’OTAN, 
prélude au statut d’allié mais qui 
ne garantit pas l’adhésion. L’OTAN 
dispose de 41 partenaires mon-
diaux, y compris le PPP, le Dialo-
gue méditerranéen, l’Initiative de 
coopération d’Istan bul et d’autres 
pays avec lesquels elle a conclu 
des accords de sécurité.

Financement
Les 28 alliés paient des 
contributions obligatoires 
qui couvrent les frais de 
fonctionnement des bud-
gets civils et militaires, 
ainsi que le Programme 
d’investissement au 
service de la sécurité. 
Les cotisations de 4 
membres – États-Unis, 
Allemagne, Royaume-
Uni et France – repré-
sentent plus de la moitié 

de ce total. Le finance-
ment volontaire – y com-
pris par des non-alliés  – 
assure de nombreuses 
activités. Par exemple, le 
Canada, l’Espagne, les 
États-Unis, l’Italie, le Ja-
pon, le Luxembourg, les 
Pays-Bas, le Royaume-
Uni, la Suisse et l’UE ont 
versé plus d’un million 
EUR chacun pour les 
projets du Fonds d’affec-
tation spéciale de 
l’OTAN liés au PoA, 
qui favorisent la PSSM 
et la destruction des 
armes légères (et dont 
certains comprennent 
les mines terrestres).

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres OTAN 
représentent : 

 21 des 27 membres 
UE (Albanie, Canada, 
Croatie, États-Unis, 
Norvège et Turquie ne 
sont pas membres UE)
 28 des 56 membres 
OSCE

POC pour le PoA
Nom : Mike Urban 
Titre :  Officier, Bureau ALPC, Section contrôle 

des armements et coordination, Division 
Affaires politiques et politique de sécurité

+32-2-707-4968 urban.michael@hq.nato.int

   +32-2-707-4140             

Activités en rapport avec le PoA
L’OTAN traitait des thèmes du PoA avant 2001. En témoi-
gnent un manuel de 1997 sur le stockage en toute sécurité 
des munitions et explosifs militaires et le Groupe de 
travail ad hoc sur les ALPC et l’action contre les mines, 
mis en place en 1999, qui engage les donateurs et les 
bénéficiaires. L’OTAN partage des expériences et son 
savoir-faire pour contrer les menaces posées par le 
commerce illicite des armes légères. Elle a organisé des 
ateliers pour contrer la prolifération illicite des MANPADS 
(en 2007) et de lutte contre le courtage illicite des armes 
légères (en 2009). En conséquence du PoA, le Fonds 
d’affectation spéciale de l’OTAN a été étendu à 3 acti-
vités liées au PoA : (1) la destruction des excédents 
d’armes légères et de leurs munitions ; (2) la PSSM de 
ces matériels, et (3) la reconversion et la réinsertion des 
militaires. L’OTAN a également mené un certain nombre 
de programmes de collecte et de destruction d’armes 
dans les Balkans. 

La NAMSA a mis en œuvre des projets du Fonds d’af-
fectation spéciale de l’OTAN dans plus de dix pays, four-
nissant une expertise technique et managériale. Le MSIAC 
rassemble des données sur les accidents impliquant des 
munitions, partageant informations et analyses avec les 
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Alliés qui financent cette initiative et diffusant une aide 
basée sur les meilleures pratiques dans le domaine des  
transports et du  stockage aux 28 alliés et 41 partenaires. 
L’École de l’OTAN propose deux cours sur les questions 
relatives aux armes légères. Les organisations de la société 
civile aident à instruire les étudiants (des militaires de 
moyen et haut niveaux et officiers de carrière aux Affaires 
étrangères) des pays alliés et partenaires. En 2011, 
50 membres du CPEA de l’OTAN ont lancé un échange 
structuré d’informations (SIE) sur des projets en cours 
relatifs aux armes légères afin de soutenir la coopération 
et contribuer à éviter la duplication des efforts. Le CPEA 
étend cette initiative et développe la matrice.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
L’OTAN a co-organisé une conférence avec l’OSCE en 
2008 sur les OR et le PoA. Depuis 2010, la NAMSA, l’UE, 
l’OSCE, le SEESAC et le PNUD se sont réunis une fois par 
an pour coordonner leurs projets liés aux armes légères. 
Ils ont participé activement à la SIE susmentionnée.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 OTAN AASTP-1: Manuel des principes de sécurité de l’OTAN pour 

le stockage des munitions et des explosifs militaires (1997)
 Atelier CPEA sur la lutte contre le courtage illicite des armes légères 

et de petit calibre (2009)
 Atelier CPEA sur l’enlèvement des restes explosifs de guerre (REG) 

et en particulier des armes à sous-munitions (2010)
 Échange structuré d’informations du CPEA sur les projets relatifs 

aux ALPC et aux munitions (2011)
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 Membres actuels* 

 Allemagne, Albanie, Belgique, Bulgarie, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis, France, 
Grèce, Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Turquie

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Macédoine, Monténégro  * Information exacte au 16 mai 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA

icon



Le
s 

or
ga

ni
sa

tio
ns

 r
ég

io
na

le
s 

et
 le

 P
oA

M
an

ue
l

118

Nom
RACVIAC – Centre 
pour la coopération en 
matière de sécurité 

Siège
Zagreb (Bestovje), 
Croatie

Site Internet
www.racviac.org

Brève description
Le RACVIAC favorise le 
dialogue et la coopéra-
tion en matière de sécu-
rité en Europe du Sud-
est, en ciblant 3 grands 
thèmes : un environne-
ment de sécurité coopé-
ratif, en particulier sur 
le contrôle des arme-
ments ; la RSS ; et la 
coopération internatio-
nale et régionale axée 

en particulier sur l’inté-
gration e uro-atlantique.  

Membres
10 membres (tous des 
États membres de l’ONU)

Notes
Le RACVIAC a été créé en oc-
tobre 2000, dans le cadre du 
Pacte de stabilité (voir profil 
CCR). En 2007, il est devenu le 
« Centre pour la coopération en 
matière de sécurité » et au 
terme d’un processus de 3 ans, 
un accord et un statut juridique 
nouveaux sont nés en 2010. Le 
nouvel accord est entré en vi-
gueur en décembre 2011 lors 
de sa 5e ratification. La Bulgarie 
ne l’a cependant pas encore si-
gné. Le Groupe multinational 
consultatif, organe de décision 
du Centre, est composé de ses 
membres, 14 associés et 6 ob-
servateurs. Les membres asso-
ciés sont l’Allemagne, l’Au-
triche, le Danemark, l’Espagne, 
la France, la Fédération de Rus-
sie, la Hongrie, l’Italie, les Pays-
Bas, la Norvège, la République 
tchèque, le Royaume-Uni, la 
Slovénie et la Suède. Les obser-
vateurs sont le Canada, la Mol-
davie, la Pologne, la Slovaquie, 
l’Ukraine et les États-Unis. 

Financement
Divisé en 2 parties – 
exploitation et pro-
gramme –, le budget 
du RACVIAC s’élève à 
environ 600 000 EUR. 
Les membres financent 
principalement les coûts 
de fonctionnement ou 
d’exploitation quoti-
dienne. Membres asso-
ciés, partenaires inter-
nationaux et autres 
 donateurs couvrent une 
grande part du budget 
programme par des 
contributions générales 
ou caractérisées.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres RACVIAC 
représentent : 

 6 des 12 membres 
CEMN
 3 des 27 membres UE
 6 des 28 membres 
OTAN
 10 des 56 membres 
OSCE
 10 des 13 membres 
SELEC

POC pour le PoA
Nom : Capt. Marija Čičak 
Titre :  Responsable des affaires publiques

+385-1-3330-861 mcicak@racviac.org

   +385-1-3330-809            

Activités en rapport avec le PoA
Le RACVIAC organise et accueille des séminaires, 
ateliers, stages, colloques, conférences et réunions 
sur les questions de sécurité régionale, dont la RSS, 
les mesures de renforcement de la confiance, la 
maîtrise des armements, la gestion physique des 
stocks, le crime organisé et les biens à double 
usage. Ces activités sont ouvertes à ses membres, 
associés et observateurs, ainsi qu’à d’autres pays, 
organisations internationales et institutions. Il a 
notamment organisé en 2011 un colloque de 3 jours 
sur le contrôle des armes. Trente-quatre participants 
représentant des ministères, institutions politiques 
ainsi que des organisations de 9 pays et organisa-
tions internationales ont participé à l’événement. 
Toujours en 2011, le RACVIAC a organisé une 
conférence de 3 jours intitulée « Vers une solution 
durable pour les armes et munitions excédentaires  : 
politique, logistique et aspects financiers de l’élimi-
nation des excédents d’armes et de munitions ». 
L’événement a réuni 31 représentants (de 6 pays et 
5 organisations) des secteurs de logistique, de po-
litique/planification et des départements financiers 
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des ministères de la Défense de la région, qui ont eu 
l’occasion d’échanger informations et expériences. 
Il a suscité une prise de conscience renforcée et 
débouché sur la publication d’un document.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Le RACVIAC aide ses membres régionaux en 
 matière d’accession à l’UE et à l’OTAN. Il coopère 
régulièrement avec le CCR, le SEESAC et un certain 
nombre d’autres organisations et initiatives régio-
nales. Il est membre du Comité directeur RASR et 
collabore régulièrement avec l’OSCE également. 

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Termes de référence pour le Groupe multinational consultatif 

(MAG) pour le RACVIAC (2007)  
 Accord portant sur le RACVIAC – Centre de coopération en 

 matière de sécurité (2010) 
 Stratégie du RACVIAC 2012–2015 (2011)
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 Membres actuels* 

 Albanie, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Croatie, Grèce, 
Macédoine, Monténégro, 
Roumanie, Serbie, Turquie 

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Moldavie

 Adhésion en attente : Aucune

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
8 juin 2012
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Nom
Centre de maintien de 
l’ordre de l’Europe du 
Sud-est (SELEC) 

Siège
Bucarest, Roumanie 

Site Internet
www.selec.org

Brève description
Le SELEC soutient et 
améliore la coordination 
entre les États membres 
en matière de préven-
tion et de lutte contre 
la criminalité, y compris 
dans ses formes graves et 
organisées, impliquant 
ou semblant impliquer 
une quelconque activité 
transfrontalière.  

Membres
13 membres (tous les 
États membres de 
l’ONU)  

Notes
Prédécesseur du SELEC, le 
Centre régional d’initiative de 
coopération de l’Europe du Sud-
est pour la lutte contre la crimi-
nalité transfrontalière (Centre 
SECI) a été créé en 1996 pour 
œuvrer en faveur de la coopé-
ration régionale entre les pays 
d’Europe du Sud-est. Le SELEC 
a remplacé le SECI en 2011 et 
compte 17 États observateurs, 
5 organisations observatrices et 
2 conseillers permanents : 
 INTERPOL et l’OMD. Les États-
Unis et l’Italie disposent d’agents 
de liaison basés au siège du 
 SELEC.

Financement
Les articles 35 et 36 de 
la Convention du SELEC 
stipule que son budget 
est établi annuellement, 
sur la base des contribu-
tions des États membres 
et d’autres sources ex-
ternes. La contribution 

est basée sur un pour-
centage évalué. Les États 
observateurs paient gé-
néralement de modestes 
contributions. Les États-
Unis ont versé quelque 
15 millions USD en 
subventions directes et 
équipement depuis 
1996. Les activités liées 
aux armes légères sont 
dirigées par l’Équipe 
spéciale antiterroriste 
et sont financées par le 
budget de base.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres SELEC 
représentent : 

 13 des 56 membres 
OSCE
 8 des 28 membres 
OTAN
 13 des 46 membres 
CCR

POC pour le PoA
Nom : Ervin Dervina
Titre :  Officier de liaison de la police albanaise, 

directeur armes légères et de petit calibre
+40-21-303-6027 edervina@selec.com

   +40-21-303-6036            

Activités en rapport avec le PoA
La Convention SELEC est entrée en vigueur en 2011, 
lorsque le 9e État partie à l’accord sur la coopération 
pour la prévention et la lutte contre la criminalité 
transfrontalière a ratifié l’instrument. Tous les 
membres l’ont ratifié depuis. Le SELEC soutient les 
activités de prévention de la criminalité dans les 
États membres ; facilite les échanges d’ informations, 
les renseignements criminels et les demandes d’as-
sistance opérationnelle ; notifie et informe les PFN 
des liens entre les suspects, les criminels ou les 
crimes ; recueille, analyse et diffuse informations 
et renseignements criminels ; fournit une analyse 
stratégique afin de produire des évaluations des 
menaces pertinentes ; établit, exploite et entretient 
un système d’information informatisé ; est déposi-
taire des bonnes pratiques des méthodes et tech-
niques d’application de la loi et organise des forma-
tions et des conférences multinationales. 

Il favorise également la planification et l’action 
conjointes sur la criminalité transfrontalière. Les 
activités opérationnelles sont menées dans le cadre 
de 8 équipes spéciales. En particulier, la question 
des armes légères est l’un des 3 sous-groupes dirigés 
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par l’équipe spéciale anti-terroriste, créée en 2003 
et coordonnée par l’Albanie. Cinq États ont parti-
cipé à l’opération Ploughshares (2002, 6 mois), qui 
a produit des données sur le trafic de 493 armes 
légères et un peu moins de 20 000 cartouches de 
munitions. Huit membres ont participé à l’opération 
Safe Place (2004, 6 mois), qui a abouti à 3 423 
saisies d’unités d’armes légères, 400 000 munitions 
et plus de 30 000 obus d’artillerie et qui a identifié 
des individus et des groupes impliqués dans le com-
merce, le transfert et la possession illégaux d’armes 
légères. Les 2 exercices ont permis d’améliorer les 
rapports sur le trafic des armes et produit des don-
nées utiles pour l’analyse des modèles de trafic. 

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Des accords et protocoles d’accord ont été signés 
avec les partenaires des OR, y compris le CCR et 
le SEESAC, le Centre régional d’information et de 
coordination de l’Asie centrale, l’OSCE, l’Institut 
interrégional de recherche de l’ONU sur la crimi-
nalité et la justice et le Centre international pour le 
développement des politiques migratoires.     

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Convention du Centre de maintien de l’ordre de l’Europe du Sud-

est: Accord de coopération pour la prévention et la lutte contre la 
criminalité transfrontalière (2009)

Autres documents d’intérêt
 Aucun

SE
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 Membres actuels* 

 Albanie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Grèce, Hongrie, 
Macédoine, Moldavie, Monténégro, Roumanie, Serbie, Slovénie, Turquie 

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune  * Information exacte au 4 juin 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Union douanière du 
Bélarus, du Kazakhstan 
et de la Fédération de 
Russie (UD)

Siège
Moscou,  
Fédération de Russie

Site Internet
www.tsouz.ru

Brève description
L’UD est une alliance de 
libre-échange entre les 
3 anciennes républiques 
soviétiques ayant pour 
but d’harmoniser les 
règles douanières, éta-
blir des tarifs extérieurs 
communs et créer un 
espace économique 
commun.  

Membres
3 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)    

Notes
Le Bélarus, le Kazakhstan et la 
Fédération de Russie ont établi 
l’UD en octobre 2007. Ils l’envi-
sagent comme une première 
étape vers la création d’une 
Union eurasienne de type UE. 
Le Kirghizistan a demandé 
 l’adhésion en avril 2011 pour 
adhérer en 2013.

Financement
Les États membres finan-
cent chaque année les 
salaires et les dépenses 
de la Commission de 
l’UD, organisme de 
 réglementation de 
 l’organisation (remplacé 
par la Commission éco-
nomique eurasienne au 
2e semestre 2011). En 
2011, le budget de la 
commission était d’en-
viron 14,8 millions USD, 
dont 57% payés par la 
Fédération de Russie et 

21,5% par chacun des 
2 autres pays. Aucun 
fonds n’est alloué à des 
activités spécifiques au 
PoA.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres UD re-
présentent : 

 3 des 9 membres CEI 
 3 des 7 membres 
OTSC 
 3 des 6 membres 
EurAsEC 
 2 des 6 membres 
OCS (le Bélarus n’est 
pas membre OCS)

POC pour le PoA
Nom : Galina Martinkevich 

Titre :  Directeur, Département des réglementations 
douanières tarifaires et non-tarifaires

+7-495-604-4038 martinkevich@tsouz.ru
        (ext. 1240)

   —                              

Activités en rapport avec le PoA
En novembre 2009, l’UD a adopté une liste com-
mune des armes légères, de leurs pièces et muni-
tions dont l’exportation, l’importation ou le transit 
sont interdits ou limités sur le territoire de l’UD. La 
liste « interdite » comprend les armes à feu civiles 
destinées au tir automatique et celles déguisées en 
d’autres objets. La liste « de restriction » comprend 
des services et des armes à feu civiles qui nécessi-
tent des licences d’exportation / importation ou des 
permis de transit émis par les autorités nationales 
compétentes des États membres de l’UD. L’UD est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2010 et en septembre 
2010, les chefs d’unités des forces de l’ordre des 
services douaniers des États membres ont tenu une 
réunion de travail à Moscou dans le but d’intensifier 
la coopération inter-institutions dans la lutte contre 
les violations des réglementations douanières. Au 
cours de la réunion, les participants ont approuvé 
le Plan d’action 2010–2011, qui comprenait des 
activités spécifiques aux frontières de l’UD pour 
prévenir, détecter et intercepter les canaux de 
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contrebande. Ils ont également fixé les procédures 
de coordination entre les unités. Les États membres 
de l’UD négocient actuellement un projet d’accord 
sur l’ordre commun de contrôle des exportations, 
dans le cadre d’un effort d’harmonisation de leurs 
règles et procédures de contrôle des exportations, et 
de contrôle efficace des transferts de biens et tech-
nologies soumis à des contrôles à l’exportation, y 
compris les armes et les équipements militaires.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Comme entité, l’UD n’est pas impliquée dans une 
coopération pertinente par rapport au PoA avec 
d’autres organisations.  

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Traité établissant un territoire douanier commun et constituant 

une Union douanière (2007)
 Liste commune des biens, exportations et importations interdites 

ou limitées par les États membres de l’UD lors d’échanges avec 
des pays tiers (2009)

Autres documents d’intérêt
 Accord sur l’ordre commun de contrôle des exportations par les 

États membres de l’UD (à signer)
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 Membres actuels* 

 Bélarus, Kazakhstan, Fédération de Russie

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Kirghizistan * Information exacte au 24 mai 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Union européenne (UE)

Siège
Bruxelles, Belgique

Site Internet
www.europa.eu;  
http://eeas.europa.eu/
cfsp/salw/

Brève description
L’UE est un partenariat 
économique et politique 
dont les principaux ob-
jectifs sont de promou-
voir la paix et le bien-
être de ses habitants, 
grâce à des politiques 
étrangère, de sécurité, 
de justice et écono-
mique communes. 

Membres
27 membres (tous des 
États membres de 
l’ONU)    

Notes
Les origines de l’UE remontent 
à la Communauté économique 
européenne formée par 6 pays 
en 1958. Le traité de Maastricht 
a établi l’UE sous son nom actuel 
en 1992. Depuis 2007, l’UE 
compte un total de 27 États 
membres. Six autres pays sont 
candidats ou en voie d’adhésion.

Financement
Le budget de l’UE est 
financé par les contri-
butions de ses 27 États 
membres.

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres UE repré-
sentent : 

 27 des 27 membres 
Europol 
 21 des 28 membres 
OTAN 
 27 des 56 membres 
OSCE 
 19 des 46 membres 
CCR 

POC pour le PoA
Nom : Carolin Thielking

Titre :  Responsable politique et Point de contact 
focal sur les ALPC, Service européen pour 
l’action extérieure 

+32-2-584-89-58 carolin.thielking@eeas.europa.eu 

   +32-2-584-81-55            
                                                                                              * Plus another 17 official EU languages

Activités en rapport avec le PoA
L’UE s’est engagée à renforcer les contrôles des transferts 
d’armements en adoptant, en 1998, le Code de conduite 
sur les exportations d’armes, remplacé depuis 2008 par 
la Position commune du Conseil définissant des règles 
communes régissant le contrôle des exportations de tech-
nologie et d’équipements militaires, y compris les armes 
légères. En 2003, le Conseil de l’UE a également adopté 
la position commune sur le contrôle du courtage des 
armes conventionnelles. Le Groupe de travail du Conseil 
de l’UE sur les exportations d’armes conventionnelles 
(COARM) assure la coordination entre les États membres 
de l’UE dans leur mise en œuvre nationale de la position 
commune de 2008. L’UE publie également un rapport 
annuel régulier fournissant des données sur les exporta-
tions d’armes (de ses membres) vers les pays tiers. En 
2005, le Conseil de l’UE a adopté une stratégie de lutte 
contre l’accumulation et le trafic illicites d’armes légères, 
dans laquelle la coopération et l’assistance internationales 
jouent un rôle central. Son application est contrôlée par 
le biais de rapports d’activité semestriels. Les programmes 
d’aide de l’UE couvrent notamment la mise en œuvre inté-
grale des instruments multilatéraux pertinents, la gestion 
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des stocks, la destruction des surplus d’armes, l’assistance 
en matière de contrôle des exportations d’armes légères, 
la formation destinée à améliorer les contrôles aux fron-
tières et les actions visant à contrer les flux de trafics 
illicites et à affronter les causes profondes de la demande 
illicite d’armes légères. Le Groupe de travail du Conseil de 
l’UE sur le désarmement mondial et la maîtrise des arme-
ments (CODUN) organise régulièrement des réunions 
consacrées à la question des armes légères et de leurs mu-
nitions et discute entre autres des projets et des domaines 
de coopération actuels et futurs.  

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
L’UE est l’un des principaux bailleurs de fonds qui finan-
cent les activités liées au PoA, en étroite collaboration 
avec d’autres organisations régionales, notamment la CAE, 
la CEEAC, la CEDEAO, RECSA, le SEESAC, le SICA, et 
INTERPOL. En outre, elle collabore ou se concerte régu-
lièrement avec l’ANASE, l’ONUDC, l’OSCE, l’OTAN, 
l’UNODA et d’autres.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Position commune 2003/468/PESC du Conseil sur le contrôle du 

courtage en armements (2003)
 Position commune 2008/944/PESC du Conseil définissant des 

règles communes régissant le contrôle des exportations de tech-
nologie et d’équipements militaires (2008)

 Décision 2010/765/PESC du Conseil relative à une action de l’UE 
contre le commerce illicite d’ALPC par voie aérienne (2010)

 Décision 2011/428/PESC du Conseil à l’appui des activités de 
l’UNODA aux fins de la mise en œuvre du PoA de l’ONU (2011)

Autres documents d’intérêt
 Stratégie de l’UE de lutte contre l’accumulation et le trafic illicites 

d’armes légères et de leurs munitions (2005)
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 Membres actuels* 

 Allemagne, Autriche, 
Belgique, Bulgarie, Chypre, 
Danemark, Espagne, Estonie, 
Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Italie, 
Lettonie, Lituanie, Luxem-
bourg, Malte, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, Répu-
blique tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni, Slovaquie, 
Slovénie, Suède

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : 
Croatie (en voie d’adhésion); 
Islande, Macédoine, Monté-
négro, Serbie, Turquie 
(candidats)

Programmes et initiatives relatifs au PoA

*  Information exacte au  
13 juin 2012
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Nom
Forum des îles du 
Pacifique (FIP) 

Siège
Suva, Fidji

Site Internet
www.forumsec.org

Brève description
Le FIP vise à stimuler la 
croissance économique 
et à améliorer la gouver-
nance politique et la 
sécurité de ses membres 
en leur fournissant des 
conseils stratégiques et 
en renforçant la coopé-
ration et l’intégration 
régionales.    

Membres
16 membres (dont 14 
États membres de l’ONU)  

Notes
Le FIP est né sous le nom de 
 Forum du Pacifique Sud en 1971, 
composé de 7 membres. Depuis 
2000, le nouveau nom reflète sa 
composition élargie. Le Secréta-
riat du Forum des îles du Paci-
fique (SFIP) a pris son nom actuel 
cette même année (remplaçant 
le Bureau du Pacifique Sud pour 
la coopération économique, 
connu sous le nom de SPEC). En 
plus de ses 16 membres, il dis-
pose de 2 membres associés : 
la Polynésie française et la 
Nouvelle-Calédonie. 

Financement
Tous les membres et 
associés du FIP contri-
buent au budget ordi-
naire. L’Australie et la 
Nouvelle-Zélande ver-
sent ensemble environ 
75% des cotisations. La 
3e place (environ 5%) 
revient à la Papouasie-
Nouvelle Guinée. Les 
contributions obliga-
toires des membres re-
présentent un faible 
pourcentage du budget 
global de fonctionne-

ment. Un soutien ex-
terne supplémentaire 
de l’Australie, de la 
Nouvelle-Zélande et du 
Japon permet le finance-
ment des activités liées 
au PoA.   

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres du FIP 
représentent : 

 16 des 24 membres 
OCO (Samoa améri-
caines, CNMI, Poly-
nésie française, Guam, 
Nouvelle-Calédonie, 
Île Norfolk, Timor-
Leste et Wallis-et- 
Futuna ne sont pas 
membres FIP)
 16 des 21 membres 
PICP (Samoa améri-
caines, CNMI, Poly-
nésie française, 
Guam et Nouvelle-
Calédonie ne sont 
pas membres FIP)

POC pour le PoA
Nom : Ioane Alama
Titre :  Conseiller en sécurité régionale

+679-322-0390 IoaneA@forumsec.org.fj

   +679-322-0240             

Activités en rapport avec le PoA
Le Comité de sécurité régionale du Forum (FRSC) est 
l’organe principal du FIP qui traite des questions d’appli-
cation de la loi et de sécurité au plan régional. Il a été 
chargé en 1996 d’explorer les possibilités de lutter contre 
la prolifération des armes dans la région. Fort des décla-
rations de Honiara et d’Aitutaki (qui favorisent la coopé-
ration dans les domaines de l’application de la loi et de la 
sécurité), le FRSC a supervisé l’élaboration du document 
intitulé « Vers une approche commune du contrôle des 
armements », appelé Plan-cadre de Nadi, qui établit les 
principes, les objectifs et les directives ayant permis aux 
membres du FIP d’envisager l’adoption de (et mené à) la 
loi-modèle sur le contrôle des armes en 2003. 

Dans le cadre de la Déclaration de Biketawa (pour la 
gestion de la crise régionale et la résolution des conflits), 
les membres du FIP ont entrepris en 2003 la Mission 
d’assistance régionale aux Îles Salomon (RAMSI). En 2008, 
le FIP a créé un comité pour la surveillance et la gouver-
nance officielles des opérations RAMSI. La mission a col-
lecté plusieurs milliers d’armes et lancé de nombreuses 
activités de RSS, y compris la formation de la police. Cer-
taines des armes collectées ont été détruites. Plus récem-
ment, en 2009, le FRSC a créé un groupe de travail pour 
le renforcement de la gestion de l’information (WGSIM). 
Les OR coordonnent leurs efforts pour améliorer l’effica-
cité nationale en vue d’atteindre ces buts. En 2010, le FRSC 
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a modifié le projet de loi-modèle de contrôle des armes 
de 2003 pour y inclure des dispositions sur le courtage, et 
les dirigeants du Forum ont approuvé les directives d’appli-
cation régionales du PoA, qui contiennent des disposi-
tions sur l’assistance technique aux membres (selon les 
ressources disponibles).

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Le SFIP a longtemps travaillé avec des OR comme le PICP 
et l’OCO sur diverses activités de sécurité. SFIP, OCO et 
PICP ont élaboré ensemble le Plan-cadre de Nadi et le pro-
jet de loi-modèle du FIP sur le contrôle des armes. Ces 2 
organismes régionaux, ainsi que d’autres (FFA, PIDC, PTCCC 
et SCP) ont participé aux réunions du FRSC sur l’applica-
tion de la loi et les menaces à la sécurité et collaboré à plu-
sieurs initiatives en la matière. Le SFIP préside une réunion 
annuelle de ce groupe pour (1) déterminer et coordonner 
les activités, et (2) élaborer le rapport sur la criminalité 
transnationale dans le Pacifique, qui identifie les tendances 
de la criminalité transnationale actuelles et émergentes.   

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Déclaration d’Honiara sur la coopération dans le domaine de 

l’application des lois (1992)
 Déclaration d’Aitutaki sur la coopération en matière de sécurité 

régionale (1997)
 Déclaration de Biketawa (2000)
 Plan-cadre de Nadi (2000)
 Déclaration de Nasonini sur la sécurité régionale (2002)
 Directives d’application régionale du PoA (2010)
 Projet de loi-modèle du SFIP sur le contrôle des armements (2003 ; 

modifié en 2010)

FI
P 

 
 O

cé
an

ie

 Membres actuels* 

 Australie, Îles Cook, Fidji, Kiribati, Îles Marshall, Micronésie, Nauru, Nouvelle-Zélande, Niue, Palau, 
Papouasie-Nouvelle Guinée, Samoa, Îles Salomon, Tonga, Tuvalu, Vanuatu

 Gras : membres fondateurs
 Jaune : membres suspendus

 Anciens membres : Aucun 

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 2 juin 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA

icon



Le
s 

or
ga

ni
sa

tio
ns

 r
ég

io
na

le
s 

et
 le

 P
oA

M
an

ue
l

130

Nom
Organisation des 
douanes d’Océanie 
(OCO) 

Siège
Suva, Fidji 

Site Internet
www.ocosec.org

Brève description
L’OCO œuvre en faveur 
de l’efficacité des admi-
nistrations douanières 
de ses membres. Elle 
coordonne et favorise la 
coopération, la commu-
nication et l’assistance 
entre ses membres, et 
entre ses membres et 
les organismes du sec-
teur privé, ainsi qu’avec 
les organisations inter-
nationales.   

Membres
24 membres (dont 15 
États membres de l’ONU)  

Notes
L’OCO a été créée en 1999 par 
23 membres. La Réunion régio-
nale des chefs d’administration 
douanières (CHARM), qui se 
réunit chaque année depuis 
1986, a décidé en 1998 de se 
dissoudre et de céder sa place à 
l’OCO. D’abord basé à Brisbane, 
puis à Nouméa, le Secrétariat de 
l’OCO s’est  installé à Suva en 
2006. Le Timor-Leste a adhéré 
à l’OCO en mai 2011, devenant 
ainsi le 24e membre de l’organi-
sation. 

Financement
Le Secrétariat de l’OCO 
se dit tenu au secret 
quant aux détails des 
contributions des mem-
bres ou des bailleurs de 
fonds. Toutefois, le bud-
get de base du Secréta-
riat est financé par 
l’Australie et la Nouvelle-
Zélande, et une petite 
partie est payée par le 
reste des membres sous 
forme de contributions 

annuelles. Des rapports 
publics ont indiqué 
qu’en décembre 2011, 
l’UE a fourni à l’OCO 
une subvention de plu-
sieurs millions d’euros.  

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres OCO 
représentent : 

 3 des 21 membres 
APEC (Australie, 
Nouvelle-Calédonie 
et Papouasie-Nou-
velle Guinée sont 
membres APEC)
 21 des 21 membres 
PICP (Norfolk, Timor-
Leste et Wallis-et- 
Futuna, membres 
OCO, ne sont pas 
membres PICP) 
 16 des 16 membres 
du FIP (Samoa améri-
caines, Îles Mariannes 
du Nord, Polynésie 
française, Guam et 
Nouvelle-Calédonie, 
membres PICP, ne sont 
pas membres FIP)

POC pour le PoA
Nom : Clement Taipala
Titre :  Conseiller en application de la loi et sécurité

+679-331-3109 ClementT@ocosec.org

   +679-331-3126              

Activités en rapport avec le PoA
La Division Application de la loi et Sécurité (LES) 
de l’OCO, créée en 2009, facilite le partage d’infor-
mations et fournit assistance technique, formation 
et conseils stratégiques pour développer les services 
douaniers de ses membres. Afin de renforcer la 
sécurité des frontières dans la région, la LES a éla-
boré en 2010 un système de rapport de l’OCO sur 
les mouvements de petites embarcations avec 
d’autres organismes et acteurs régionaux, ainsi 
qu’un système de rapport sur la gestion de la com-
munication du Réseau régional du renseignement 
douanier (CRIN). À l’appui de son plan stratégique 
2011–2013, l’OCO a reconnu que l’importation illé-
gale d’armes à feu, de munitions et de leurs pièces 
détachées demeure une question importante pour 
la communauté douanière. Le CRIN et le système 
de rapports sur les mouvements de petites embar-
cations sont des outils importants à cet égard.
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Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
L’OCO a travaillé en partenariat avec le SCP et le 
gouvernement de la Nouvelle-Zélande à l’élabora-
tion du Système de rapports sur les mouvements 
de petites embarcations. L’OCO travaille égale-
ment avec le Conseil de sécurité régional du Fo-
rum (qui comprend le FIP, la PIDC, le PICP et le 
SCP) afin de partager des informations et d’élabo-
rer des stratégies de soutien.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Aucun

O
C

O
  

O
cé

an
ie

 Membres actuels* 

 Australie, Îles Cook, Fidji, Guam, Kiribati, Îles Mariannes du Nord, Îles Marshall, Micronésie, Nauru, 
Nouvelle-Calédonie, Nouvelle-Zélande, Niue, Île Norfolk, Palau, Papouasie-Nouvelle Guinée, Poly-
nésie française, Îles Salomon, Samoa, Samoa américaines, Timor-Leste, Tonga, Tuvalu, Vanuatu, Wallis-
et-Futuna

 Gras : membres fondateurs

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 17 mai 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Nom
Chefs de police des îles 
du Pacifique (PICP)

Siège
Wellington,  
Nouvelle-Zélande 

Site Internet
www.picp.org

Brève description
Le PICP facilite la for-
mation des forces de 
police de ses membres 
et cherche à améliorer 
le partage d’informa-
tions et la coopération 
afin de renforcer leurs 
trois stratégies globales 
en matière d’éthique et 
d’intégrité, de coopéra-
tion régionale et de 
développement du-
rable des capacités.    

Membres
21 membres (dont 14 
États membres de 
l’ONU)  

Notes
Le PICP trouve ses origines 
dans la Conférence des chefs 
de police du Pacifique Sud 
(SPCPC), créée en 1970. Les 
membres originaux étaient les 
Îles Salomon britanniques (au-
jourd’hui Îles Salomon), Fidji, 
les Îles Gilbert-et-Ellice (au-
jourd’hui respectivement Kiri-
bati et Tuvalu), Nauru, les Nou-
velles-Hébrides (aujourd’hui 
Vanuatu) et Tonga. Les 
membres de la SPCPC étaient 
passés à 16 à la fin des années 
1970, tandis que 5 autres États 
ont adhéré entre 1990 et 1992. 
L’organisation a pris son nom 
actuel en 2005 afin de mieux 
refléter la composition de ses 
membres. Le PICP a suspendu 
Fidji en décembre 2006. 

Financement
Le PICP est financé par 
le Programme d’aide 
en Nouvelle-Zélande, 
la police néo-
zélandaise et la police 

fédérale australienne. 
L’organisation a reçu 
un soutien supplémen-
taire de la part du gou-
vernement des États-
Unis pour son projet 
sur les arsenaux.   

Adhésions croisées 
avec d’autres OR
Les membres PICP 
 représentent : 

 21 des 24 membres 
OCO (Île Norfolk, 
Timor-Leste et Wallis-
et-Futuna ne sont pas 
membres PICP)
 16 des 16 membres 
FIP (Samoa améri-
caines, CNMI, Poly-
nésie française, 
Guam et Nouvelle-
Calédonie ne sont 
pas membres FIP)

POC pour le PoA
Nom : Dave Potaka
Titre :  Responsable secrétariat

+64-4-470-7358 dave.potaka@police.govt.nz

   +64-4-470-7103             

Activités en rapport avec le PoA
Le PICP forme les forces de police de la région 
depuis 40 ans et promeut les meilleures pratiques 
et le partage d’informations pour faire valoir la loi 
et l’ordre et lutter contre la criminalité transnatio-
nale. Outre son expertise, les cadres qu’il propose 
pour les réunions, les séminaires et les groupes de 
travail, le Secrétariat aide ses membres à fournir un 
soutien financier à leurs programmes et initiatives. 
Dans les années 1980 et 1990, 12 membres PICP 
ont reçu 22 bateaux de patrouille sous les auspices 
du PICP pour aider à protéger les pêcheries de ces 
pays. En 2005, le PICP a travaillé avec 9 de ces 
forces de police bénéficiaires à l’utilisation de ces 
bateaux-patrouilles fournis par le PICP à des fins 
d’application de la loi au sens large et au partage 
des informations entre leurs forces de police, ainsi 
que d’autres organismes, y compris les douanes, 
l’armée et l’immigration. Plus récemment, un 
 projet particulièrement important à l’égard du PoA 
concerne le renforcement des pratiques de gestion 
des stocks de la région. Le PICP a examiné la sé-
curité des arsenaux de la police de ses membres et 
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identifié ceux qui ont le plus besoin d’amélioration. 
Il a obtenu un soutien financier pour la modernisa-
tion des dépôts de 6 de ses membres. Dès août 
2011, de nouveaux coffres-forts ont été installés et 
des structures ont été construites pour les services 
de police de 5 États membres : à Kiribati, aux Îles 
Marshall, en Micronésie, à Niue et à Tuvalu. Le 
PICP a élaboré et partagé une politique type en 
matière d’arsenal et d’armes à feu pour les bénéfi-
ciaires de cet équipement et de nouveaux bâtiments.

Coopération avec d’autres OR, pertinente 
par rapport au PoA
Le PICP participe au Groupe de travail sur la gestion 
des frontières (WGBMI) et au Groupe de travail sur 
le partage de l’information (WGSIM) (composé de 
représentants de 4 autres OR : l’OCO, la Conférence 
des directeurs de l’Immigration du Pacifique (PIDC), 
le Secrétariat de la Communauté du Pacifique (SCP) 
et le secrétariat du FIP (SFIP). Les groupes de travail 
discutent des mécanismes et des processus à dispo-
sition des forces de police du Pacifique pour par-
tager des informations sur tous les types de crimi-
nalité, y compris les infractions aux armes à feu.

Instruments régionaux juridiquement contraignants
 Aucun

Autres documents d’intérêt
 Aucun

PI
C

P 
 

 O
cé

an
ie

 Membres actuels* 

 Australie, Îles Mariannes du Nord, Îles Cook, Fidji, Guam, Kiribati, Îles Marshall, Micronésie, Nauru, 
Nouvelle-Calédonie, Nouvelle-Zélande, Niue, Palau, Papouasie-Nouvelle Guinée, Polynésie française, 
Samoa, Samoa américaines, Îles Salomon, Tonga, Tuvalu, Vanuatu

 Gras : membres fondateurs
 Jaune : membres suspendus

 Anciens membres : Aucun

 Adhésion en attente : Aucune * Information exacte au 4 mai 2012

Programmes et initiatives relatifs au PoA
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Afghanistan
Afrique du Sud
Albanie
Algérie
Allemagne
Andorre
Angola
Antigua-et-Barbuda
Arabie saoudite
Argentine
Arménie
Australie
Autriche
Azerbaïdjan

Bahamas
Bahreïn
Bangladesh
Barbade
Bélarus
Belgique
Bélize
Bénin
Bhoutan
Bolivie
Bosnie-Herzégovine (BH)
Botswana
Brésil
Brunei

Bulgarie
Burkina Faso
Burundi

Cambodge
Cameroun
Canada
Cap-Vert
Chili
Chine
Chypre
Colombie
Comores
Congo
Corée du Nord
Corée du Sud
Costa Rica
Côte d’Ivoire
Croatie
Cuba

Danemark
Djibouti 
Dominique

Égypte
El Salvador
Émirats arabes unis (EAU)
Équateur

Érythrée
Espagne
Estonie
États-Unis
Éthiopie

Fédération de Russie (FR)
Fidji
Finlande
France

Gabon
Gambie
Géorgie
Ghana
Grèce
Grenade
Guatemala
Guinée
Guinée équatoriale
Guinée-Bissau
Guyane

Haïti
Honduras
Hongrie

Île Maurice
Îles Marshall
Îles Salomon
Inde
Indonésie
Irak
Iran
Irlande
Islande
Israël
Italie

Jamaïque

Japon
Jordanie

Kazakhstan
Kenya
Kirghizistan
Kiribati
Koweit

Laos
Lesotho
Lettonie
Liban
Liberia
Libye
Liechtenstein
Lituanie
Luxembourg 

Macédoine
Madagascar
Malawi
Malaisie
Maldives
Mali
Malte
Maroc
Mauritanie
Mexique
Micronésie
Moldavie
Monaco
Mongolie
Monténégro
Mozambique
Myanmar

Namibie
Nauru
Népal

Nicaragua
Niger
Nigeria
Norvège
Nouvelle-Zélande

Oman
Ouganda
Ouzbékistan

Pakistan
Palau
Panama
Papouasie-Nouvelle Guinée
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
Portugal

Qatar

République dominicaine
République centrafricaine 

(RCA)
République démocratique 

du Congo (RDC)
République tchèque
Roumanie
Royaume-Uni 
Rwanda

Saint-Kitts-et-Nevis
Saint-Marin
Saint-Vincent-et-les-

Grenadines (SVG)
Sainte-Lucie
Samoa
São Tomé-et-Príncipe
Sénégal

Serbie
Seychelles
Sierra Leone
Singapour
Slovaquie
Slovénie
Somalie
Soudan
Soudan du Sud
Sri Lanka
Suède
Suisse
Suriname
Swaziland
Syrie

Tadjikistan
Tanzanie
Tchad
Thaïlande
Timor oriental
Togo
Tonga
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turkménistan
Turquie
Tuvalu

Ukraine
Uruguay

Vanuatu
Venezuela
Vietnam

Yémen

Zambie
Zimbabwe

Annexe 1.  
Membres des organisations 
régionales présentées

États membres de l’ONU (193) :
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1États, territoires et économies non membres  
des Nations unies (16) :

Commonwealth des Îles Marianne du Nord (CNMI) 

Guam

Hong Kong

Île Norfolk 
Îles Cook

Montserrat

Niue
Nouvelle Calédonie 

Polynésie française  
Puerto Rico

République arabe saharaouie et démocratique (RASD) 

Saint-Siège 
Samoa américaines

Taïwan 
Territoires palestiniens 

Wallis-et-Futuna

Organisations, banques et institutions (15) :

Banque de développement du Conseil de l’Europe (BDCE) 
Banque européenne d’investissement (BEI) 
Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD)  
Banque mondiale 

Centre de maintien de l’ordre de l’Europe du Sud-est (SELEC)  
Commission économique des Nations unies pour l’Europe (UNECE)  
Conseil de l’Europe

Mission des Nations unies au Kosovo (MINUK)

Nations unies (ONU)

Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) 
Organisation internationale pour les migrations (OIM)  
Organisation pour la coopération et le développement économiques (OCDE)  
Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE)

Programme des Nations unies pour le développement (PNUD)

Union européenne (UE)
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Annexe 2. Membres des organisations régionales présentées, par région Au 1er juillet 2012

États membres de l’ONU en Afrique (54)

Pays

OR A
fr

iq
ue

 d
u 

Su
d

A
lg

ér
ie

A
ng

ol
a

Bé
ni

n

Bo
ts

w
an

a

Bu
rk

in
a 

Fa
so

Bu
ru

nd
i

C
am

er
ou

n

C
ap

- V
er

t

C
om

or
es

C
on

go

C
ôt

e 
d’

Iv
oi

re

D
jib

ou
ti

Ég
yp

te

Ér
yt

hr
ée

Ét
hi

op
ie

G
ab

on

G
am

bi
e

G
ha

na

G
ui

né
e

G
ui

né
e 

éq
ua

to
ri

al
e

G
ui

né
e-

 Bi
ss

au

Île
 M

au
ri

ce

Ke
ny

a

Le
so

th
o

Li
be

ri
a

CAE

CCPAC

CCPAO

CEDEAO

CEEAC

CEMAC

CEN-SAD

CEPGL

CIRGL

COI

COMESA

IGAD

OCCPAE

RECSA

SADC

SARPCCO

UA

UFM

UMA

Nombre d’adhésions à des OR 3 2 5 4 3 4 8 4 3 4 6 5 6 3 6 5 4 4 4 5 4 4 5 8 3 5

Notes : * La  Réunion (France) fait partie de la COI ;  = membres fondateurs ;  = membres actuels mais non fondateurs ;  = membres actuels mais suspendus ;  = anciens membres ;  = adhésions en attente



139

A
nn

ex
e 

2
A

fr
ic

a

États membres de l’ONU en Afrique (54) Autre  
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5
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15

15
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4 5 4 4 2 4 3 3 4 4 7 7 9 7 4 4 7 5 5 7 4 4 7 5 4 3 5 4 1 1  
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 États membres de l’ONU dans les Amériques (35)
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Nombre d’adhésions à des OR 2 4 2 2 3 4 4 1 3 4 3 2 2 3 4 2 2

Notes :  * Les membres d’AMERIPOL sont des corps de police, le Costa Rica et Panama étant chacun représentés par deux corps.
 = membres fondateurs ;  = membres actuels mais non fondateurs ;  = membres actuels mais suspendus ;  = anciens membres ;  = adhésions en attente
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États membres de l’ONU dans les Amériques (35) Autre  
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États membres de l’ONU en Asie (47)
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CEI

CICA

EurAsEC
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LEA

OCS

OTSC

Nombre d’adhésions à des OR 2 2 2 3 3 2 2 3 3 3 0 0 2 3 1 3 3 2 1 1 1 2 5 5 2 2 1 3 1 1

Notes :  * Outre l’Égypte et le Maroc, huit autres États membres de l’ONU en Afrique sont également membres LEA : Algérie, Comores, Djibouti, Libye, Mauritanie, Somalie, Soudan, et Tunisie.
 = membres fondateurs ;  = membres actuels mais non fondateurs ;  = membres actuels mais suspendus ;  = anciens membres ;  = adhésions en attente



143

A
nn

ex
e 

2
A

si
e

États membres de l’ONU en Asie (47)
États membres de l’ONU en:

Afrique Amériques Europe orientale Océanie Autre
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États membres de l’ONU en Europe (43)
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Nombre d’adhésions à des OR 7 6 1 5 2 5 5 9 6 6 6 4 3 5 6 9 7 5 2 6 6 1 5 5 5 4 5

Notes :  * Outre les 31 États membres de l’ONU, les membres CCR comprennent 15 organisations et organismes internationaux.
 = membres fondateurs ;  = membres actuels mais non fondateurs;  = membres actuels mais suspendus ;  = anciens membres ;  = adhésions en attente
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États membres de l’ONU en Europe (43)
États membres de l’ONU en:

Amériques Asie de l’Ouest Ailleurs en Asie Autre
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 États membres de l’ONU en Océanie (14) Autre  
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FIP 16

OCO 24

PICP 21

Nombre d’adhésions à des OR 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 2 2 3 2 2 2 3 1 1 1  

 = membres fondateurs ;  = membres actuels mais non fondateurs;  = membres actuels mais suspendus ;  = anciens membres ;  = adhésions en attente
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Pays Organisations régionales

Afghanistan 2 ASACR, CICA

Afrique du Sud 3 SADC, SARPCCO, UA 

Albanie 6 CCR, CEMN, EUROCONTROL, OSCE, OTAN, 
RACVIAC, SELEC

Algérie 3 LEA, UA, UMA

Allemagne 6 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE

Andorre 1 OSCE

Angola 5 CEEAC, CIRGL, COMESA, SADC, SARPCCO, UA

Antigua-et-Barbuda 2 CARICOM, OEA

Arabie saoudite 2 CCG, LEA

Argentine 4 AMERIPOL, MERCOSUR, OEA, UNASUR

Arménie 4 CEI, CEMN, EUROCONTROL, OSCE, OTSC

Australie 4 APEC, FIP, OCO, PICP

Autriche 5 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, UE

Azerbaïdjan 4 CEI, CEMN, CICA, GUAM, OSCE, OTSC

Bahamas 2 CARICOM, OEA

Bahreïn 3 CCG, CICA, LEA

Bangladesh 2 ASACR, BIMSTEC

Barbade 2 CARICOM, OEA

Bélarus 5 CEI, EurAsEC, OSCE, OTSC, UD

Belgique 5 EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE

Bélize 3 CARICOM, OEA, SICA

Bénin 4 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UA

Bhoutan 2 ASACR, BIMSTEC  

Bolivie 4 AMERIPOL, CAN, OEA, UNASUR

Bosnie-Herzégovine 5 CCR, EUROCONTROL, OSCE, RACVIAC, SELEC

Pays Organisations régionales

Botswana 3 SADC, SARPCCO, UA

Brésil 4 AMERIPOL, MERCOSUR, OEA, UNASUR

Brunei 3 ANASE, APEC, ASEANAPOL

Bulgarie 8 CCR, CEMN, EUROCONTROL, Europol, OTAN, 
OSCE, RACVIAC, SELEC, UE

Burkina Faso 4 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UA

Burundi 8 CAE, CEEAC, CEPGL, CIRGL, COMESA, OCCPAE, 
RECSA, UA

Cambodge 3 ANASE, ASEANAPOL, CICA

Cameroun 4 CCPAC, CEEAC, CEMAC, UA

Canada 5 APEC, CCR, OEA, OSCE, OTAN

Cap-Vert 3 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UA

Chili 4 AMERIPOL, APEC, CAN, OEA, UNASUR

Chine 3 APEC, CICA, OCS

Chypre 4 EUROCONTROL, Europol, OSCE, UE

Colombie 4 AMERIPOL, CAN, OEA, UNASUR

Comores 5 CEN-SAD, COI, COMESA, LEA, UA

Congo 6 CCPAC, CEEAC, CEMAC, CIRGL, RECSA, UA

Corée du Nord 0

Corée du Sud 2 APEC, CICA

Costa Rica 3 AMERIPOL, OEA, SICA

Côte d’Ivoire 5 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UFM, UA

Croatie 6 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, 
RACVIAC, SELEC, UE

Cuba 2 AMERIPOL, OEA

Czech Republic 6 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE

Annexe 3. États membres de l’ONU membres des organisations régionales présentées Au 1er juillet 2012
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Pays Organisations régionales

Danemark 6 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE

Djibouti 7 CEN-SAD, COMESA, IGAD, LEA, OCCPAE, RECSA, UA

Dominique 2 CARICOM, OEA

EAU 3 CCG, CICA, LEA

Égypte 5 CEN-SAD, CICA, COMESA, LEA, UA

El Salvador 3 AMERIPOL, OEA, SICA

Équateur 4 AMERIPOL, CAN, OEA, UNASUR

Érythrée 6 CEN-SAD, COMESA, IGAD, OCCPAE, RECSA, UA

Espagne 6 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE

Estonie 4 Europol, OSCE, OTAN, UE

États-Unis 6 AMERIPOL, APEC, CCR, OEA, OSCE, OTAN 

Éthiopie 5 COMESA, IGAD, OCCPAE, RECSA, UA

Fédération de Russie 8 APEC, CEI, CEMN, CICA, EurAsEC, OCS, OSCE, 
OTSC, UD

Fidji 3 FIP, OCO, PICP 

Finlande 5 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, UE

France 7 CCR, COI, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE

Gabon 4 CCPAC, CEEAC, CEMAC, UA

Gambie 4 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UA

Géorgie 2 CEI, CEMN, GUAM, OSCE, OTSC

Ghana 4 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UA

Grèce 8 CCR, CEMN, EUROCONTROL, Europol, OSCE, 
OTAN, RACVIAC, SELEC, UE

Grenade 2 CARICOM, OEA

Guatemala 3 AMERIPOL, OEA, SICA

Guinée équatoriale 4 CCPAC, CEEAC, CEMAC, UA

Guinée-Bissau 4 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UA

Guinée 5 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UA, UFM

Pays Organisations régionales

Guyane 4 AMERIPOL, CARICOM, OEA, UNASUR

Haïti 3 AMERIPOL, CARICOM, OEA

Honduras 3 AMERIPOL, OEA, SICA

Hongrie 7 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, SELEC, UE

Île Maurice 5 COI, COMESA, SADC, SARPCCO, UA

Îles Marshall 3 FIP, OCO, PICP

Îles Salomon 3 FIP, OCO, PICP 

Inde 3 ASAC, BIMSTEC, CICA 

Indonésie 3 ANASE, APEC, ASEANAPOL

Irak 2 CICA, LEA

Iran 1 CICA

Irlande 5 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, UE

Islande 2 Europol, OSCE, OTAN, UE

Israël 1 CICA

Italie 6 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE

Jamaïque 2 CARICOM, OEA

Japon 1 APEC

Jordanie 2 CCG, CICA, LEA

Kazakhstan 7 CEI, CICA, EurAsEC, OCS, OSCE, OTSC, UD

Kenya 8 CAE, CEN-SAD, CIRGL, COMESA, IGAD, OCCPAE, 
RECSA, UA

Kirghizistan 6 CEI, CICA, EurAsEC, OCS, OSCE, OTSC

Kiribati 3 FIP, OCO, PICP

Koweit 2 CCG, LEA

Laos 2 ANASE, ASEANAPOL

Lesotho 4 COMESA, SADC, SARPCCO, UA

Lettonie 6 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE
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Pays Organisations régionales

Liban 1 LEA

Liberia 5 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UA, UFM

Libye 5 CEN-SAD, COMESA, LEA, UA, UMA

Liechtenstein 1 OSCE

Lituanie 5 EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE

Luxembourg 5 EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE

Macédoine 5 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, 
RACVIAC, SELEC, UE

Madagascar 5 COI, COMESA, SADC, SARPCCO, UA

Malaisie 3 ANASE, APEC, ASEANAPOL

Malawi 4 COMESA, SADC, SARPCCO, UA

Maldives 1  ASACR

Mali 4 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UA

Malte 4 EUROCONTROL, Europol, OSCE, UE

Maroc 3 CCG, CEN-SAD, LEA, UA, UMA

Mauritanie 5 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, LEA, UA, UMA

Mexique 3 AMERIPOL, APEC, OEA

Micronésie 3 FIP, OCO, PICP

Moldavie 6 CCR, CEI, CEMN, EUROCONTROL, GUAM, OSCE, 
RACVIAC, SELEC

Monaco 2 EUROCONTROL, OSCE

Mongolie 1 CICA, OSCE

Monténégro 5 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, 
RACVIAC, SELEC, UE

Mozambique 3 COMESA, SADC, SARPCCO, UA

Myanmar 3 ANASE, ASEANAPOL, BIMSTEC

Namibie 3 COMESA, SADC, SARPCCO, UA

Pays Organisations régionales

Nauru 3 FIP, OCO, PICP

Népal 2 ASACR, BIMSTEC

Nicaragua 3 AMERIPOL, OEA, SICA

Nigeria 4 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UA

Niger 4 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UA

Norvège 4 CCR, EUROCONTROL, OSCE, OTAN 

Nouvelle-Zélande 3 FIP, OCO, PICP

Oman 2 CCG, LEA

Ouganda 7 CAE, COMESA, CIRGL, IGAD, OCCPAE, RECSA, UA

Ouzbékistan 7 CEI, CICA, EurAsEC, GUAM, OCS, OSCE, OTSC

Pakistan 2 ASACR, CICA 

Palau 3 FIP, OCO, PICP

Panama 3 AMERIPOL, OEA, SICA

Papouasie-Nouv. Guinée 4 APEC, FIP, OCO, PICP

Paraguay 4 AMERIPOL, MERCOSUR, OEA, UNASUR

Pays-Bas 5 EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE

Pérou 5 AMERIPOL, APEC, CAN, OEA, UNASUR

Philippines 3 ANASE, APEC, ASEANAPOL

Pologne 6 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE

Portugal 5 EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE

Qatar 2 CCG, LEA

RCA 7 CCPAC, CEEAC, CEMAC, CEN-SAD, CIRGL, RECSA, UA

RDC 9 CCPAC, CEEAC, CEPGL, CIRGL, COMESA, RECSA, 
SADC, SARPCCO, UA

Rép. dominicaine 2 AMERIPOL, OEA

Roumanie 8 CCR, CEMN, EUROCONTROL, Europol, OSCE, 
OTAN, RACVIAC, SELEC, UE
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Pays Organisations régionales

Royaume-Uni 4 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE

Rwanda 7 CEEAC, CEPGL, CIRGL, COMESA, EAC, OCCPAE, 
RECSA, UA

Saint-Kitts-et-Nevis 2 CARICOM, OEA

Saint-Marin 1 OSCE

Sainte-Lucie 2 CARICOM, OEA

Samoa 3 FIP, OCO, PICP 

São Tomé-et-Príncipe 4 CCPAC, CEEAC, CEN-SAD, UA

Sénégal 4 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UA

Serbie 5 CCR, CEMN, EUROCONTROL, Europol, OSCE, 
RACVIAC, SELEC, UE

Seychelles 7 COI, COMESA, OCCPAE, RECSA, SADC, SARPCCO, UA

Sierra Leone 5 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UA, UFM

Singapour 3 ANASE, APEC, ASEANAPOL

Slovaquie 6 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, UE

Slovénie 7 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, OTAN, SELEC, UE

Somalie 6 CEN-SAD, EAC, IGAD, LEA, OCCPAE, RECSA, UA

Soudan du Sud 4 COMESA, EAC, IGAD, OCCPAE, RECSA, UA

Soudan 8 CEN-SAD, CIRGL, COMESA, IGAD, LEA, OCCPAE, 
RECSA, UA

Sri Lanka 2 ASACR, BIMSTEC 

Suède 5 CCR, EUROCONTROL, Europol, OSCE, UE

Suisse 3 CCR, EUROCONTROL, OSCE 

Suriname 3 CARICOM, OEA, UNASUR

SVG 2 CARICOM, OEA

Swaziland 4 COMESA, SADC, SARPCCO, UA

Syrie 1 LEA

Pays Organisations régionales

Tadjikistan 6 CICA, CEI, EurAsEC, OCS, OSCE, OTSC

Tanzanie 7 CAE, CIRGL, COMESA, OCCPAE, RECSA, SADC, 
SARPCCO, UA

Tchad 5 CCPAC, CEEAC, CEMAC, CEN-SAD, UA

Thaïlande 5 ANASE, APEC, ASEANAPOL, BIMSTEC, CICA

Timor oriental 1 ANASE, OCO

Togo 4 CCPAO, CEDEAO, CEN-SAD, UA

Tonga 3 FIP, OCO, PICP

Trinité-et-Tobago 2 CARICOM, OEA

Tunisie 4 CEN-SAD, LEA, UA, UMA

Turkménistan 1 CEI, OSCE

Turquie 7 CCR, CEMN, CICA, EUROCONTROL, Europol, OSCE,
OTAN, RACVIAC, SELEC, UE

Tuvalu 3 FIP, OCO, PICP

Ukraine 3 CEI, CEMN, EUROCONTROL, GUAM, OSCE

Uruguay 4 AMERIPOL, MERCOSUR, OEA, UNASUR

Vanuatu 3 FIP, OCO, PICP

Venezuela 2 CAN, MERCOSUR, OEA, UNASUR

Vietnam 4 ANASE, APEC, ASEANAPOL, CICA

Yémen 1 LEA

Zambie 5 CIRGL, COMESA, SADC, SARPCCO, UA

Zimbabwe 4 COMESA, SADC, SARPCCO, UA

Légende :
Membre fondateur 
Membre suivant  

 Membre suspendu ;   Ancien membre ;   Adhésion en attente
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Annexe 4. Programme d’action des Nations unies 
pour prévenir, combattre et éliminer le commerce 
illicite des armes légères et de petit calibre sous 
tous ses aspects 

(Document ONU A/CONF.192/15)
Disponible en ligne en anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sur : 
http://poa-iss.org/PoA/PoA.aspx

I. Préambule

1. Nous, États participant à la Conférence des Nations unies sur le commerce illicite des 
armes légères sous tous ses aspects, réunis à New York du 9 au 20 juillet 2001,

2. Gravement préoccupés par la fabrication, le transfert et la circulation illicites d’armes 
légères ainsi que par leur accumulation excessive et leur prolifération incontrôlée dans 
de nombreuses régions du monde, qui ont toute une série de conséquences d’ordre hu-
manitaire et socioéconomique et constituent une grave menace pour la paix, la réconci-
liation, la sûreté, la sécurité, la stabilité et le développement durable aux niveaux indivi-
duel, local, national, régional et international,

3. Également préoccupés par les répercussions potentielles de la pauvreté et du sous-
développement sur le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects,

4. Déterminés à atténuer les souffrances provoquées par le commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects et à renforcer le respect de la vie et la dignité de la personne 
en encourageant une culture de la paix,

5. Considérant que le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects pro-
longe les conflits, exacerbe la violence, contribue au déplacement de civils, entrave le 
respect du droit international humanitaire, fait obstacle à la fourniture d’une assistance 
humanitaire aux victimes de conflits armés, et facilite la criminalité et le terrorisme,

6. Gravement préoccupés par les conséquences désastreuses qu’il a pour les enfants, dont 
beaucoup sont victimes de conflits armés ou sont contraints à s’enrôler, ainsi que par ses 
répercussions négatives sur les femmes et les personnes âgées et, dans ce contexte, tenant 
compte de la session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée aux enfants,

7. Préoccupés également par le lien étroit qui existe entre le terrorisme, la criminalité 
organisée, le trafic de drogues et de minéraux précieux et le commerce illicite des armes 
légères, et soulignant la nécessité impérieuse d’une action et d’une coopération interna-
tionales en vue de combattre ce commerce du côté de l’offre comme du côté de la de-
mande simultanément,

8. Réaffirmant que nous respectons et honorons les normes fondamentales du droit inter-
national et les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations unies, y compris l’éga-
lité souveraine des États, l’intégrité territoriale, le règlement pacifique des différends inter-
nationaux, la non-intervention et la non-ingérence dans les affaires intérieures des États,

9. Réaffirmant le droit naturel de légitime défense, individuelle ou collective, reconnu à 
l’Article 51 de la Charte des Nations unies,

10. Réaffirmant également que tous les États ont le droit de fabriquer, d’importer et de 
détenir des armes légères pour les besoins de leur défense et de leur sécurité, ainsi que 
pour être en mesure de participer aux opérations de maintien de la paix, conformément 
à la Charte des Nations unies,

11. Réaffirmant le droit de tous les peuples à l’autodétermination, en tenant compte de la 
situation particulière des peuples sous domination coloniale ou autres formes de domina-
tion ou d’occupation étrangères, et reconnaissant le droit des peuples à prendre des me-
sures légitimes conformément à la Charte des Nations unies pour réaliser leur droit inalié-
nable à l’autodétermination. Cela ne doit pas être interprété comme autorisant ou encou-
rageant toute action qui aurait pour effet de briser ou de remettre en cause, totalement 
ou partiellement, l’intégrité territoriale ou l’unité politique d’États souverains et indépen-
dants respectant les principes d’égalité des droits et d’autodétermination des peuples,

12. Rappelant que les États ont l’obligation de respecter scrupuleusement les embargos 
sur les armes décrétés par le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations unies 
conformément à la Charte des Nations unies,

13. Considérant qu’il appartient au premier chef aux gouvernements de prévenir, de com-
battre et d’éliminer le commerce illicite des armes légères, et que, en conséquence, ils 
devraient intensifier les efforts qu’ils font pour définir les problèmes liés à ce commerce 
et leur trouver des solutions,

14. Soulignant qu’une coopération et une assistance internationales, y compris une aide 
financière et technique, selon qu’il convient, sont nécessaires d’urgence pour appuyer et 
faciliter les efforts déployés aux niveaux local, national, régional et mondial, en vue de pré-
venir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects,

15. Considérant que la communauté internationale a le devoir de s’attaquer à cette ques-
tion et reconnaissant que le problème que pose le commerce illicite des armes légères sous 
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tous ses aspects est multidimensionnel et a, notamment, des composantes qui touchent à 
la sécurité, à la prévention et au règlement des conflits, à la prévention de la criminalité, 
au secteur humanitaire, à la santé et au développement,

16. Considérant aussi le rôle important que joue la société civile, y compris les organisa-
tions non gouvernementales et le secteur industriel, notamment en aidant les gouverne-
ments à prévenir, à combattre et à éliminer le trafic illicite des armes légères sous tous ses 
aspects,

17. Considérant en outre que l’action envisagée ne porte pas atteinte aux priorités accor-
dées au désarmement nucléaire, aux armes de destruction massive et au désarmement 
classique,

18. Se félicitant de l’action entreprise aux niveaux mondial, régional, sous-régional, natio-
nal et local pour lutter contre le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, 
et désireux d’aller plus loin, en tenant compte des particularités, de l’ampleur et de la 
gravité du problème dans chaque État ou région,

19. Rappelant la Déclaration du Millénaire et se félicitant aussi des initiatives prises dans 
le cadre des Nations unies pour lutter contre le problème du commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects,

20. Considérant que le Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, 
de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations unies 
contre la criminalité transnationale organisée, institue des normes et des procédures qui 
complètent et renforcent l’action menée pour prévenir, maîtriser et supprimer le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects,

21. Convaincus de la nécessité d’une adhésion de la communauté internationale à une 
approche globale pour promouvoir, aux niveaux mondial, régional, sous-régional, natio-
nal et local, la prévention, la réduction et la suppression du commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects, contribuant ainsi à la paix et à la sécurité internationales,

22. Décidons, par conséquent, de prévenir, maîtriser et supprimer le commerce illicite 
des armes légères sous tous ses aspects par les moyens suivants :

a) Renforcer ou élaborer des normes et des mesures convenues aux niveaux mondial, 
régional et national permettant de soutenir et de mieux coordonner les efforts menés 
pour prévenir, maîtriser et supprimer le commerce illicite des armes légères sous tous 
ses aspects ;

b) Élaborer et appliquer des mesures acceptées sur le plan international visant à prévenir, 
à maîtriser et à supprimer la fabrication et le trafic illicites d’armes légères;

c)  Mettre particulièrement l’accent sur les régions du monde où des conflits s’achèvent 
et où il convient de résoudre d’urgence les graves problèmes que posent l’accumula-
tion excessive et déstabilisatrice des armes légères ;

d) Mobiliser la volonté politique de la communauté internationale tout entière en vue de 
prévenir et de maîtriser les transferts et la fabrication illicites d’armes légères sous tous 
leurs aspects, de coopérer à ces fins et de faire mieux connaître la nature et la gravité 
des problèmes connexes associés à la fabrication et au trafic illicites de ces armes ;

e) Encourager une action responsable de la part des États en vue d’éviter les exportations, 
les importations, le transit et la revente illicites d’armes légères.

II. Prévention, maîtrise et élimination du commerce illicite des armes légères sous tous 
ses aspects

1. Nous, États participant à la Conférence, tenant compte des différences entre les carac-
téristiques, capacités et priorités des États et des régions, nous engageons à prendre les 
mesures ci-après pour prévenir, maîtriser et éliminer le commerce illicite des armes légères 
sous tous ses aspects :

Au niveau national

2. Mettre en place, quand elles n’existent pas, les lois, réglementations et procédures 
administratives permettant d’exercer un contrôle effectif sur la production d’armes légères 
dans les zones relevant de la juridiction nationale et sur l’exportation, l’importation, le 
transit ou la réexpédition de ces armes, afin d’en prévenir la fabrication illégale et le trafic 
illicite, ou leur détournement vers des destinataires non autorisés.

3. Adopter et faire appliquer, dans le cas des États qui ne l’ont pas encore fait, les mesures, 
législatives ou autres, nécessaires pour ériger en infraction pénale au regard du droit 
interne la fabrication, la possession, le stockage et le commerce illicites d’armes légères 
dans les zones relevant de la juridiction nationale, afin de faire en sorte que ceux qui se 
livrent à de telles activités fassent l’objet de poursuites pénales sur le plan national.

4. Mettre en place ou désigner, selon qu’il convient, des mécanismes ou organes natio-
naux de coordination ainsi que des institutions chargées d’élaborer des directives, d’effec-
tuer des travaux de recherche et de suivre les efforts visant à prévenir, maîtriser et éliminer 
le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, notamment les aspects qui ont 
trait à la fabrication illicite, à la maîtrise, au trafic, à la circulation, au courtage et au com-
merce ainsi qu’au suivi, au financement, à la collecte et à la destruction des armes légères.

5. Créer ou désigner, selon qu’il convient, un point de contact au niveau national qui sera 
chargé de la liaison avec les autres États pour les questions liées à la mise en oeuvre du 
Programme d’action.

6. Identifier, quand cela est applicable, les groupes et individus qui fabriquent, commer-
cialisent, stockent, transfèrent ou possèdent illégalement des armes légères illicites, ainsi 
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que ceux qui en financent illégalement l’acquisition, et prendre les mesures prévues par 
la législation contre ces groupes et individus.

7. Veiller à ce que les fabricants autorisés procèdent dorénavant, en cours de production, 
à un marquage fiable de chacune des armes légères. Ce marquage doit être distinctif et 
doit permettre d’identifier le pays de fabrication ; il doit aussi permettre aux autorités de ce 
pays d’identifier le fabricant et le numéro de série, de façon que les autorités concernées 
puissent identifier chaque arme et en suivre la trace.

8. Adopter, là où elles n’existent pas encore, et appliquer toutes les mesures nécessaires 
pour prévenir la fabrication, le stockage, le transfert et la possession de toute arme légère 
non marquée ou insuffisamment marquée.

9. Veiller à ce que des registres complets et exacts soient gardés le plus longtemps pos-
sible concernant la fabrication, la possession et le transfert d’armes légères dans les zones 
sous la juridiction nationale. Ces registres doivent être organisés et tenus de façon que 
les autorités nationales compétentes puissent y retrouver rapidement des informations 
précises et les analyser.

10. Assurer la responsabilité de toutes les armes légères détenues et mises en circulation 
par l’État et veiller à l’adoption de mesures efficaces pour suivre la trace de ces armes.

11. Examiner les demandes d’autorisation d’exportation en fonction de réglementations 
nationales strictes qui couvrent toutes les armes légères et tiennent compte des respon-
sabilités qui incombent aux États en vertu du droit international pertinent, compte tenu 
en particulier des risques de détournement de ces armes vers le commerce illégal. Établir 
ou maintenir également un système national efficace d’octroi de licences ou d’autorisa-
tions pour les exportations et les importations, ainsi que des dispositions concernant le 
transit international, pour le transfert de toutes les armes légères en vue de lutter contre 
le commerce illicite des armes légères.

12. Mettre en place et appliquer des lois, réglementations et procédures administratives 
permettant d’exercer un contrôle efficace sur l’exportation et le transit des armes légères, 
y compris l’utilisation de certificats d’utilisation finale authentifiés et de mesures législa-
tives et coercitives efficaces.

13. Sans préjudice du droit qu’ont les États de réexporter les armes légères qu’ils ont pré-
cédemment importées, veiller au maximum dans le cadre de la législation et des pratiques 
nationales, à notifier, conformément aux accords bilatéraux, l’État exportateur d’origine 
avant de revendre des armes.

14. Mettre en place une législation ou des procédures administratives nationales appro-
priées pour réglementer les activités des courtiers en armes légères. Cette législation ou 
ces procédures devraient comprendre, entre autres, l’immatriculation des courtiers, la 

délivrance de licences ou d’autorisations pour les activités de courtage et des peines 
appropriées pour toutes les activités de courtage illicites menées dans les zones relevant 
de la juridiction et du contrôle de l’État.

15. Prendre les mesures appropriées, notamment sur les plans juridique ou administratif, 
contre toute activité qui viole un embargo sur les armes décrété par le Conseil de sécurité 
de l’Organisation des Nations unies conformément à la Charte des Nations unies.

16. S’assurer que les armes légères confisquées, saisies ou rassemblées soient détruites, 
compte tenu des éventuelles contraintes d’ordre juridique qui pourraient être liées à la 
préparation de poursuites pénales, à moins qu’une autre méthode d’élimination ou d’uti-
lisation ait été officiellement autorisée, et sous réserve que les armes concernées soient 
dûment marquées et enregistrées.

17. Veiller, dans les conditions prévues par les systèmes constitutionnels et juridiques 
respectifs des États, à ce que l’armée, la police et tout autre organe autorisé à détenir des 
armes légères définissent des normes et procédures appropriées et détaillées de gestion et 
de sécurisation de leurs stocks. Ces normes et procédures porteront, entre autres, sur les 
points suivants : choix des sites ; mesures physiques de sécurité ; contrôle de l’accès aux 
stocks ; inventaire et tenue des registres ; formation du personnel ; sécurité, responsabilité 
et contrôle des armes légères détenues ou transportées par des unités opérationnelles ou 
du personnel autorisé ; et procédures et sanctions en cas de perte ou de vol.

18. Faire régulièrement le point, selon que de besoin, en respectant les systèmes constitu-
tionnel et juridique nationaux des stocks d’armes légères détenues par l’armée, la police 
et les autres organes autorisés, veiller à ce que les armes en excédent déclarées comme 
telles par les autorités nationales compétentes soient clairement identifiées, adopter et 
appliquer des programmes visant à éliminer rationnellement les armes en excédent, de 
préférence en les détruisant, et veiller à ce que les stocks d’armes en excédent soient 
dûment gardés jusqu’à leur élimination.

19. Détruire les surplus d’armes légères destinées à la destruction en tenant compte, 
notamment, du rapport du Secrétaire général de l’Organisation des Nations unies sur les 
méthodes de destruction des armes légères, munitions et explosifs (S/2000/1092 et Corr. 1) 
en date du 15 novembre 2000.

20. Élaborer et appliquer, y compris dans les situations de conflit et d’après conflit, des 
programmes de sensibilisation de la population et de renforcement de la confiance sur 
les problèmes que pose le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects et 
ses conséquences, y compris, s’il y a lieu, la destruction publique des armes en excédent 
et la restitution volontaire des armes légères, et, dans la mesure du possible, en coopéra-
tion avec la société civile et des organisations non gouvernementales, en vue de mettre 
fin au trafic illicite des armes légères.
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421. Élaborer et appliquer, si possible, des programmes efficaces de désarmement, de 
démobilisation et de réinsertion, comprenant des mesures appropriées pour assurer la 
collecte, la maîtrise, le stockage et la destruction des armes légères, en particulier dans les 
situations d’après conflit, à moins qu’une autre forme d’élimination ou d’utilisation n’ait 
été dûment autorisée, que ces armes n’aient été marquées et que l’autre forme d’élimina-
tion n’ait été enregistrée, et inclure, chaque fois qu’il convient, des dispositions spécifiques 
pour des programmes de ce type dans les accords de paix.

22. Répondre aux besoins particuliers des enfants touchés par des conflits armés, notam-
ment la réunification avec leur famille, réintégration dans la société civile et rééducation 
adaptée.

23. Rendre publiques les législations, réglementations et procédures nationales qui ont 
une incidence sur la prévention, la maîtrise et la suppression du commerce illicite des 
armes légères sous tous ses aspects, et communiquer volontairement aux organisations 
régionales et internationales compétentes, et conformément aux pratiques nationales, entre 
autres : a) des informations sur les armes légères confisquées ou détruites dans leur juri-
diction ; et b) d’autres informations pertinentes telles que les itinéraires et les techniques 
d’obtention utilisées de façon à contribuer a l’élimination du commerce illicite d’armes 
légères sous tous ses aspects.

Au niveau régional

24. Établir ou désigner, selon qu’il convient, au sein des organisations sous-régionales et 
régionales, des points de contact chargés d’assurer la liaison en ce qui concerne les ques-
tions en rapport avec l’application du Programme d’action.

25. Encourager des négociations, selon que de besoin, en vue de l’adoption d’instruments 
pertinents juridiquement contraignants de façon à prévenir, combattre et éliminer le com-
merce et, lorsque de tels instruments existent, les ratifier et les appliquer intégralement.

26. Encourager le renforcement et la mise en place, quand cela est approprié et comme 
convenu par les États concernés, de moratoires ou d’initiatives similaires, dans les régions 
ou sous-régions touchées, concernant le transfert et la fabrication d’armes légères et/ou 
des programmes d’action régionaux destinés à prévenir, combattre et éliminer le com-
merce illicite des armes légères sous tous ses aspects, respecter ces moratoires, initiatives 
similaires et/ou programmes d’action et coopérer avec les États concernés à leur applica-
tion, par la fourniture d’une assistance technique ou au moyen d’autres mesures.

27. Créer, quand cela est approprié, des mécanismes sous-régionaux et régionaux, et en 
particulier instaurer une coopération douanière transfrontière et constituer des réseaux 
pour le partage d’informations entre les organismes chargés de la détection et de la ré-
pression des infractions, des contrôles aux frontières et les douanes afin de prévenir, de 
combattre et éliminer le trafic illicite transfrontalier des armes légères.

28. Encourager, si besoin est, aux niveaux régional et sous-régional, l’adoption de me-
sures concernant le trafic illicite des armes légères sous tous ses aspects afin, s’il y a lieu, 
d’adopter, de faire respecter, d’appliquer ou de renforcer les dispositions législatives, régle-
mentaires et administratives pertinentes.

29. Encourager les États à promouvoir une gestion sûre et rationnelle des stocks et la 
sécurité, en particulier les mesures de sécurité physique, pour les armes légères, et à mettre 
en place, lorsqu’il y a lieu, des mécanismes régionaux et sous-régionaux à cet égard.

30. Appuyer, s’il y a lieu, des programmes nationaux de désarmement, de démobilisation 
et de réinsertion, en particulier dans les situations d’après conflit, en accordant une atten-
tion particulière aux mesures convenues aux paragraphes 28 à 31 de la présente section.

31. Encourager les régions à élaborer, s’il y a lieu et à titre facultatif, des mesures pour 
accroître la transparence, de façon à combattre le commerce illicite de ces armes sous 
tous ses aspects.

Au niveau mondial

32. Coopérer avec le système des Nations unies afin d’assurer l’application effective des 
embargos sur les armes décidés par le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations 
unies conformément à la Charte des Nations unies.

33. Prier le Secrétaire général de l’Organisation des Nations unies, dans la limite des 
ressources existantes, et par l’intermédiaire du Département des affaires de désarmement, 
de recueillir et de diffuser les données et les informations communiquées spontanément 
par les États, y compris les rapports nationaux, sur l’application du Programme d’action 
par ces États.

34. Encourager, en particulier dans les situations d’après conflit, le désarmement et la 
démobilisation des anciens combattants, puis leur réinsertion dans la vie civile, notamment 
en fournissant une assistance pour l’élimination effective des armes légères, comme il est 
indiqué au paragraphe 17 de la présente section.

35. Encourager le Conseil de sécurité des Nations unies à étudier, au cas par cas, la 
possibilité d’inclure, s’il y a lieu, des dispositions pertinentes concernant le désarmement, 
la démobilisation et la réinsertion dans les mandats et budgets des opérations de maintien 
de la paix.

36. Renforcer la capacité des États à coopérer pour identifier et suivre rapidement et de 
manière fiable les armes légères illicites.

37. Encourager les États et l’Organisation mondiale des douanes, ainsi que d’autres orga-
nisations concernées, à renforcer leur coopération avec l’Organisation internationale de 
police criminelle (Interpol) en vue d’identifier les groupes et les individus engagés dans le 
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commerce illicite d’armes légères sous tous ses aspects, de façon à permettre aux autori-
tés nationales d’engager à leur encontre des poursuites conformément à leur législation.

38. Encourager les États à envisager de ratifier les instruments internationaux contre le 
terrorisme et la criminalité transnationale organisée ou d’y adhérer.

39. Parvenir à une position commune au sujet des principales questions et de l’ampleur 
des problèmes liés au courtage illicite d’armes légères en vue de prévenir, de combattre 
et d’éliminer les activités des courtiers.

40. Encourager les organisations internationales et régionales compétentes et les États à 
faciliter une coopération appropriée avec la société civile, y compris les organisations 
non gouvernementales, en ce qui concerne les activités en rapport avec la prévention, la 
maîtrise et la suppression du trafic illicite des armes légères sous tous ses aspects compte 
tenu du rôle important joué par la société civile dans ce domaine.

41. Promouvoir un dialogue et une culture de la paix en encourageant, selon qu’il 
convient, les programmes d’éducation et de sensibilisation au problème du commerce 
illicite d’armes légères sous tous ses aspects et en y faisant participer tous les secteurs de 
la société.

 
III. Application, coopération et assistance internationale

1. Nous, les États participant à la Conférence, reconnaissons que la responsabilité du 
règlement des problèmes associés au commerce illicite d’armes légères sous tous ses 
aspects incombe principalement à tous les États. Nous reconnaissons également qu’une 
étroite coopération internationale est nécessaire pour que les États puissent prévenir, 
combattre et éliminer ce commerce illicite.

2. Les États s’engagent à coopérer ainsi qu’à assurer la coordination, la complémentarité 
et la synergie des efforts engagés aux niveaux mondial, régional, sous-régional et national 
pour faire face au commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, ainsi qu’à 
encourager la mise en place et le renforcement d’une coopération et de partenariats à tous 
les niveaux entre les organisations internationales et intergouvernementales et la société 
civile, y compris les organisations non gouvernementales et les institutions financières 
internationales.

3. Les États et les organisations internationales et régionales concernées qui sont en mesure 
de le faire devraient, à la demande des autorités compétentes, envisager sérieusement la 
possibilité de fournir une assistance, y compris technique et financière si nécessaire, par 
exemple au moyen de fonds pour les armes légères, en vue de contribuer à l’application 
des dispositions destinées à prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite d’armes 
légères sous tous ses aspects, telles qu’elles figurent dans le Programme d’action.

4. Les États et les organisations internationales et régionales devraient, à la demande des 
États concernés, envisager de participer à la prévention des conflits et de la promouvoir. À 
la demande des parties concernées et conformément aux principes énoncés dans la Charte 
des Nations unies, les États et les organisations internationales et régionales devraient 
envisager d’encourager la recherche de solutions négociées aux conflits, y compris en 
abordant les causes profondes de ces conflits, et de promouvoir la recherche de telles 
solutions.

5. Les États et les organisations internationales et régionales devraient, quand cela est 
approprié, coopérer et instituer des partenariats ou renforcer les partenariats existants afin 
de partager les ressources et les informations concernant le commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects.

6. Afin de faciliter l’application du Programme d’action, les États, les organisations inter-
nationales et les organisations régionales devraient envisager sérieusement d’aider, à leur 
demande, les États intéressés à renforcer leurs capacités dans des domaines tels que 
l’élaboration de législations et de réglementations appropriées, l’application des lois, le 
repérage et le marquage, la gestion et la sécurité des stocks, la destruction des armes 
légères et la collecte et l’échange d’informations.

7. Les États devraient, s’il y a lieu, développer la coopération, l’échange de données 
d’expérience et la formation des personnels compétents, y compris des personnels des 
douanes, de la police, des services de renseignement et chargés du contrôle des arme-
ments aux niveaux national, régional et mondial, de façon à lutter contre le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects.

8. Il faudrait concevoir des programmes régionaux et internationaux de formation de 
spécialistes de la gestion et de la sécurité des stocks d’armes légères. Les États et les 
organisations internationales et régionales appropriées en mesure de le faire devraient 
appuyer ces programmes s’ils en reçoivent la demande. L’Organisation des Nations 
unies, dans la limite des ressources disponibles, et d’autres organisations internationales 
ou régionales compétentes devraient envisager de développer les capacités de forma-
tion dans ce domaine.

9. Les États sont encouragés à faire usage, si besoin est, de la base de données du Système 
international de dépistage des armes et des explosifs d’Interpol, ou de toute autre base 
pertinente de données qui pourrait être établie, et à contribuer à ces bases en fournissant 
des informations pertinentes sur le commerce illicite d’armes légères.

10. Les États sont encouragés à envisager d’instaurer une coopération et une assistance 
internationales destinées à examiner les technologies permettant d’améliorer le traçage 
et la détection du commerce illicite des armes légères, ainsi que les mesures destinées à 
faciliter le transfert de ces technologies.
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411. Les États s’engagent à coopérer entre eux, notamment sur la base des instruments 
mondiaux et régionaux pertinents juridiquement contraignants actuellement en vigueur 
ainsi que d’autres accords et mécanismes et, s’il y a lieu, avec les organisations interna-
tionales, régionales et intergouvernementales compétentes, pour pister les armes légères 
illicites, en particulier en renforçant les mécanismes fondés sur l’échange d’informations 
pertinentes.

12. Les États sont encouragés à échanger sur une base volontaire des informations sur leurs 
systèmes nationaux de marquage des armes légères.

13. Les États sont encouragés, compte tenu de leurs pratiques nationales et conformément 
à leurs systèmes constitutionnel et juridique, à renforcer l’entraide judiciaire et d’autres 
formes de coopération pour faciliter les enquêtes et les poursuites concernant le com-
merce illicite des armes légères sous tous ses aspects.

14. Sur demande, les États et les organisations internationales ou régionales compétentes 
en mesure de le faire devraient apporter une assistance en vue de la destruction ou d’une 
autre forme d’élimination responsable des stocks d’armes légères non marquées ou mar-
quées de manière non satisfaisante en excédent.

15. Sur demande, les États et les organisations internationales ou régionales compétentes 
en mesure de le faire devraient fournir une assistance en matière de lutte contre le com-
merce illicite des armes légères lié au trafic de drogues, à la criminalité transnationale 
organisée et au terrorisme.

16. En particulier dans les situations d’après conflit, et selon qu’il convient, les organisa-
tions régionales et internationales compétentes devraient appuyer, dans la limite des res-
sources existantes, les programmes appropriés liés au désarmement, à la démobilisation 
et à la réinsertion des ex-combattants.

17. Dans ces situations, les États devraient redoubler, si besoin est, d’efforts pour remédier 
aux problèmes liés au développement humain et au développement durable, en tenant 
compte des activités existantes et futures dans les domaines social et du développement 
et respecter pleinement les droits des États concernés à définir des priorités dans le cadre 
de leurs programmes de développement.

18. Les États, les organisations régionales, sous-régionales et internationales, les centres 
de recherche, les institutions sanitaires et médicales, le système des Nations unies, les 
institutions financières internationales et la société civile sont vivement engagés, selon 
qu’il convient, à développer et à soutenir la recherche orientée sur l’action visant à mieux 
faire connaître et comprendre les problèmes liés au commerce illicite des armes légères 
sous tous ses aspects.

IV. Suivi de la Conférence des Nations unies sur le commerce illicite des armes légères 
sous tous ses aspects

1. Nous, les États participant à la Conférence des Nations unies sur le commerce illicite 
des armes légères sous tous ses aspects, recommandons à l’Assemblée générale de 
prendre les mesures suivantes, dont nous avons convenu pour assurer le suivi efficace 
de la Conférence :

a)  Convoquer, au plus tard en 2006, une conférence dont la date et le lieu seront fixés 
lors de la cinquante-huitième session de l’Assemblée générale afin d’évaluer les pro-
grès réalisés dans l’exécution du Programme d’action ;

b)  Convoquer une réunion des États tous les deux ans pour examiner l’exécution du 
Programme d’action aux niveaux national, régional et mondial ;

c)  Entreprendre, dans la limite des ressources existantes, une étude des Nations unies 
afin d’étudier la possibilité d’élaborer un instrument international qui permette aux 
États d’identifier et de suivre rapidement et de manière fiable les armes légères illi-
cites ;

d)  Étudier d’autres mesures destinées à soutenir la coopération internationale dans le 
domaine de la prévention, de la maîtrise et de l’élimination du courtage illicite des 
armes légères.

2.  Enfin, nous, les États participant à la Conférence des Nations unies sur le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects :

a)  Encourageons l’Organisation des Nations unies et d’autres organisations internatio-
nales et régionales compétentes à prendre des initiatives pour promouvoir l’exécution 
du Programme d’action ;

b)  Encourageons également toutes les initiatives visant à mobiliser des ressources et des 
compétences pour promouvoir l’exécution du Programme d’action et à fournir une 
assistance aux États pour son application ;

c)  Encourageons en outre les organisations non gouvernementales et la société civile à 
participer, selon qu’il conviendra, à tous les aspects des efforts déployés aux niveaux 
international, régional, sous-régional et national pour appliquer le présent Pro-
gramme d’action.
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Symboles utilisés dans ce Manuel
Icônes 

II. 24. Point de contact (POC) au sein de 
 l’organisation régionale

II. 25. Développement et mise en oeuvre d’instru-
ments légalement contraignants

II. 26. Moratoire sur la production/le transfert et 
 programmes d’action régionaux

II. 27. Coopération des douanes au niveau des 
 frontières et réseaux de partage d’information

II. 28. Action régionale sur les lois, les régulations et 
les procédures administratives

II.29 & III. 6, 8. Mécanismes et programmes 
régionaux pour la gestion et la sécurité des stocks

II. 30 & III.16. Soutien (régional) au désarmement, 
à la démobilisation et à la réintégration (DDR)

II. 31. Mesures régionales pour améliorer la 
 transparence

II. 40. Coopération avec la société civile

III. 3. Mise à disposition d’une assistance, 
 notamment technique et financière

III. 4. Promotion de la prévention des conflits et 
d’une recherche de solutions négociées aux conflits

III. 5, 6. Partage des ressources et des informations 
sur le commerce illicite des petites armes

III. 6. Assistance sur le développement de  législations

III. 6. Assistance sur la répression des infractions

III. 6. Assistance sur le marquage et le traçage

III. 6 & 14. Assistance sur la destruction/l’élimi nation des 
stocks excédentaires, non marqués ou insuffisamment 
marqués

III. 11. Coopération régionale sur le traçage, incluant des 
mécanismes d’échange de l’information

III. 15. Assistance pour combattre le commerce illicite 
des petits armes en lien avec d’autres activités illicites

III. 18. Soutien à la recherche axée sur l’action

Langues

A  = Anglais Al  = Allemand Ar  = Arabe 

C  = Chinois E  = Espagnol F  = Français 

N  = Néérlandais P  = Portugais R  = Russe 

*  = Autre

X  = langue officielle de l’OR parlée par le POC 

X  = langue officielle de l’OR non parlée par le POC 

X  = langue non utilisée par l’OR

Cartes
 = Quartiers généraux     
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